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CHAPITRE 1-0.00 	DEFINITIONS  

Article 	1-1.00 	Définitions  

1-1.00 	Collège  

Le Collège d'enseignement général et professionnel 	  
institué en vertu de la loi des Collèges d'enseignement gé- 
néral et professionnel (loi 21) ou en vertu de la loi 91 
sanctionnée le 19 juin 1975. 

1-1.02 	Gouvernement  

Le Gouvernement du Québec.. 

1-1.03 	Ministre  

Le ministre de l'Education. 

1-1.04 	Partie patronale 'négociante  

La Fédération des Cegeps et le ministre de l'EdUcaiion. 

1-1.05 	Partie syndicale négociante  

La Fédération des professionnels salariés et des cadres du Québec 
• (CSN) pour l'enseffible des syndicats accrédités représentés par la 
F.P.S.C.Q. (CSN). 

1-1.06 	Syndicat  

L'Association des professionnels du Collège, telle qu'accré-
ditée. 

1-1.07 	Les parties 

. Le Collège et le Syndicat. 



	

1-1.08 	Professionnel  

Toute personne qui exerce des fonctions définies au plan de 
classification et qui possède les qualifications requises 
audit plan ou des qualifications équivalentes. 

	

1-1.09 	Professionnel régulier  

Professionnel engagé comme tel par le Collège, de façon 
autre que provisoire. 

	

1-1.10 	Professionnel temporaire  

Professionnel engagé comme tel par le Collège, de façon 
provisoire; tel professionnel est remplaçant ou surnuméraire. 

	

1-1.11 	Professionnel temporaire remplaçant  

Professionnel engagé par le Collège pour le remplacement 
d'un professionnel absent de son poste selon les disposi-
tions de la présente convention et ce, pour la durée de 
l'absence. 

	

1-1.12 	Professionnel temporaire surnuméraire  

Professionnel engagé par le Collège dans le cas d'un surcroît 
de travail dans un ou plusieurs postes ou dans le cas d'un 
travail de nature professionnelle ne s'effectuent que provi-
soirement au Collège, sans toutefois dépasser quatre-vingt-dix 
(90) jours ouvrables de travail continu, à moins d'entente à 
l'effet contraire entre les parties avant l'expiration de la 
période d'engagement. 

	

1-1.13 	Professionnel à temps complet  

Professionnel qui travaille le nombre d'heures prévu à la 
présente convenlion pour une semaine r(loulière de travail. 
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1-1:14 	Professionnel à temps partiel. 

Professionnel qui travaille, par semaine, un nombre d'heures 
inférieur à celui prévu à la présente convention pour une se-
maine régulière de travail. 

1-1.15 	Grief  

Toute mésentente relative à l'application ou à l'interpréta-
tion de la présente convention. 

1-1.16 	Année d'expérience  

Période de douze (12) mois de travail à temps complet ou 
l'équivalent effectué au service d'un employeur, reconnue 
selon les dispositions de la présente convention. 

1-1.17 	Année de service  

Toute période de douze (12) mois complets à l'emploi du - 
Collège cumulée à temps complet ou à temps partiel. 

1-118 	Clas se  

Division de l'échelle de traitement où le professionnel est 
placé en vertu des dispositions du chapitre 6-0.00 de la 
présente convention. 

1-1.19 	Echelon 

Subdivision de l'échelle de traitement où le professionnel 
est placé en vertu des dispositions du chapitre 6-0.00 de 
la présente convention. 

1-1.20 	Traitement  

Rémunération annuelle à laquelle un professionnel a droit 
selon son échelle de traitement prévue au chapitre 6-0.00. 
de la présente convention et selon ses modalités d'applica-
tion. 
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1-1.21 	Traitement d'un jour ouvrable  

Traitement divisé par deux cent soixante (260). 

	

1-1.22 	Jours ouvrables  

Pour chacun des professionnels pris individuellement: les 
jours de sa semaine de travail tels que définis à l'article 
3-1.00. Pour fins de délais prévus à la présente conven-
tion: du lundi au vendredi, inclusivement à l'exclusion des 
jours de congés fertés prévus à la présente convention. 

	

1-1.23 	Classement  

Attribution à un professionnel d'une classe et d'un échelon 
dans une échelle de traitement. 

	

1-1.24 	Classification  

Attribution d'un corps d'emplois à un professionnel. 

	

1-1.25 	Poste  

L'ensemble des-tâches qui sont assignées . à un professionnel 
et qui se situent à l'intérieur du cadre général défini pour 
un corps d'emplois. Exceptionnellement, un poste peut grou-
per des tâches qui se situent dans le cadre général défini 
pour deux corps d'emplois différents. Sous réserve des dis-
positions relatives à la sécurité d'emploi, chaque profes-
sionnel régulier est titulaire d'un poste. 

	

1-1.26 	Poste vacant  

Poste dépourvu d'un titulaire et qui n'a pas été aboli con-
formément aux dispositions de la présente convention. 

1-1.27 - Mutation  

Affectation d'un professionnel d'un corps d'emplois à un au-
tre corps d'emplois de professionnel. 
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1-1.28 	Ser ■rice actif  

Période pendant laquelle un professionnel a reçu une rému-
nération effective du Collège suite à une prestation de 
travail ou à une absence autorisée avec traitement prévue 
à'la présente convention. Sont exclues du service actif les 
absences au cours desquelles un professionnel reçoit des 
prestations en vertu du régime d'assurance-traitement; 
d'assurance-chômage (sauf au cours du congé de m4ternité) ou 
de la loi des accidents du travail. 

	

1-1.29 	Plan de classification  

Document émanant de la partie patronale négociante.en.date • 
. du 7 juin 1976. 

1-1.30 	Stagiaire  

Personne en période d'études pratiques ou de formation imposéè 
aux candidats à certaines professions et qui remplit cette 
exigence académique au Collège: 



: CHAPITRE 2-0.00 	JURIDICTION  - 

Article 	2-1.00 	Champ d'application  

	

2-1.01 	La présente conyention s'applique aux professionnels employés 
directement par le Collège, salariés au sens du Code du - 
Travail et inclus dans l'unité de négociation conformément 
au certificat d'accréditation . émis en faveur du Syndicat. 

Toutefois l'agent de gestion du personnel est exclu du champ 
d'application de la présente convention. . 

	

2-1.02 	La présente convention s'applique également aux profession- 
nels à.temps partiel. Toutefois, sauf si la convention prévoit 
expressément des stipulations différentes, les avantages 
suivants s'appliquent au prorata des heures régulières tra-
vaillées: 

le traitement 

le régime d'assurance-maladie 

le régime d'assurance-vie 

le régime d'assurance-traitement 

le régime de retraite 

les vacances. 

	

2-1:03 	Le professionnel temporaire remplaçant dont la durée de la 
période de remplacement est fixée pour six (6) mois et plus 
est couvert par la présente convention à l'exception des 
dispositions suivantes: 

congés pour activités syndicales. (chapitre 3-0.00) 
de plus d'une semaine; 

congés pour activités professionnelles (art. 5-14.00) 
de plus d'une semaine; 

charge publique (art. 5:15.00); 

congés sans traitement de plus .  d'une semaine. 
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2-1.04 	Le professionnel temporaire surnuméraire et le profession- 
nel temporaire remplaçant autre que celui prévu à la clau-
se 2-1.03 sont couverts par la présente convention à l'ex-
ception des dispositions suivantes: 

congés pour activités syndicales (chapitre 
3-0.00); 

régime d'assurances collectives (art. 5-8.00); 

congé de maternité (art. 5-12.00); 

congés pour activités professionnelles 
(art. 5-14.00); 

charge publique (art. 5-15.00); 

perfectionnement (chapitre 7-0.00); 

vacances annuelles (art. 8-4.00). 

Pour fins de vacances, ces professionnels ont droit à huit 
pourcent (8%) du traitement gagné. 
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Article 	2-2.00 	Reconnaissance 

	

2-2.01 	Le Collège reconnaît le Syndicat comme représentant exclu- 
sif des professionnels qui font partie de l'unité de négo-
ciation aux fins de négocier et de signer une convention 
collective detravail et aux fins d'application de la pré-
sente convention aux termes même de la convention. 

	

2-2.02 	Le Syndicat reconnaît le droit au Collège de diriger, d'admi- 
nistrer et de gérer, sous réserve des dispositions de la pré-
sente convention. 

	

2-2,03 	Aucune entente particulière entre un professionnel et le 
Collège ne peut avoir pour effet, de modifier les disposi-
tions de la présente convention, d'y ajouter ou d'y sous-
traire quoi que ce soit. 

	

2-2.04 	Les parties reconnaissent à la partie patronale négociante 
et à la partie syndicale négociante le droit de traiter de 
toute question relative à l'application et à l'interpréta-
tion des dispositions de la présente convention sans limiter 
le droit des parties reconnu à la présente convention. Ceci 
n'a pas pour effet de reconnaître à la partie patronale 
négociante et à la. partie syndicale négociante le droit de 
grief et d'arbitrage. 

	

2-2.05 	Pour l'application des dispositions de la clause précédente, 
les représentants de la partie syndicale négociante peuvent 
demander, par écrit, de rencontrer les représentants de la 
partie patronale négociante. 

Ceux-ci sont tenus de recevoir les représentants syndicaux 
dans les dix (10) jours ouvrables de la demande. 

De la même façon, les représentants de la partie patronale 
négociante peuvent demander, aux mêmes conditions et aux 
mêmes fins, de rencontrer les représentants de la partie 
syndicale négociante. 



Toute entente intervenue après la signature de la présen-
te convention-collective entre la partie patronale négo-
ciante et la partie syndicale, négociante ayant pour effet 
.d'ajouter, dé soustraire du de modifier la présente conven- 
tion, entre en vigueur ab moment de la signature •de cette , 
entente par les parties. 	. 

2-2.06 	Ni le Collège, ni le Syndicat n'exerceront directement 
ou indirectement des menaces, contraintes, discrimination 
ou distinctions injustes contre un professionnel à cause 
de sa race, de son origine ethnique, de ses croyances, de 
son sexe, de ses opinions, de sa langue, d'un handicap 
physique ou de l'exercice-d'un droit que lui reconnaît la 
présente convention ou la loi. 

.Aucune Menace, contrainte, discrimination ou.dis,tinctions 
"injustes ne seront exercées contre un délégué -syndical ou 
un représentant du Syndicat - au cours ou à la' suitede lac- . 
complissement de leurs fonctions respectives à ce titre. 
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Article 	2-3.00 	Arrangements locaux  

	

2-3.01 	Les clauses spécifiquement identifiées à cet effet peuvent 
être remplacées, dans le cadre d'arrangements locaux, se-
lon la procédùre prévue ci-après. 

	

2-3.02 	Aucun arrangement local ne peut modifier directement ou in- 
directement une disposition de la présente convention ne 
pouvant faire l'objet d'arrangement local. 

	

2-3.03_ 	Tant que.les parties ne les ont pas remplacées par de nou- 
velles dispositions établies conformément aux présentes ' 
stipulations, .toutes les clauses .  Prévues à la présente con- • 
vention Sont en vigueur. 

Lorsqu'une entente convenue entre les parties conformément 
aux procédures prévues au présent article vient à terme, les 
clauses de la présente convention qui ont été remplacées par 
ladite entente redeviennent en vigueur, à moins que cette en-
tente n'ait été remplacée par une autre avant son expiration 
ou reconduite par entente entre les parties. 

	

2-3.04 	L'une ou l'autre des parties peut donner à l'autre un avis 
écrit de son intention de remplacer une ou des clauses de 
la présente convention pouvant faire l'objet d'arrangements 
locaux et ce, à l'intérieur des délais prévus spécifiquement, 
s'il en est. 

- 	2-3.05 	Toute entente, pour être considérée valable, doit remplir 
les exigences suivantes: 

a) 
	

elle doit être conclue dans les soixante (60) 
jours de l'avis prévu en 2-3.04 et, à moins 
d'entente contraire, pour la durée de la pré-
sente convention; 

h) 	elle doit être par écrit; 

c) 	chacune des parties doit la signer par l'entremise 
de ses représentants 'autorisés; _ 

tout l'article ainsi moidifié doit apparaître dans 
l'entente; 

e) 	elle doit être déposée en vertu des dispositions 
de l'article 60 du Code du Travail; 

la date d'application de cette entente doit y être 
spécifiée de façon claire et précise. 
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2-3.06 	Aucune disposition du présent article ne peut donner ouver- 
ture au droit de grève ou de lock-out. 

	

2-3.07 	Tout arrangement local peut être annulé ou remplacé unique- 
ment par entente écrite entre les parties, laquelle doit 
respecter les exigences de la clause 2-3.05 de la présente 
convention. . 
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CHAPITRE 3-0.00 	PREROGATIVES SYNDICALES  

Article 	3-1.00 	Régime syndical  

	

3-1.01 	.Tout professionnel, membre en règle du Syndicat au moment 
de la signature de la présente convention, et tous ceux 

- qui le deviendront par la suite, doivent maintenir leur 
adhésion au Syndicat, pour la durée de la convention, comme 
condition du maintien de leur emploi. , 

	

3-1.02 	Tout nouveau professionnel doit signer une formule d'adhésion 
au Syndicat à son engagement comme condition d'emploi. 

	

3-1.03 	Toutefois, le Collège n'est pas tenu de congédier un pro- - 
fessionnel parce que le Syndicat l'aurait éliminé de ses 
rangs. Cependant, ledit professionnel reste soumis aux dis-
positions de l'article 3-2.00 de la présente convention 
relatif à la cotisation syndicale. 
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Article 	3,2.00 	Cotisation syndicale 

3-2.01 	Le Collège prélève sur le traitement de chaque profession- 
nel assujetti à la présente convention, que ce dernier soit 
membre du Syndicat ou non, une somme égale à la cotisation 
fixée par le Syndicat. 

3-2.02 	Pour les fins du présent article, le Syndicat indique au 
Collège par un avis écrit: 

a) 	le montant de la cotisation syndicale; 

h) 	le nombre de paies consécutives sur lesquelles sera 
répartie cette cotisation. 

Cette cotisation est déduite à compter du moment fixé par 
le Syndicat. Toutefois, le Collège n'est pas tenu d'effec-
tuer cette déduction avant le trentième (30e) jour suivant" 
la réception de l'avis par le Collège. 

Tel montant de la cotisation ne peut être modifié plus de 
deux (2) fois par année financière. 

Le Collège transmet au Syndicat dans les quinze (15) jours 
ouvrables suivant la perception, le chèque représentant 
les déductions ainsi que la liste des personnes, indiquant 
pour chacune le montant des cotisations retenues, ainsi que 
le grand total. 

3-2.03 	Lorsque l'une ou l'autre des parties demande au commissaire- 
enquêteur en chef de statuer i' une personne est ou doit être 
comprise dans l'unité de négociation,. le Collège continue de 
retenir.la.cotisation syndicale et de la remettre au Syndicat 
dans le cas d'une personne qui était réputée comprise dans 
l'unité 'de négociation. Si la personne ne demeure pas comprise 
dans l'unité de négociation selon la.décision du coneissaire-
enquêteur, le Syndicat rembourse le montant perçu à ladite 
personne.à compter de ladite décision. Dans le cas . ol, le 
commissaire-enquêteur décide qu'une personne réputée non-
comprise dans l'unité.de.négociation doit y être incluse, les - 
dispositions de l'article 3-2.00 . s'appliquent à compter de 
'ladite décision. 
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3L2.04 	Pour les fins du présent article, le Syndicat reconnaît 
que la responsabilité du Collège est limitée à la seule 
fonction d'agent percepteur. • 

	

32.05 	Le Collège inscrit le montant total des cotisations syndi- 
cales versées par un professionnel sur les feuillets T-4 
et TP-4 de l'année d'imposition si - cette opération lui est 
techniquement possible à l'aide de l'équipement dont il 
dispose. 



Article 	3-3.00 	Délégué syndical  

_3-3.01 	Le Syndicat nome un professionnel à l'emploi du Collège 
à la fonction de délégué syndical et il informe par écrit 
le Collège du nom de son délégué dans les trente (30) jours 
qui suivent la signature de la*présente convention et au 
moment de son remplacement. 

3-3.02 	Le Syndicat norme un substitut au délégué syndical et il 
informe le Collège dans les mêmes délais (lue ceux prévus 
à la clause 3-3.01. En cas d'incapacité d'agir du délégué 
syndical, le substitut a la même fonction. 

3-3.03 	Le Syndicat peut nommer un tel délégué et son substitut 
pour chaque campus. 

3-3.04 	Le délégué syndical agit comme conseiller auprès des pro- 
fessionnels dans l'application des droits qui leur sont 
reconnus à la présente convention. 

3-3.05 	Après avoir donné un avis, dans un délai raisonnable, à son 
supérieur immédiat, un délégué syndical peut s'absenter de 
son travail, sans perte de traitement ni remboursement par 
le Syndicat, pour accompagner un professionnel lors de la 

. présentation et de la discussion d'un grief avec le repré-
sentant du Collège ou lors d'une rencontre entre le Collè-
ge et le Syndicat et lors d'une convocation par un repré-
sentant du Collège. 

3-3.06 	Le délégué syndical ou Son substitut peut, sur demande écri- 
te du Syndicat faite dix (10) jours de calendrier à l'avance, 
s'absenter de son travail, sans perte de traitement mais 
avec remboursement par le Syndicat, pour participer à des 
séances de formation organisées par la Centrale .à laquelle 
le Syndicat est affilié. Cette demande doit faire mention de 
la durée, de la nature et de l'endroit de ladite séance. 
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Article 	3-4.00 	Activités syndicales locales  

	

3-4.01 	Pour discuter de son grief avec le représentant du Collège, 
un professionnel peut s'absenter de soin travail, après avoir 
donné un avis à son supérieur immédiat, sans perte de trai-
tement ni remboursement par le Syndicat, pour la période de 
temps où sa présence est requise à.cette fin. 

	

3-4.02 	Le requérant, le délégué syndical et les témoins à un arbi- 
trage sont libérés sans perte de traitement ni remboursement ' 
par le Syndicat après avoir donné un avis à leur supérieur 
immédiat. Toutefois, les témoins ne quittent leur travail 
que pour le temps où leur présence est requise.par le prési-
dent du tribu-nal d'arbitrage: 

	

3-4.03 	Tout membre de l'Exécutif du Syndicat peut s'absenter de son 
travail, sans perte de traitement ni remboursement par le 
Syndicat pour participer à une rencontre avec les représen-
tants du Collège. 

	

3-4.04 	Tout membre d'une commission ou d'un comité prévu à la pré- 
sente convention peut s'absenter de son travail, sans perte 
de traitement ni remboursement par le Syndicat pour partici-
per à toute réunion de cette commission ou de ce.comité selon 
la convocation. 

	

3-4.05 	Les parties négociantes s'entendent sur le principe de la li- 
bération syndicale des professionnels, sans perte de traite-
ment ni remboursement par le Syndicat, pour la négociation 
des arrangements locaux. Le nombre de professionnels libé-
rés et les modalités de cette libération sont alors arrêtés 
par les parties locales. 
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Article 	3-5.00 	Congés pour activités syndicales  

3-5.01 	Le délégué officiel du Syndicat peut, sur demande écrite 
du Syndicat, faite dix (10) jours de calendrier à l'avan-
ce, s'absenter de son travail sans perte de . traitement pour 
assister aux congrès ou au conseil de la Confédération des' 
syndicats nationaux, au congrès ou au bureau de la Fédéra- 
tion des professionnels salariés et cadres du Québec, au con-
grès du conseil .central (ou régional). 

Les demandes écrites prévues au paragraphe précédent doivent 
contenir le nom de la ou des personne(s) pour qui l'absence 
est demandée ainsi que la nature, la durée et l'endroit de 

. l'activité syndicale justifiant la demande. 

Les mêmes dispositions s'appliquent aux professionnels mem-
bres de l'Exécutif de la C.S.N. ou de la F.P:S.C.Q.; dans ce 
cas, l'organisme concerné rembourse au Collège, le traitement 
du professionnel ainsi libéré. 

3-5.02 	Si un professionnel accède à des fonctions syndicales provin- 
ciales telles qu'il doive obtenir une libération totale ou par-
tielle de sa tâche hebdomadaire, le Collège, sur demande adres-
sée à cette fin, vingt et un (21) jours à l'avance, libère ce 
professionnel avec traitement remboursable par l'organisme 
concerné à la condition que celui-ci en assure le remboursement. 
Ce congé est renouvelable automatiquement d'année en année pour 
la durée du terme: 

3-5.03 	Le professionnel ainsi libéré peut reprendre son poste: 

a) 	si sa fonction syndicale provinciale est élective, 
moyennant un préavis de vingt et un (21) jours; 

h) 	si sa fonction syndicale provinciale est non électi- 
ve, moyennant un préavis de - deux (2). mois. 

3-5.04 	A titre de remboursement de traitement prévu au présent arti- 
cle, le Syndicat paiera au Collège pour chaque. jour ouvrable' 
_d'absence une somme égale à un deux cent soixantième (1/260) 
du traitement annuel brut du professionnel concerné. . 
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3-5.05 	Les sommes dues par le Syndicat au Collège à titre.de  rem- 
boursement de traitement seront payées, dans les quatre-vingt-
dix (90) jours de l'envoi au Syndicat par le Collège d'un 
état de compte détaillé, indiquant les noms des profession-
nels absents, la durée de leur absence et le montant des 
traitements à être versé. 

	

3-5.06 	L'horaire de travail du professionnel libéré ou en congé sans 
traitement en vertu du présent article n'est en aucune façon 
modifié du fait desdits congés ou libérations à moins d'en-
tente entre les parties. 

	

3-5.07 	Le professionnel en congé ou libéré en vertu du présent arti- 
cle conserve son titre de professionnel ainsi que tous les 
droits et avantages qu'il retirerait,d'une - année de service. 

	

3-5.08 	Les parties négociantes s'entendent sur le principe de la 
libération syndicale de professionnels, sans perte de trai-
tement en période de négociation. Le nombre des profession-
nels libérés et les modalités de cette libération sont alors 
arrêtés par les parties en cause. 
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Article 	3-6.00 	Droit de réunion, affichage et distribution 

	

3-6.01 	Le Syndicat a le droit de tenir des réunions de profes- 
sionnels du Collège dans les locaux du Collège moyennant un 
avis préalable. L'usàge des locaux à ces fins est sans 
frais sauf si cela entraîne des déboursés particuliers sup-
plémentaires. 

	

3-6.02 	Le Collège met à la disposition du Syndicat un local que le 
Syndicat peut utiliser pour fins de secrétariat. . 

L'ameublement de ce local est convenu par entente entre les 
.parties. 

	

3-6.03 	Le Syndicat peut afficher aux endroits désignés à cette fin 
tous les avis, bulletin ou autres documents pouvant intéres-
ser ses membres. Les endroits d'affichage sont désignés par 
entente entre les parties. 

	

3-6.04 	Le Syndicat peut distribuer tout document aux professionnels en 
les déposant à leur bureau ou en les faisant distribuer dans 
leur casier respectif par le personnel du Collège affecté à 
cette tâche. De plus, le Syndicat peut utiliser le service 
régulier du Collège pour la distribution interne du courrier. 

	

3-6.05 
	

Les clauses 3-6.01, 3-6.02, 3-6.03 et 3-6.04 peuvent être. 
remplacées par d'autres dispositions dans le cadre de la 
procédure pour les arrangements locaux prévue à l'article 
2-3.00 de la présente convention.. 
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CHAPITRE 4-0.00 	PARTICIPATION  

Article 	4-1.00 	Information 

4-1,01 	Le Collège transmet au secrétariat du Syndicat en deux (2) 
exemplaires, la liste des professionnels indiquant-pour cha-
cun: 

les nom et prénom; 

la daté de naissance; 

. l'état civil; 

le-sexe .; 

la citoyenneté; 

l'adresse; 

le numéro d'assurante sociale; 

- le numéro de téléphone; 

la claie d'entrée en service; 

le classement: classe, échelon; 

le traitement; 

1) 	le statut: régulier, bénéficiant de la priorité d'em- 
ploi ou de la sécurité d'emploi, temporaire remplaçant, 
temporaire surnuméraire, à temps complet ou à temps partiel; 

le corps d'emplois; 

le service auquel il est attaché; 

l'ancienneté établie conformément à l'article 
5-2.00 et officielle au moment de la production 
de la présente liste; 

P) 	le nombre de jours de vacances accumulés au 31 mai 
précédent; 

g) 	le nombre de jours de congés-maladie en banque au 
ler juillet précédent. 
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4-1.02 	a) Le Collège transmet au Syndicat la liste prévue à 
la clause 4-1.01 au plus tard le 30 septembre 
de chaque année selon les données du ler septembre .  
précédent; au fur et . à mesure que des modifications 
sont apportées à ladite liste, le Collège en informe 
le Syndicat. De plus, à la même date, le Collège 
transmet la liste du personnel de cadre et de géran-
ce à son emploi et la liste des membres du Conseil 	' 

- d'administration du Collège. 

h) 
	

Dans le cas où la présente convention constitue la 
première convention collective signée par les par-
ties, le Collège transmet la liste prévue à la 
clause 4-1.01 dans les quarante-cinq (45) jours 
suivant la signature de la présente convention. 

c) 
	

De plus dans les quarante-cinq (45) jours suivant 
la signature de la présente convention, le Collège 
transmet au Syndicat pour chaque professionnel, les 
études complétées et l'expérience acquise. Cette-
information concernant un professionnel est aussi 
transmise lors de son engagement. 

4U: 1.03 - Le Collège transmet au Syndicat deux (2) exemplaires de tout 
document relatif à la présente convention collective et de • 
toute directive ou document d'ordre général à l'intention 
des 'professionnels. 

	

4-1.04 	Le Collège fournit au Syndicat; dans les trente (30) jours 
qui suivent la signature de la convention et par - la suite, 
dans les trente (30) jours de la formation ou de leurs modi-.. 
fi cations, la liste complète des membres de tous les comités 
et éonmissions créés par le Collège et dont le mandat est de 
définir ,les objectifs généraux du Collège. 	' 

	

4-1.05 	Les secrétaires des Commissions ou Comités prévus à la.pré- • 
sente convention collective font parvenir au Syndicat et 
au Collège, en même temps qu'aux membres, l'avis •de - convoca-
tion, le projet d'ordre du jour, le procès-verbal des réunions 
ainsi que tous les documents qui les-accompagnent. Le projet 
d'ordre du jour doit contenir tout point que l'un des membres 
du Comité veut y inscrire et être affiché à L'intention de . 
l'ensemble des professionnels. 
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Ceci n'a pas pour effet d'empêcher les membres du- Comité 
de modifier le projet d'ordre du jour selon les règles de 
procédure normale. 

	

4-1.06 	Le Syndicat'fournit au Collège, sous la signature de son 
secrétaire,-la liste des membres de son Comité exécutif. 

	

4-1.07 	Le Collège s'engage à rendre accessible les procès-verbaux 
• des réunions du Conseil d'administration du Collège. 
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Article 	4-2.00 	Rencontre entre le Collège et. le Syndicat 

	

4-2.01 	Les parties reconnaissent que toute discussion sur un sujet 
prévu au présent article ou sur toute question susceptible 
de maintenir, d'améliorer ou de développer les relations dè 
travail, doit se faire selon la procédure prévue ci-après. 

	

4-2.02 	Dans les trente (30) jours ouvrables suivant la signature 
de la présente convention chaque partie nomme trois (3) 're-
présentants habilités à la représenter et en informe l'autre 
par écrit. • 

	

'4-2.03 	Tout accord ne peut avoir pour affet de modifier la présente 
convention ou y ajouter quoi que ce soit et lie le profes-
sionnel concerné, le 'Syndicat.et le Collège. Toutefois, le 
professionnel n'est pas lié par un accord dans le cas d'un 
congédiement. 

	

4-2.04 	a) 	Le président du Syndicat ou son substitut peut 
convoquer les représentants du Collège , eruenvoyant 
un avis écrit au représentant désigné par le Col-
lège lui indiquant le ou les sujets à être discutés.. 

h) 	Le représentant du Collège peut convoquer' les repré- 
sentants du Syndicat en envoyant un avis écrit au . 
président du Syndicat lui indiquant le ou les sujets 

-à être dtscutés. 

c) 	• La partie qui convoque transmet en même temps que 
l'avis écrit les documents dont elle dispose et 
qu'elle juge pertinents,au.sujet - de>discusston.. 

	

4-2.05 	Les parties doivent s'entendre par écrit dans les dix (10) 
jours de l'avis de convocation à moins quelles ne-convien-
nent par écrit de prolonger ce délai. 

	

4-2.06 	Le Collège doit convoquer le Syndicat selon.la.procédure pré- -  
vue au présent article, avant de prendre une décision sur - 
les.sujets suivants: 
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a) 	tout surplus de personnel et toute abolition de 
poste; 

h) 	toute exception à l'exclusivité des services d'un 
professionnel pendant ses heures régulières de 
travail; 

les problèmes particuliers posés par l'exercice 
d'une charge publique; 

un congé sans traitement référé selon l'article 
5-13.00; 

le non-réengagement d'un professionnel régulier visé 
à la clause. 5-1.03;, 

la répartition des jours de congés fériés prévus 
à l'article 8-3.00; 

• 	les modifications 'substantielles aux tâches assi- 
gnées à un professionnel; 

la mutation d'un professionnel; 

les modifications de structures administratives; 

une affectation provisoire d'un professionnel à un 
poste de cadre ou de professionnel; 

un grief référé selon la clause 9-1.07. 

-4-2.07 	Le professionnel dont le cas personnel est discuté par les 
parties en est préalablement averti par le Collègè par écrit. 
A sa demande le professionnel peut être entendu lors de la 
rencontre des parties et se faire accompagner parle délégué 
syndical. 

4-2.08 	a) Dans le cas où les parties n'arrivent pas à un 
accord dans le 'cadrede la procédure prévue au 
présent article, le Collège transmet par écrit au 
Syndicat et'au professionnel visé, - s'il y a lieu, 
le désaccord des parties et la décision motivée 
du Collège concernant ce désaccord dans les dix (10) 
jours ouvrables qui suivent l'expiration du délai 
prévu à la clause 4-2.05. Cependant, le Collège 
n'a-pas à informer individuellement chaque profes-
%ionnel visé par une désicion de portée collective. 
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b) 
	

Dans des circonstances exceptionnelles, telles que 
des décisions impliquant d'autres catégories de 
personnel, le Collège bénéficie d'un délai plus 
long pour communiquer sa décision. 

4-2.09 	Au sujet de l'abolition d'un poste, le Collège fournit par 
'écrit au Syndicat, au moment de la convocation, le ou les 
motifs qui entraineraient cette.abolition ainsi que la ou 
les solutions qu'il entend appliquer. 
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Article 	4-3.00 	Commission pédagogique - 

4-3.01 	Dans les quarante-cinq (45) jours suivant là signature de 
la présente convention, le Syndicat peut désigner deux (2) 
représentants qui sont nommés par le Collège à la commis-
sion pédagogique du Collège prévue par la loi des collèges 
d'enseignement général et professionnel (loi 21) ou en 
vertu du projet de_loi 91 sanctionné le 19 juin 1975. 

4-3.02 	Le mandat de la commission pédagogique est celui applicable 
au personnel-enseignant du Collège. 

4-3.03 	Le Syndicat peut faire inscrire à l'ordre du jour, toute 
question conforme au mandat de la commission pédagogique. 
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Article 	4-4.00 	Activités éducatives et professionnelles  

	

4-4.01 	A l'intérieur 'de l'horaire de travail des professionnels, . 
certaines périodes 'peuvent être consacrées à des activi-

• tés-professionnelles collectives, après entente dntre le 
Syndicat et le Collège. 

	

4-4.02 	Lorsque le Collège organise des journées pédagogiques, il 
invite les professionnels à y participer et à soumettre 	• 
des sujets d'ordre professionnel qu'ils aimeraient y voir 
discuter. Les professionnels y participent en tant que 
groupe de professionnels, les modalités dé cette partici-
pation étant arrêtées par les parties. 

	

4-4.03 	Les clauses 4-4.01 et 4-4.02 peuvent être remplacées par 
- d'autres dispositions dans le cadre de la procédure pour 

les arrangements locaux prévue à l'article 2-3.00 de la 

	

. 	présente convention. 
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Article 	4-5.00 	Modifications de structures  

4-5.01 	Lorsque le Collège envisage de réorganiser ses services et 
que cette réorganisationtouche le secteur d'activités où 
oeuvre un professionnel, il doit procéder selon les disposi-
tions du présent article avant de procéder à toute mutation 
rendue nécessaire par cette réorganisation. 

4-5.02 	De même le Collège doit procéder selon les dispositions du 
présent article lorsque les modifications dans la demande 
des services à rendre à la clientèle l'oblige à réorganiser 
ses services et à procéder à des mutations. 

4-5.03 	Dans les cas mentionnés aux clauses 4-5.01 et 4-5.02, le 
Collège prépare un plan de modification de structures compre-
nant les mutations envisagées et en discute avec le Syndi-
cat selon la procédure prévue à l'article 4-2.00. Les parties 
peuvent alors convenir de former un comité d'étude à cet 
effet. 

4-5.04 	Dès que les parties se sont entendues sur un plan de modifi- 
cation de structures ou, à défaut d'entente, dès que le Col-
lège a rendu sa décision sur ce plan et en a transmis une 
copie au Syndicat, le Collège procède alors à son application. 

4-5.05 
	

Toute mutation résultant de l'application de ce plan de modi- 
fication de structures est obligatoire pour le professionnel 
concerné, à la condition qu'il réponde aux qualifications re-
quises prévues au Plan de classification pour le corps d'em-
plois où est classifié le poste où le Collège désire muter ce 
professionnel. 

Lorsque la modification affecte un corps d'emplois où il y a 
plus d'un professionnel, le Collège offre la mutation au pro-
fessionnel de ce corps d'emplois possédant le plus d'ancienne .- 
té. Si celui-ci refuse la mutation, le Collège l'offre au sui-
vant selon l'ordre d'ancienneté parmi les professionnels du 
corps d'emplois concerné. En cas de refus des autres profes-
sionnels, le professionnel possédant le moins d'ancienneté 
parmi les professionnels du corps d'emplois concerné doit ac-
cepter ladite mutation. • 
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4-5.06 	Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans 
• 	 le cas où le Collège doit déclarer un surplus de person- 

nel selon les dispositions de l'article 5-4.00 de la pré-
sente convention. 
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CHAPITRE 5-0.00 	SECURITE D'EMPLOI ET AVANTAGES SOCIAUX  

Article 	5-1.00 	Engagement, fin d'emploi  

5-1.01 	A l'engagement du professionnel par le Collège, celui-ci - 
doit lui préciser par écrit les points suivants: 

a) 	son statut: régulier, bénéficiant de la sécuri- 
té d'emploi, bénéficiant de la priorité d'emploi, 
à temps partiel, à temps complet, temporaire rem-
plaçant ou temporaire surnuméraire;. 

h) 	le corps d'emploi auquel il . appartient; 

son traitement, sa classe et son échelon à la date 
d'entrée en fonction; 

le service auquel le poste est rattaché; 

la date effective d'entrée en fonction; 

• f) 	le'campus auquel il est affecté s'il y a lieu. 

Le Syndicat reçoit copie de cet avis. 

5-1.02 	A l'engagement, le Collège fournit au professionnel une copie 
de la présente convention. De même, le professionnel 'doit 
fournir les preuves de ses qualifications et de son expérien-
ce. 

A défaut pour le professionnel de pouvoir fournir ces preuves, 
il remettra au Collège une attestation assermentée à cet effet. 

5-1.03 	Le Collège évalue le professionnel régulier nouvellement engagé 
au cours d'une première période de six (6) mois de service con-
tinu ou son équivalent pour le professionnel régulier à temps 
partiel. Si le Collège décide de mettre fin à l'engagement du 
professionnel concerné au cours de cette période, il doit lui 
donner un avis de non-réengagement au moins un (1) mois avant 
la fin de cette première période. 

Le professionnel régulier qui n'a pas fait l'objet d'un non-
réengagement en vertu du paragraphe précédent est évalué au 
cours d'une deuxième période de six (6) mois de service conti-
nu à temps complet ou son équivalent pour le professionnel ré-
gulier à temps partiel. Si le Collège décide de mettre fin à 
l'engagement du professionnel concerné, il doit lui donner un 
avis de non-réengagement au moins un (1) mois avant la fin de 
cette deuxième période. 
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Le professionnel régulier qui n'a pas fait l'objet d'un 
non-réengagement en vertu du paragraphe précédent est 
évalué au cours d'une troisième période de six (6) mois de 
service continu à temps complet ou son équivalent pour le 
professionnel régulier à temps partiel. Si le Collège déci-
de de.mettre fin à l'engagement du professionnel concerné, 
,11 doit lui donner un avis de nen-réengagement.au.ifeins un 
(1) mois avant la fin de cette troisième période. 

Le professionnel ne peut loger un grief sur son non-réenga-
gement. 

5-1.04 	Nonobstant les dispositions de la clause 5-1.03, le profes-' 
sionnel régulier n'est soumis qu'à deux (2) périodes d'éva-
luation de six (6) mois dans les cas suivants: 

a) 	dans le cas où le nouveau professionnel était à 
l'emploi d'un autre Collège comme professionnel: 

s'il avait acquis la sécurité d'emploi; 

- si la période entre la fin de son emploi avec 
-son ancien Collège et son entrée en . fonction 
au Collège ne dépasse pas trois (3) mois; 

- s'il n'a pas été congédié pour cause par son 
ancien Collège; 

si l'.engagement ne s'est pas fait par l'entremi-
se du Bureau de Placement prévu .à l'article 

• 	 5-7.00. 

5) 	dans le cas où le nouveau professionnel était à 
l'emploi du Collège dans une autre catégorie de 
personnel: 

s'il avait acquis la sécurité d'emploi dans 
cette catégorie; • 

s'il n'y a pas eu interruption du lien d'emploi 
entre sa nomination comme professionnel et son 
ancien emploi. 
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5-1.05 	Le professionnel régulier à l'emploi du Collège à'la date 
de la signature de la présente convention est considéré. 
comme étant à l'intérieur de l'une ou l'autre des périodes 
d'évaluation prévues à la clause 5-1.03 ou comme ayant com-
plété lesdites périodes selon le -  service continu accumulé 	' 
au Collège à cette date. Dans le premier cas, ce profession- 
nel est soumis aux dispositions de la clause 5-1.03. 

Le professionnel ayant acquis la permanence selon le régime 
en vigueur au Collège .avant la date de la signature de la 
présente convention est réputé avoir complété les périodes 
d'engagement prévues à la clause 5-1.03. 

	

5-1.06 	a) 	Si le Collège décide . de mettre fin à l'emploi d'un 
professionnel temporaire surnuméraire, il doit 
lui donner un avis au moins deux (2) semaines avant 
la fin de son emploi à moins que la durée de l'em-
ploi ait été fixée lors de l'engagement. 

b) 	L'emploi d'un professionnel-temporaire remplaçant • 
prend fin automatiquement avec le retour du pro-
fessionnel remplacé ou après un préavis de deux (2) 
semaines. 

Dans le cas d'un remplacement de trois (3) mois et 
plus, le Collège donne un préavis de deux (2) semai-
nes avant la fin de son engagement. 

	

5-1.07 	Le professionnel peut mettre fin à son emploi en tout temps, 
moyennant un avis écrit remis. au  Collège, au moins trente 
(30) jours de calendrier avant son départ. 

	

5-1.08 	Le professionnel temporaire surnuméraire et le professionnel 
temporaire remplaçant ne sont pas soumis aux dispositions de 
la clause 5-1.03. Toutefois, le professionnel ayant complé-
té les périodes initiales d'engagement qui occupe-provisoire-
ment un poste autre que le sien conserve son statut et les. 
droits qui y sont rattachés. 
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Dans. le cas où un professionnel temporaire remplaçant devient 
régulier, le.temps ,  fait, sans interruption du lien-d'emploi 
comme professionnel temporaire remplaçant 'dans le poste 
qu'il obtient à tftre de professionnel régulier; compte pour 
les fins des périodes initiales d'engagement prévues à la 
clause 5-1.03. 

5-1.09 	Le professionnel est libre d...appartenir à une association - 
professionnelle, sauf dans les cas où le droit de pratique 
est relié à l'appartenance à telle association et qu'il est 
une condition du maintien du lien d'emploi. 
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Article 	5-2.00 	Ancienneté  

5-2.01. 	Aux fins d'application de la présente convention, l'ancien- 
neté est la période pendant laquelle un professionnel a été 
de façon effective et continue à l'emploi du Collège, ou 
d'une institution à laquelle le Collège a succédé, ou de 	. 
toute autre institution d'où il a été transféré en vertu 
de l'un des protocoles suivants: S.P.E.Q. ou S.F.P.Q. 
Cette ancienneté est calculée selon les dispositions du 
présent article: 

5-2.02 	Le professionnel à l'emploi du Collège au 30 juin 1975 con- 
serve l'ancienneté déjà acquise à cette date par suite de la 
méthode de calcul qui prévalait alors au Collège. 

5-2.03 	Pour les fins de la présente convention, le calcul de l'an- 
cienneté se fait de la manière suivante à>compter du ler 
juillet 1975: 

pour le professionnel à temps complet: le nombre 
d'années, de mois et de jours de calendrier à 
l'emploi du Collège comme professionnel; 

b). 	pour le professionnel à temps partiel: de la même 
façon que pour le professionnel à temps complet 
mais au prorata des heures régulières travaillées. 

5-2.04 	L'ancienneté continue de s'accumuler: 

durant une absence due soit à un accident de tra-
vail, soit à une maladie industrielle reconnus 
comme tels par la Commission des accidents du tra-
vail; 

durant l'occupation provisoire d'un poste de cadre 
ou de gérant au Collège; 

durant un congé de perfectionnement accordé en ver-
tu de la présente ,convention; 

durant les congés pour activités professionnelles 
prévus à l'article 5-14.00; 	• 
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durant les congés pour activités syndicales pré-
vus au chapitre 3-0.00; 

durant les congés de maternité prévus à l'article 
5-12.00; 

durant les vingt-quatre (24) premiers mois d'une 
maladie ou d'un accident du professionnel; 

durant une suspension du professionnel; 

durant 'une période.de  mise en disponibilité. 

	

5-2.05 	L'ancienneté cesse de s'accumuler mais demeure au crédit du 
professionnel: 

durant un congé à cause de l'exercice d'une char-
ge publique; 

après l'application des dispositions de la clause 
5-2.04 g); 

durant un congé sans traitement autre que ceux pré-
vus à la clause 5-2.04; 

durant une période de mise à pied. 

	

5-2.06 	L'ancienneté se perd: 

a): 	lors de la: démissiondu professionnel; 

b) 	lors du congédiement .du professionnel. 

	

5-2.07 	Au plus tard letrente (30) septembre de chaque année, le 
Collège affiche pour une.durée de trente (30) jours de ca-
lendrier, la liste d'ancienneté des professionnels couverts 
par la présente convention telle qu'établie le 30 juin pré-
cédent. Une copie - de cette liste est transmise au Syndicat 
en oreille temps qu'elle est-affichée. Au cours de la période 
d'affichage, le Syndicat ou tout professionnel peut contes-
ter par grief l'ancienneté d'un professionnel. 



A l'expiration de la période d'affichage, l'ancienneté de-
vient officielle sous réserve . des contestations déposées. 
Les corrections apportées à l'ancienneté ne peuvent pren-
dre effet gin la date de la contestation. Par la suite 
aucune autre correction ne peut être apportée à l'ancienne-
té eun professionnel avant . la . prochatne période d'afficha-
ge. 

5-2.08 	L'ancienneté du professionnel déclaré couvert par le certi- 
ficat d'accréditation du Syndicat par une désicion du com- -  

-missaire-enguêteur ou après entente entre les parties est 
établie conjointément. par le Collège et le Syndicat. A défaut 
d'entente, le Collège décide.et.le Syndicat peut loger un 
grief. 
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Article 	5-3.00 	Poste de professionnel .à combler 

	

5-3.01 	Dans les soixante (60) jours qui suivent le moment où un pro- 
fessionnel régulier a quitté définitivement son poste, le 
Collège doit prendre la décision de combler ce poste ou ,de le 
modifier ou de l'abolir. 

Quand le Collège décide de combler par un professionnel régu-
lier un poste de professionnel déclaré vacant ou tout nouveau 
poste de professionnel, il porte le fait à la connaissance 
des professionnels, par voie d'affichage en même temps qu'il 
procède à un concours à l'intérieur du Collège et; s'il y a 
lieu, à un concours public. 

La formule d'affichage doit indiquer le corps d'emplois, le 
service auquel le poste est rattaché, les-qualifications exi-
gées par le Collège, les salaires minimum et maximum prévus à 
l'échelle de traitement et la date limite pour présenter sa 
candidature. L'affichage est d'une durée d'au moins dix (10) 
jours ouvrables et d'au plus vingt (20) jours ouvrables. 

	

5-3.02 	Aux fins d'application des dispositions relatives à la relo- 
'calisation des professionnels mis à pied ou mis en disponibilité 
par un Collège, il est convenu que tout affichage dont le 
début ou la.fin se situe entre le premier (ler) et le trente-
et-un (31) mai est automatiquement prolongé jusqu'au ler juin 
qui suit si cette date est postérieure à celle fixée comme 
date limite pour présenter sa candidature. . 

	

5-3.03 	Un professionnel qui comble.de. façon temporaire un poste vacant 
ou nouvellement créé reçoit le traitement rattaché à ce poste 
s'il est supérieur à celui rattaché à son poste-régulier. Les 
mêmes dispositions s'appliquent lorsqu'un professionnel comble. 
de façon temporaire un poste de cadre. 

A l'expiration de l'affectation temporaie, le professionnel 
reprend son poste avec tous les droits et avantages, comme 
s'il ne l'avait quitté. 

5-3.04 s  Le Collège communique au Syndicat la liste des professionnels 
qui ont posé leur - candidature et la liste de ceux dont la can-. 
didature doit être considérée,selon.l'ordre de priorité prévu 
à la clause 5-3.05. 
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5-3.05 	Le poste est offert par le Collège en tenant compte des exi- 
gences qu'il requiert et selon l'ordre de priorité qui suit; 
dans tous les cas, la langue d'enseignement du Collège doit, 
être considérée dans les exigences: 

a) 
	

d'abord au professionnel visé à la clause 5-6.09 
à la condition qu'il ait plus d'ancienneté que le 
professionnel visé au sous-paragraphe h) qui suit; 

ensuite.au  professionnel mis en disponibilité au 
Collège, .et ce, conformément à la clause 5-6,03; . 

c) 
	

ensuite, au professionnel mis en disponibilité par 
un autre Collège de la même région, telle qu'éta-
blie à la clause 5-4.12, et ce, conformément à la 
clause 5-6.04; 

ensuite au professionnel mis-en-disponibilité par 
un autre Collège d'une autre région, telle qu'éta-
blie à la clause 54.12, et ce, conformément à la 
clause 57 6.04; 

ensuite, à un professionnel bénéficiant -de la prio-
rité d'emploi au Collège; 

ensuite, à un professionnel bénéficiant de la prio-
rité d'emploi dans un autre Collège ou à un candi-
dat déjà à l'emploi du Collège ou à un profession-
nel visé à la clause 5-15.02; 

-ensuite, à tout autre candidat qui n'est pas à 
l'emploi du -Collège. 

	

5-3.06 	Lorsqu'il y a plus d'un candidat à l'intérieur de l'une ou 
l'autre des priorités mentionnées à la clause 5-3.05, le 
Collège choisit le candidat le plus compétent s'il possède 
les exigences requises. 

S'il y a compétence égale à l'intérieur de l'une ou l'autre 
des priorités mentionnées aux paragraphes a), h) et e) de la 
clause 5-3.05, l'ancienneté est le facteur déterminant. 

S'il y a compétence égale à l'intérieur de-l'une ou l'autre 
des priorités mentionnées aux. paragraphes c) et d) de la 
clause 5-3.05, l'ancienneté au crédit du professionnel à son 
Collège est le facteur déterminant. 
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S'il y a compétence égale à l'intérieur de la priorité men-
tionnée au paragraphe f) de la clause 5-3.05, le Collège 
accorde le poste à un professionnel, s'il y a lieu. 

	

5-3.07 	Le Collège affiche sans délai le nem de la personne choisie. 

	

5-3.08 
	

Le professionnel du Collège auquel le poste est attribué 
gai-de les mêmes droits quant à l'avancement d'échelon, mais 
reçoit le traitement rattaché à sa nouvelle fonction à comp-
ter de son entrée en fonction. 

	

5-3.09 	Le -Collège ne peut obliger un professionnel à acceptèr une mu- 
tation sous réserve des dispositions de l'article 4-5.00 de 
la présente convention. 

	

5-3.10 	Le Syndicat peut nommer un professionnel aù comité de sélec- 
tion formé par le Collège pour combler un poste de profes-
sionnel. Ce professionnel a accès à tous les documents re-
mis au comité, a droit de parole mais n'a pas droit de vote. 
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Article 	5-4.00 	Surplus de personnel  

5-4.01 	Un professionnel régulier qui n'a pas acquis la sécurité 
d'emploi peut être mis à pied à cause d'uwsurplus de per-
sonnel. 

5-4.02 	Un professionnel qui a acquis la sécurité d'emploi peut 
être mis en disponibilité à cause d'un surplus de personnel. 

.5-4.03 	Le Collège peut déclarer un surplus 'de personnel parmi les 
professionnels réguliers du Collège suite à l'abolition 
justifiée d'un poste due à: 

ûne diminution de clientèle; 

ou un regroupement de Collèges; 

ou une fusion régionale de services; 

5-4.04 	Si le Collège a l'intention de déclarer un surplus de per- 
sonnel, il doit, avant de prendre une décision finale à cet 
effet,. convoquer le Syndicat dans le cadre de la procédure 
prévue à l'article 4-2.00 en indiquant le ou les corps d'em-
plois visés par cette intention et en transmettant une copie 
de ses prévisions budgétaires. Le Syndicat et le Collège doi-
vent alors tenter d'en arriver.à une entente sur l'applica-
tion des mécanismes appropriés prévus à la présente conven-
tion afin d'éviter le surplus de personnel ou à défaut, la 
mise à pied ou la mise en disponibilité. 

5-4.05 	Suite à'l'entente intervenue lors des discussions entre le 
Syndicat et le Collège ou à défaut d'entente, si le Collège 
procède à une déclaration de surplus de personnel dans un 
ou des corps d'emplois, l'ordre suivant doit être suivi dans 
chacurrdes corps d'emplois et le professionnel concerné doit 
recevoir un avis écrit à cet effet avant le premier (ler) mai: 

a) 
	

Mettre fin à l'emploi des professionnels temporaires 
surnuméraires; cette fin d'emploi prend effet au mo-
ment prévu lors de l'engagement ou au plus tard le 
trente (30) juin suivant; 
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h) 
	

mettre fin à l'emploi des professionnels qui n'ont 
pas acquis la priorité d'emploi; cette fin d'emploi 
prend effet le trente (30) juin suivant; 

mettre à pied les professionnels réguliers m'ayant 
pas acquis la sécurité d'emploi, en commençant par 
celui qui a le moins d'ancienneté et, à ancienneté 
égale, par celui qui a le moins d'expérience, selon 
les critères dé la présente convention; cette mise 
à pied prend effet le trente (30) juin suivant; 

mettre en disponibilité les professionnels réguliers 
à.temps complet ayant acquis la sécurité d'emploi, 
en commençant par celui qui ale moins d'ancienneté 
et, à ancienneté égale, par celui qui a le moins 
d'expérience selon les critères de la présente con-
vention; cette mise en -disponibilité prend effet le 
premier (ler) juillet. 

Il est entendu que le poste d'un professionnel qui a obtenu 
un congé en vertu de la présente convention et qui a un 
droit de retour à son poste, est soumis aux dispositions de 
la présente convention et que le professionnel concerné est 
régi par les dispositions du présent article. 

	

5-4.06 	Une copie de l'avis mentionné à la clause 5-4.05 est transmise 
au Syndicat. 

De même le Bureau de placement est avisé des aises à pied et 
des mises en disponibilité lors de l'expédition de cet avis. 
De plus les informations pertinentes demandées par le Bureau 
lui sont transmises par le Collège. 

	

5-4.07 	Le droit à la priorité d'emploi prévu à l'-article 5-5:00 de. 
la présente convention est acquis par le professionnel qui a 
complété douze (12) mois de service actif sans interruption 
du lien d'emploi. 

De même, le professionnel qui bénéficiait de la sécurité 
d'emploi et qui a perdu ce droit selon la ,clause 	b), 
bénéficie des dispositions de l'article 5-5.00 pour «ne du-
rée de deux (2) ans à . compter de cette perte de sécurité 
d'emploi s'il refuse la prime de séparation. 
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5-4:08 
	

Le 'droit à la sécurité d'emploi prévu à l'article 5-6.00 
de la présente convention est acquis par le professionnel 
qui remplit toutes les exigences suivantes: 

il a complété les périodes d'erigagement prévues 
à la clause 5-1.03; 

il est à temps complet depuis au moins douze (12) 
mois; 

il a cumulé au total vingt-quatre (24) mois de 
service actif. 

	

5-4.09 	Le Collège s'engage à: 

a) 
	

transmettre au Bureau de placement les avis de poste 
vacant prévus à l'article 5-3.00 de la présente 
convention, et ce, uniquement dans le cas de pos-
tes régtiliers à temps complet; 

h) 
	

étudier les candidatures transmises par le Bureau 
de placement et appliquer les stipulations des 

- articles 5-3.00, 5-5.00 ou 5-6.00, selon le cas, 
de la présente convention; 

informer le Bureau de placement d'une offre d'em-
ploi faite à un professionnel mis à pied ou mis en 
disponibilité par le Collège et indiquer s'il y a 
acceptation ou refus; 

informer le Bureau de placement d'une offre d'emploi 
faite à un candidat dont la candidature a été 
transmise par ce Bureau; 

faciliter aux professionnels mis en disponibilité 
l'accès aux mécanismes de perfectionnement. 

	

5-4.10 	Sous réserve des dispositions de-la clause 5-3.02, si dans les 
dix (10) jours de la transmission d'un avis de poste vacant 
prévu en 5-4.09 a), le Bureau de placement n'a pu référer de 

. candidat, le Collège n'a pas à procéder selon les disposi-
tions des articles 5-4.00, 5-5.00 et 5-6.00 pour embaucher 
le personnel requis dans le cas visé. 
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5-4.11 	Afin d'éviter ta mise en disponibilité d'un professionnel, le 
Collège peut offrir une pré-rétraite avec maintien du trai-
tement à un professionnel qui y est admissible selon les mo- 
dalités prévues ci-après, à la condition que cette pré-
retraite évite cette mise en disponibilité. Ceci peut impli-
quer là mutation d'un ou de plusieurs professionnels. Le 
traitement maintenu lors de la pré-retraite est celui que 
toucherait le professionnel s'il était demeuré à l'emploi 
du Collège. Une telle pré-retraite est considérée comme une 
année de service aux fins du régime de retraite. 

Le professionnel est admissible à la pré-retraite douze (12) 
mois avant la date d'admissibilité à la retraite ét peut 
refuser une telle offre du Collège. 

	

5-4.12 	Les régions applicables en vertu des articles 5-3.00, 5-5.00 
et 5-6.00 sont définies comme suit: tout lieu de travail qui 
se situe dans un rayon de cinquante (50) milles du lieu de tra-
vail habituel du professionnel concerné. 	' 
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Article 	5-5.00 	Priorité d'emploi  

5-5.01 	Le présent article ne s'applique qu'au professionnel mis à 
pied qui remplit les exigences prévues à la clause 5-4.07 
de la présente convention et qui ne remplit par les exigen-
ces préVues à la clause 5-4.08 de la présente convention. 

5-5.02 	Tel professionnel conserve, sans traitement, pendant deux (2) 
ans, une priorité d'emploi dans un Collège selon les dispo-
sitions de la clause 5-3.04 et il en bénéficie: 

a) 	pourvu qu'il satisfasse aux conditions d'engage- 
ment du Collège; 

dans le cas d'un poste vacant dans le Collège 
l'ayant mis à pied, pourvu qu'il réponde affir-
mativement à une offre d'emploi qui lui est 
faite dans - un délai de cinq (5) jours ouvrables; 

dans le cas d'un poste vacant dans un Collège 
de la même région que celle du Collège l'ayant 
mis à' pied, pourvu qu'il se déclare, par écrit, 
disponible au Collège dans les sept (7) jours qui 
suivent la date où il est avisé par le Bureau de 
placement que son nom a été transmis audit Collè-
ge et pourvu qu'il réponde affirmativement à une 
offre d'emploi qui lui est faite dans un délai 
de cinq '(5) jours ouvrables. 

dans le cas d'un poste vacant dans un Collège 
d'une autre région que celle du Collège l'ayant 
mis à pied, s'il s'est déclaré disponible dans 
le même délai que celui prévu au paragraphe c) 
qui précède et si une offre d'emploi lui est 
faite, pourvu qu'il réponde affirmativement à 
cette offre d'emploi dans un délai de dix (10) 
jours ouvrables; 
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e  e) 
	

les délais prévus au présent article sont comptés 
à partir de la date de l'avis et l'absence de ré-
ponse est considérée comme un refus. 

	

5-5.03 	Le professionnel relocalisé selon les dispositions du 
présent article transporte chez son.nouveau Collège son 
.statut de professionnel régulier, sa priorité d'emploi, 
l'ancienneté accumulée, ses années de service pour les va-
cances, ainsi que sa banque de congés-maladie non-monnayables. 

	

5r5.04 	De plus, le professionnel sécuritaire qui, en vertu des 
'dispositions de la-clause 5-6.08, a refusé la prime de 
séparation pour devenir prioritaire, et qui est relocali-
sé en vertu des dispositions du présent article transporte 
à son' nouveau Collège, le nombre de jours de vacances 
auxquels il a droit s'il est supérieur à celui prévu à la 
clause 8-4.01. 

	

'5-5.05 	Dès que le professionnel est.relocalisé en vertu des dis- 
positions du présent article, son nom est rayé de - la liste 
du Bureau de placement et il ne pourra exercer son droit à 
la priorité d'emploi que dans le cas d'une nouvelle mise à 
'pied. De même, son nom est rayé de la liste du Bureau de 
placement si le professionnel .  renonce à sa priorité d'emploi 

- ou si le Bureau ,de.placement ne peut le rejoindre, à deux 
.reprises', par courrier recommandé, à sa dernière adresse. 
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Article 	5-6.00 	Sécurité d'emploi 

	

5-6.01 	Le présent article s'applique au professionnel mis en dis- 
ponibilité qui remplit les exigences prévues à la clause 
5-4.08 de la présente convention. 

	

5-6.02 	Le professionnel mis en disponibilité conserve son lien 
d'emploi avec le Collège et tous ses droits jusqu'à ce 
qu'il soit relocalisé ou qu'il perde sa sécurité d'emploi 
selon les dispositions du présent article ou qu'il démis-
sionne du Collège;_ en attendant, le Collège peut lui con-
fier toute tache compatible avec sa coMpétence. 

	

5-6.03 	Lorsqu'un poste de professionnel est déclaré vacant par le 
Collège, le professionnel du Collège qui est mis en dispo-
nibilité est automatiquement inscrit corme candidat à ce 
poste. La procédure de nomination est régulièrement suivie et 
ce professionnel obtient le poste selon les priorités prévues 
aux clauses 5-3.05 et 5-3.06. 

Nonobstant ce qui précède, lorsque le corps d'emplois du 
poste déclaré vacant est le même que celui du profession-
nel mis en disponibilité, ce dernier est réputé posséder 
les exigences requises pour le poste et se voit offrir 
ledit poste, conformément aux priorités prévues aux clauses 
5-3.05 et 5-3.06. 

	

5-6.04 	Dans le cas où un poste de professionnel est déclaré vacant 
dans un autre Collège et que la candidature du profession-
nel a été soumise par le Bureau de placement, ce profession-
nel obtient le posté selon les priorités prévues aux clauses 
5-3.05 et 5-3.06. 

Nonobstant ce qui précède, lorsque le corps d'emplois du pos-
te déclaré vacant est le même que celui du professionnel mis 
en disponibilité, ce dernier est réputé posséder les exigen-
ces requises pour le poste et se voit offrir ledit poste, 
sous réserve des exigences relatives à la langue d'enseigne- 

- ment du Collège prévues à la clause 5-3.05. 
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5-6.05 
	

Le professionnel mis en disponibilité à qui une offre 
d'emploi est faite par son Collège ou par un Collège de la 
même région que celle du Collège l'ayant mis en disponibi-
lité, bénéficie d'un délai de dix (10) jours ouvrables pour 
accepter ou refuser ce poste. L'absence de réponse est consi-
dérée comme un refus. 

Dans le cas d'un Collège d'une autre région, le délai est 
de quinze (15) jours ouvrables. 

Les délais prévus à la présente clause sont comptés à partir 
de la date de la réception de l'offre d'emploi ou, le cas 
échéant, de la date de l'avis de livraison de cette offre 
d'emploi. 

	

5-6.06 	 A compter du premier (ler) juillet (date de sa mise 
.en disponibilité) et jusqu'au trente (30) juin de 
l'année suivante, un professionnel mis en disponi-
bilité'peut refuser toute offre d'emploi qui lui 
est faite. 

h) 	Après la période prévue au paragraphe a) ci-dessus, 
tel professionnel doit accepter l'offre d'emploi 
qui lui est faite par un Collège à défaut de quoi, 
il est.considéré . comme ayant remis sa démission sous 
réserve de la clause 5-6.08. 

	

5-6.07 	Lorsqu'un professionnel est relocalisé selon les dispositions 
du présent article, il transporte à son nouveau Collège les 
droits suivants: 

• 
a) 	son ancienneté; 

h) 	ses années de service (et les avantages qui s'y 
rattachent); 

son statut: bénéficiant de la sécurité d'emploi; 

sa banque de congés-maladie non-monnayables; 

la date à laquelle il dura droit à un avancement 
- d'échelon; 

sa classe et son échelon, s'il demeure à l'intérieur_ 
du même corps d'emplois; 
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le nombre de jours de vacances auquel il a droit, 
s'il est supérieur à celui prévu à la clause 
8-4.01. 

De même, il est considéré comme ayant remis sa démission à son 
ancien Collège. 

	

5-6.08 	Au moment de sa mise' en disponibilité et en tout temps au 
cours de sa mise en disponibilité, le professionnel peut 
bénéficier d'une prime de séparation équivalente à un (1) 
mois de son traitement par année de service complétée jusqu'à 
conCurrence d'un maximum de six (6) mois de traitement. Cette 
prime est administrée et versée par le Bureau de placement. 

Le fait d'accepter 'une prime de séparation est considéré com-
me une deission et exclut ce professionnel du réseau collé-
gial pour une durée d'une (1) année. Une telle prime ne peut 
être payée qu'une seule fois - à un professionnel 'dans le ré-
seau collégial. 

Toutefois, lorsque le professionnel perd sa sécurité d'emploi 
à cause d'un refus de poste, il peut refuser une telle prime. 
Dans ce cas, il bénéficie à compter de ce refus, des dispo-
sitions relatives à la priorité d'emploi et il n'est'pas con-
sidéré comme ayant remis sa démission, mais 11 cesse de re-
cevoir son traitement et il est mis à pied. 

	

5-6.09 	Le professionnel mis en disponibilité qui est relocalisé dans 
un autre Collège selon les mécanismes 'prévus à la présente 
convention conserve un droit de retour à son Collège 'd'ori-
gine clins un poste vacant du corps d'emplois qu'il détenait 
lors de sa mise en disponibilité, et ce, pour une durée de 
trois (3) années à compter du moment de sa relocalisation. 
Pour faire valoir ce droit, le professionnel concerné doit 
cependant soumettre sa candidature dans le délai fixé lors 
de l'affichage prévu à 5-3.01. 

Si le professionnel exerce ce droit de retour dans les douze 
(12) mois gui ,suivent sa relocalisation. il  a droit aux frais 
de déménagement prévus à la clause 5-7.04 s'il y a eu droit 
lors de sa relocalisation. 

	

5-6.10 	a) 
	

Lorsqu'un professionnel mis en disponibilité consi- 
dère que les droits qui lui.sont reconnus aux clau-. • 
ses-5-4.09 b), 5-6.03 et 5-6.04 de la présente 
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convention n'ont pas été respectés, il peut - loger 
une plainte au premier président prévue à la clause • 
9-2.04 de laprésente convention collective. 

Cette plainte doit être logée dans les vingt-et-un 
(21) jours de calendrier de l'événement qui y donne 
naissance pour être étudiée par un tribunal d'arbi-
trage spécial formé comme suit:. 

un (1) arbitre nommé par la partie patronale 
négociante; 

un (1) arbitre nommé par Ta partie syndicale; 
négociante; 

et un président choisi par les parties négo-
ciantes ou, à défaut d'entente, nommé par 
le Ministre du Travail. 

c) 
	

La décision arbitrale unanime ou majoritaire lie le - 
ou les Collèges concernés, le professionnel et le 
ou les Syndicats - concernés. 

5-6.11 	Lorsqu'un professionnel mis en disponibilité doit se présen- 
ter à une entrevue - de sélection, il a droit au remboursement 
de ses frais de déplacement et de séjour .sil y a lieu, 
selon les normes en vigueur au Collège qui le convoque. 
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Article 	5-7.00 	Bureau de placement 

	

5-7.01 	Lorsque le professionnel bénéficiant de la priorité d'em- 
ploi ou de la sécurité d'emploi est mis à pied ou mis en dis-
ponibilité, selon le cas, il est référé au Bureau de place-
ment. 

	

5-7.02 	Le Bureau de placement est un organisme patronal. 

	

5-7.03 	Le Bureau de placement remplit les fonctions suivantes: 

a) 	établir les listes des profeSsionnels mis à pied 
et des professionnels mis en disponibilité, et 
les listes de postes vacants; 

transmettre aux parties impliquées (Collèges, 
Fédération des Cesgeps, Ministère de l'Education, 
Syndicats, parties syndicales négociantes) les 
informations prévues au paragraphe a); 

effectuer les opérations requises à la relocalisa-
tion des professionnels du réseau collégial; 

enregistrer les refus et en informer les Collèges 
concernés; 

administrer les primes de séparation prévues à 
la clause 5-6.08. 

	

5-7.04 	Le professionnel bénéficiant de la priorité d'emploi ou de 
la sécurité d'emploi qui doit déménager à la suite de l'ap-
plication des règles apparaissant aux articles 5-5.00 et 
5-6.00 de la présente convention bénéficie des frais de dé- 

- ménagement prévus à l'annexe "D" dans tous les cas où les 
allocations prévues parle programme fédéral de la mobilité 
de la main-d'oeuvre ne s'appliquent pas. 

La responsabilité de l'administration de ces coûts relève 
du Bureau de placement. 
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5-7.05 	Comité conseil du Bureau de placement 

a) 

h) 

e) 

La partie patronale négociante, et la partie syn-
dicale négociante conviennent de mettre sur pied 
un comité paritaire qui a pour mandat: 

lo) de surveiller les intérêts des parties aux 
présentés en matière de placement de per-
sonnel; 

20) de conseiller le Bureau de placement dans 
l'exécution de son mandat en ce qui concerne 
le personnel des Cegeps. 

Le Comité paritaire est formé de représentants des 
parties patronales et syndicales négociantes du 
secteur Cegep selon la loi 95. 

Les représentants des parties patronales et syndi-
cales négociantes s'entendent à la premiere séance 
du Comité sur le nom du président du Comité pari-
taire. 

En cas de démission ou d'incapacité d'agir du pré-
sident, ces représentants s'entendent pour lui 
trouver un remplaçant. En cas de mésentente quant 
au choix du président, dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la signature de . la  présente conven-
tion ou dans les trente (30) jours de la démission 
ou de l'incapacité d'agir du président choisi, son 
remplaçant est nommé par le Ministre du Travail. 

Le Comité paritaire se réunit sur demande du prési-
dent ou de toute -partie intéressée. 

Le Comité paritaire décide de ses propres règles de 
fonctionnement. Il est est entendu que le comité 
paritaire est autorisé à obtenir du Bureau de pla-
cement pour le personnel des Cegeps, tous les ren-
seignements qui sont en possession dudit Bureau et 
que le Comité paritaire juge opportun d'obtenir. Le 
directeur général du Bureau de placement pour le 
personnel des Cegeps assiste aux réunions du Comité 

.paritaire mais n'en fait pas partie et n'a pas 
droit de vote. 
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Article 	5-8.00 	Régimes d'assurance-vie, maladie et traitement- 

I. 	DISPOSITIONS GENERALES 

	

5-8.01 	Est admissible - aux régimes d'assurance-vie, d'assurance- 
maladie et d'assurance-traitement, à compter de la date 
d'entrée en vigueur des différents régimes jusqu'à sa mise 
à la retraite: 

a) 
	

le professionnel à temps complet ou à temps par- 
tiel, dont la semaine régulière de travail est de - 
75% et plus de celle d'un professionnel à temps 
complet: le Collège verse sa pleine contribution 
dans ce cas; 

h) 	le professionnel à temps partiel, dont la semaine 
de travail est de moins de 75% de celle d'un pro-
fessionnel à temps complet: le Collège verse, en ce 
cas, la moitié de la contribution payable pour le 
professionnel à temps complet, le professionnel con-
cerné payant le solde de la contribution du Collège« 
en plus de sa propre contribution. 	- 

Le E:itofessionnel temporaire remplaçant est couvert par les 
présents régimes, conformément à l'article 2-1.00 de la pré-
sente convention. 

	

• 5-8.02 	Aux fins des présentes, on entend par personne à charge, le 
'conjoint ou l'enfant à charge d'un professionnel, tel que . 
défini ci-après: 

a) 	Conjoint: celui ou celle qui l'est 'devenu par suite 
d'un mariage légalement contracté au Québec ou • 
ailleurs et reconnu comme valable par les lois du 
Québec ou par le-fait pour .  une personne non mariée . 
de résider en-permanence, depuis plus de trois (3} 
ans, avec une personne non mariée de sexe opposé, 
qu'elle présente ouvertement comme son conjoint, 
étant . précisé que la dissolution du mariage par . di-
vorce ou annulation fait perdre ce statut de con-
joint de même-que la séparation de fait, depuis plus. 
de trois (3) mois, dans' le cas d'un mariage non léga-
lement contracté. 
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h) 
	

Enfant à charge: un enfant légitime.ou illégitime du 
professionnel, de son conjoint ou des deux, non marié 
et résidant ou domicilié au Canada, qui dépend du 
professionnel pour son soutien et est âgé de moins 
de dix-huit (18) ans; ou, s'il fréquente à temps 
complet à titre d'étudiant dOment inscrit, une mai-
son d'enseignement reconnue, est âgé de moins de 
vingt-cinq (25) ans, ou quel que soit son âge, un 
enfant gui a été frappé d'invalidité.totale avant son 
dix-huitième-(18e) anniversaire de naissance ou son 
vingt-cinquième (25e) anniversaire de naissance s'il 
fréquentait une maison d'enseignement reconnue, selon 
le cas, et est demeuré continuellement invalide depuis 
cette date. 

	

5-8.03 	Par invalidité, on entend un état d'incapacité résultant d'une 
maladie y compris un accident ou une complication d'une grosses-
se, nécessitant des soins médicaux et qui rend le professionnel 
incapable d'accomplir les tâches . habituelles de son emploi ou de • 
tout autre emploi analogue et comportant une rémunération similai-
re qui lui est offert par le Collège. 

	

5-8.04 	Une période d'invalidité est toute période continue d'invali- 
dité ou une suite de périodes successives séparées par moins de 
cinq (5)* jours de travail effectif à temps complet ou de dis- 
ponibilité pour un travail à temps complet, à moins que le 
professionnel n'établisse à la satisfaction du Collège ou de 
son représentant qu'une période subséquente est attribuable 
à une maladie ou à un accident complètement étranger à la 
cause de l'invalidité précédente. 

	

5-8.05 	Une période d'invalidité réstiltant - de maladie ou blessure qui 
a volontairement été caus par le professionnel lui-même, 
d'alcoolisme ou de toxicomanie, de participation active à une 
émeute, à une insurrection, ou à des actes criminels ou de 
service dans les forces armées n'est pas reconnue comme une 
période d'invalidité aux fins des présentes. 

Nonobstant ce qui précède, dans le cas d'alcoolisme ou de 
toxicomanie, est reconnue comme période d'invalidité aux fins 
des présentes la période d'invalidité pendant laquelle le 
professionnel reçoit des traitements ou - soins médicaux en vue 
de sa réhabilitation. 

Lire "quinze (15) jours" au lieu de 'cinq (5) jours" si la 
période continue d'invalidité qui précède le retour au tra-
vail est supérieure à trois (3) mois de calendrier. 

(* ) 
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5-8.06 	a) 
	

Les dispositions relatives aux régimes actuels.d'as- 
surance-vie et d'assurance-maladie demeurent en vi-
gueur jusqu'au 30 juin 1976, le Collège et le pro-
fessionnel continuant à contribuer à tels régimes 
conformément aux stipulations de la convention 
collective antérieurement applicable. Toutefois, 
le régime actuel d'assurance-maladie pourra demeu-
rer en vigueur après le 30 juin 1976 si le comité 
paritaire prévu ci-après ne peut compléter les opéra-
tions relatives à l'entrée en vigueur du nouveau 
régime avant le.ler juillet 1976. 

Les dispositions relatives au régime d'assurance-
traitement actuel demeurent en vigueur jusqu'au 
30 juin 1976. 

Les régimes d'assurance-vie, d'assurance-maladie 
et d'assurance-traitement prévus au présentarticle 
entrent en vigueur le ler juillet 1976 sous réserve. 
du paragraphe a) ci-dessus. 

	

5-8.07 	 Le Syndicat indique par écrit, au Collège, son 
choix d'un ou de plusieurs régimes complémentaires 
d'assurances collectives pouvant inclure une pro-
tection d'assurance-vie, d ' assurance-maladie ou 
d'assurance-traitement. Le coût de ces régimes est 
entièrement à la charge des participants. 

Ce ou ces régimes devront faire l'objet d'une 
facturation unique provenant d'un assureur seul ou 
d'un groupe d'assureurs agissant comme un assureur. 
seul. 

b) 
	

Le Collège facilite toutefois la mise en place et 
l'application de ces régimes, notamnent'en faisant: 

l'information aux nouveaux professionnels;. 

l'inscription des nouveaux professionnels; 

la communication à l'assureur des demandes 
d'adhésion et des renseignements pertinents 
pour la tenue à jour du .dossier de l'assuré 
par l'assureur; 

la déduction des primes et de leur remise à. 
l'assureur sur présentation d'une facture de 
la part de l'assureur; 
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la transmission des renseignements normalement 
requis de l'employeur par l'assureur pour le 
règlement de certaines demandes de prestations. 

Les régimes sont facultatifs et tous les profession-
nels à- l'emploi du Collège, de même que tout nou-
veau professionnel par la suite, sont admis à parti-
ciper à ces régimes. 

d) 
	

Les polices d'assurances actuellement en vigueur cou- • 
vrant les réclimes optionnels complémentaires existant 

- en vertu .de la convention antérieure sont, transférées 
à.la partie syndicale négociante qui assume 'la succes-
sion du comité paritaire prévu. à cette convention col-
lective antérieure. 

5-8.08 	En contrepartie de la contribution.du Collège aux régimes d'as- 
surances prévus ci-après, la totalité du rabais consenti par 
la Commission d'assurance-chômage dans le cas d'un régime enre-
gistré est acquise au.Collège. 

-59- 



COMITE PARITAIRE 

	

5-8.09 	La partie patronale négociante, d'une part et la partie syn- 
dicale négociante, d'autre part conviennent de former avec 
diligence un comité'paritaire unique de quatre (4) personnes, 
responsables de l'établissement et de l'application du régime 

d'assurance-maladie. Le comité se met à l'oeuvre dès 
sa formation. 

	

5-8.10 	Le comité choisit hors de ses membres un président au plus 
•tard dans les vingt (20) jours de la signature de la présente 
entente provinciale; à défaut, ce président est choisi dans 
les vingt (20) jours suivants par le Juge en.chef du Tribunal 
du travail. Ce président est de préférence un actuaire, domi-
cilié et résidant au Québec depuis au moinS.  trois (3) ans ou, 
à défaut, une personne ayant des qualifications équivalentes. 

	

5-8.11 	La partie patronale négociante, d'une part et la partie syndi- 
cale négociante, d'autre part disposent chacune d'un vote. Le 
président dispose d'un vote qu'il doit exprimer uniquement en 
cas d'égalité des voix. Sous réserve des autres recours de 
chacune des parties provinciales, celles-ci renoncent expres-
sément à contester toute décision du comité ou de son prési-
dent devant - un tribunal d'arbitrage. 

	

57 8.12 	Le Comité paritaire peut choisir de se regrouper avec d'au- 
tres comités paritaires, prévus dans d'autres conventions col-
lectives, et opérer comme un seul Comité paritaire. En ce cas, 
les groupes couverts par ces comités constituent un seul grou-
pe pour fins d'assurance. Un Comité paritaire, qui e' choisi 
de se regrouper, ne peut se retirer du groupe qu'à un anniver-
saire du contrat -d'assurance, subordonnément à un préavis écrit 
de quatre-vingt-dix .(90) jours aux autres' comités paritaires, 
membres du comité regroupé. 

En cas de désaccord entre les parties provinciales, sur le 
fait pour le comité de se regrouper, le président doit s'-abste-
Tlir de voter et le statu quo est maintenu. 
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5-8.13 	Le comité doit déterminer les dispositions du régime 
d'assurance-maladie et préparer, s'il y a lieu, un cahier des 
charges et obtenir un ou des contrats d'assurance-groupe 
couvrant l'ensemble des participants au régime. A cette fin, le 
comité peut procéder par appel d'offres à toutes les commandes 
d'assurance ayant leur siège social au Québec. Le contrat 
doit comporter une disposition spécifique quant à la réduction 
de prime qui est effectuée si les médicaments prescritspar 
un médecin cessent d'être considérés comme des dépenses admis-
sibles donnant droit à un remboursement, en vertu du régime 
d'assurance-maladie.. 

	

5-8.14 	Le comité doit procéder à une analyse comparative des sou- 
missions reçues, le cas échéant, et après avoir arrêté son 
choix, transmettre à chacune des parties provinciales au 
Comité paritaire, tant le rapport de l'analyse que l'exposé 
des motifs qui militent en faveur de son choix. L'assureur 
choisi peut être un assureur seul ou un groupe d'assureurs 
agissant comme un assureur seul. 

Le cahier des charges doit stipuler que le comité peut obte-
nir de l'assureur un état détaillé des opérations effectuées 
en vertu du contrat, diverses compilations statistiques et 
tous les renseignements nécessaires à vérification du calcul 
de la rétention, 

Le comité doit aussi pouvoir obtenir de l'assureur, moyennant 
des frais raisonnables qui s'ajoutent à ceux prévus par la 
formule de rétention, tout état ou compilation statistique 
additionnels utiles et pertinents que peut lui demander la 
Fédération des Cegeps, le Ministère de l'Education ou la par-
tie syndicale négociante. Le comité fournit à la Fédération 
des Cegeps, au Ministère de l'Education et à la partie syndi-
cale négociante une copie des renseignements ainsi obtenus. 

	

5-8.15 	De plus, advenant qu'un assureur choisi par le comité modifie 
en tout tenps les bases de calcul de sa rétention, le comité 
peut décider de procéder à un nouveau choix; si l'assureur 
cesse de se conformer au cahier des charges ou encore modi-
fie substantiellement son tarif ou les bases de calcul de sa 
rétention, le comité est tenu de procéder à un nouveau choix. 
Une modification est substantielle si elle modifie la posi-
tion relative de l'assureur Choisi par rapport aux soumis-
sions fournies par les autres assureurs. 
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5-8.16 	Tout contrat doit être émis conjointement au nom des parties 
provinciales constituant le comité et comporter entre autres 
les stiptilations suivantes: 

a) 
	

une garantie que ni les facteurs .de la formule de 
- rétention,, ni le tarif selon lequel les primes sont 
calculées, ne peuvent être majorés avant le ler 
janvier qui suit la fin de la première année . com-
plète d'assurance, 'ni plus fréquemment qu'à tous 
les douze (12) mois par la suite; 

h) 
	

l'excédent des primes sur les indemnités ou rembour- 
sements payés aux assurés doit êtrefeboursé annuel-
lement par l'assureur à titre de dividendes ou de 

-S 
ristournes, après déduction-des montants convenus 
suivant la formule de rétention pré-établie pour 
contingence, administration, réserves, taxes et 

. profit; 

la prime pour une période est établie selon le tarif 
qui est applicable au participant au premier jour de 
la période; 

aucune prime n'est payable pour une période au pre- 	. 
mier jour de laquelle le professionnel n'est pas un 
participant; de même, la pleine prime est payable pour 
une période au cours de laquelle le professionnel 
cesse d'être un participant. 

5-8.17 	Le Comité paritaire confie à la Fédération des Cegeps et au 
Ministère de l'Education l'exécution des travaux requis pour 
la mise en marche et l'application du régime d'assu-
rance-maladie; ces travaux sont effectués selon les directives 
du comité. La Fédération des Cegeps et le Ministère de l'Educa-
tion ont droit au remboursement des coOts encourus tel que 
prévu ci-après. 

5-8.1-8 	' Les dividendes ou ristournes payables résultant de l'expé- 
rience favorable des régimes constituent des fonds confiés 
à la gestion du comité. Les honoraires, y compris les hono-
raires du président du comité, frais ou déboursés encourus 
pour la mise en marche et l'application du régime constituent 
une première charge sur ces fonds étant précisé que les frais 
remboursables ne comprennent pas les frais normaux d'opéra-
tion du Collège. Le solde des fonds d'un régime est utilisé 
par le comité paritaire soit pour accorder un congé de prime 
pour une période, soit pour faire face à des augmentations de 
taux de primes, soit pour améliorer les régimes déjà existants.' 
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5-8.19 	Les membrés du comité paritaire n'ont droit à aucun rembour- 
sement de dépenses ni à aucune rémunération pour leurs ser- 
vices à ce titre mais leur employeur, leur verse néanmoins 
leur salaire régulier. 

REGIME UNIFORME D'ASSURANCE-VIE 

5-8.20 - Le professionnel à temps complet, visé à l'alinéa a) de la 
clause 5-8.01, bénéficie, sans contribution de sa part, d'une 
prestation de décès, d'un montant de $5,000. Ce montant est 
réduit à $2,500. pour le professionnel visé à l'alinéa h) 
de la clause 5-8.01 de la présente convention. 

5-8.21 
	

La clause 5-8.20 ne s'applique pas au professionnel qui béné- 
ficie d'un montant d'assurance-vie supérieur à celui auquel 
il aurait droit par application de la Clause 5-8.20, lorsque 
telle assurance-vie déèoule d'un régime collectif.d'assurance-
vie auquel le Collège contribue. 

IV. 	REGIME D'AS$URANCE-MALADIE 

5-8.22 	Le régime d'assurance-maladie couvre, suivant les modalités arrêtées 
par le comité paritaire, les médicaments vendus par un pharmacien 
licencié ou un médecin dûment autorisé, sur ordonnance d'un 
médecin ou d'un dentiste, de même qu'à l'option du Comité 
paritaire, le tr'ansport en ambulance, les frais hospitaliers 
et médicaux non autrement remboursables, alors que le profes-
sionnel assuré est temporairement à l'extérieur du Canada et 
que sa condition nécessite son hospitalisation en dehors du 
Canada, les frais d'achat d'un membre artificiel pour une 
perte survenue en cours d'assurance ou autres fournitures 
et services prescrits par le médecin traitant et nécessaires 
au traitement de la maladie. 

5-8.23 	La contribution du Collège au régime d'assurance- 
maladie quant à tout professionnel ne peut excéder le l'oindre 
des montants suivants: 

a) 	dans le cas d'un participant assuré pour lui-même 
et ses personnes à charge: $40.00 par année; 
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h) 	dans le cas d'un participant assuré seul: $16.00 
par année; 

c) 
	

le double de la cotisation versée par le partici- 
pant lui-même pour.les prestations prévues par 
le régime d'assurance-maladie. 

5-8.24 	Advenant l'extension aux médicaments de la couverture du 
régime d'assurance-maladie du Québec, les montants 

'de $40.00 et $16.00 seront diminués des 2/3 du coût annuel 
des prestations d'assurance-médicaments incluses dans le 

. présent régime. Le solde non. utilisé, s'il en est, servira 

.pour fins de protection supplémentaire à l'assurance-maladie. 
.Le comité paritaire détermine cette protection supplémentaire. 

.5-8.25 • Le régime d'assurance-maladie entre en vigueur le 
ler juillet 1976 ou ultérieurement à. la date prévue par le 
Comité paritaire, si ce dernier, n'a pu compléter les opéra-* 

. tions ,  relatives à l'entrée en vigueur du nouveau régime avant 
le ler'juillet 1976. 

5-8.26 	Les prestations d'assurance-maladie sont réductibles des 
prestations payables-en vertu de tout autre régime public ou 
privé, individuel ou collectif. 

5-8.27 	La participation au régime d'assurance-maladie est 

obligatoire dans le cas des professionnels visés à la clause 
5-8.01, mais.unsprofessionnél peut, moyennant un préavis écrit 
au Collège, refuser ou cesser de participer au régime 
d'assurance-maladie, à la condition qu'il établisse que 
lui-même:et ses ,personnes à charge sont assurés en . vertu d'un 
régime d'assurance-groupe comportant des prestations similai-
res. 

5-8.28 	Un professionnel qui a refusé ou cessé de participer au régime 
peut y devenir admissible aux conditions suivantes: 

a) 	il doit établir .à la satisfaction de l'assureur: 

, qu'antérieurement, il était assuré en vertu du 
présent régime d'assurance-maladie ou de tout 
autre régime accordant une protection similaire, 
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qu'il est devenu impossible qu'il continue à 
être assuré,- 

- 	qu'il présente sa demande dans les trente (30) 
jours suivant la cessation de son assurance, 

h) 
	

subordonnément à - l'alinéa a) précédent, l'assurance 
prend effet le premier jour de la période au cours 
de laquelle la demande parvient à l'assureur; 

dans le cas d'une personne qui, antérieurement à sa 
demande, n'était pas assurée en vertu du présent 
régime d'assurance-maladie, l'assureur n'est 
pas responsable du paiement de prestations qui pour-
raient être payables par l'assureur précédent en 
vertu d'une clause, de prolongation ou de conversion 
ou autrement. 

5-8.29 	Il est loisible au comité de convenir du maintien d'année en 
année avec les modifications appropriées, de la Couverture 
du régime sur la tête des retraités sans contribution 
du Collège et pourvu que: 

la cotisation des professionnels pour le régime 
et la cotisation correspondante du Col-
lège soient établies en excluant tout coOt 
résultant de l'extension aux retraités, 

les déboursés, cotisations et ristournes pour 
les retraités soient comptabilisés séparément 
et que toute cotisation additionnelle payable 
par les professionnels en égard à l'extension 
du régime aux retraités soit clairement 
identifiée comme telle. 

V. 	ASSURANCE-TRÀITEMEMT 

5-8.30 	Subordonnément aux dispositions des présentes, un'profession- 
nel a droit pour toute période d'invalidité, durant laquelle 
il est absent du travail: 
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a) 
	

jusqu'à concurrence du moindre du nombre de jours 
de congés-maladie accumulés à son crédit ou de 
cinq (5) jours ouvrables: au paiement d'une pres-
tation équivalente au traitement qu'il recevrait 
s'il était au travail; 

à compter.de  l'arrêt du paiement de la prestation 
prévue à l'alinéa a), le cas échéant, mais Jamais 
avant l'expiration d'un. délai de carence de cinq 
(5) jours ouvrables depuis le début de la période 
d'invalidité et jusqu'à concurrence de cinquante- 
deux (52) semaines à compter du début de la période 
d'invalidité: au paiement d'une prestation d'un 
montant égal à 85% de son traitement; 

à compter de l'expiration de la période précitée 
de cinquante-deux (52) semaines, jusqu'à concurrence 
d'une période additionnelle de cinquante-deux (52) 
semaines: au paiement d'une prestation d'un montant 
égal à 66 2/3% de son traitement. 

5-8.31 	Le traitement du professionnel, aux fins du calcul de la pres- 
tation prévue à la clause 5-8.30; est le traitement applica-
-ble au professionnel à la date où commence le paiement de la 
prestation prévue à l'alinéa h) de la clause 5-8.30; dans le 
cas d'un professionnel à temps partiel; le traitement applica-
ble est celui que touche ce professionnel pour sa semaine ré-
gulière de travail. 

5-8.32 . Tant que des prestations demeurent payables, y compris le 
délai de carence, le cas échéant, le professionnel invalide 
continue de participer au régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics (RREGOP), ou -au régime 
'de retraite des -enseignants (RRE), ou au régime de retraite 
des fonctionnaires (RRF), selon le régime le régissant et de 
bénéficier des régimes d'assurances. Toutefois, il doit verser 
les cotisations requises, sauf qu'à compter de l'arrêt du 
paiement de la prestation prévue à l'alinéa a) de la clause 
5-8.30, il bénéficie de l'exonération de ses cotisations aux 
régimes de retraite (RREGOP, RRE ou RRF).sans perdre ses 
droits. Les dispositions, relatives - à l'exonération de ces 	• 
cotisations, font partte intégrante des dispositions du régime 
de retraite et le coût en résultant est partagé comue celui 
de toute autre-prestation. Sous réserve des dispositions de 
la convention collective, le paiement des prestations ne doit . 
.pas être interprété comme conférant au prestataire le statut de 
professionnel ni coure ajoutant à ses droits en tant que tel, 
en ce qui a trait notamment à l'accumulation des jours de 
.congés-maladie. 
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5-8.33 	Les prestations sont réduites du montant initial de toutes ■ 

prestations d'invalidité de base payables en vertu du Ré-
gime de Rentes du Québec, de la Loi des Accidents du Travail .  
ou payées en vertu du Régime de Retraite, sans égard aux 
augmentations ultérieures des prestations de base résultant. 
de l'indexation. 

Toutefois, dans le cas d'un accident du travail donnant , 
droit à des prestations en vertu de la Loi dès Accidents du 
Travail, le Collège déduit pour chaque journée d'invalidité 
donnant droit à la prestation prévue à l'alinéa a) de la 
clause 5-8.30, un quart (1) de jour de congé-maladie du nombre . 
de jours au crédit du professionnel. 

5-8.34 	Le paiement de la prestation cesse au plus tard avec celui . 
prévu pour la dernière semaine du mois au cours duquel le 
professionnel atteint l'âge de soixante-cinq .(65) ans. 

5-8.35 	Le montant de. la prestation se calcule selon les pourcentages 
prévus, à raison de 1/260e du traitement pour chaque jour 
ouvrable de la semaine régulière de travail. ,  

5-8.36 	Aucune prestation.n'est•payable durant une grève ou un lock- 
out, sauf pour une période d'inialidité ayant commencé anté-
rieurement. 

5-8.37 	Le versement des prestations payables, tant à titre de jours 
de maladie qu'à titre d'assurance-salaire, est effectué di-
rectement par le Collège, mais subordonnément à.la présenta-
tion par le profèssionnel des pièces justificatives exigibles, 
en vertu de la clause 5-8.38. 

5-8.38' 	En tout temps, le Collège -peut exiger de la part du .  profession- . 
nel absent pour cause d'invalidité un .certificat médical attes-
tant de la nature et de la durée de l'invalidité: Cependant, 
ce - certificat est aux frais du Collège si le professionnel est • 
absent durant noins de quatre (4) jours. Le - Collège peut égale-
ment fairè examiner le professionnel relativement.à - toute • 
absence, le coOt de l'examen de . même que les frais de trans-,  
port - du professionnel lorsque l'examen l'oblige à - se déplacer 
à plus de trente (30) milles de son lieu de travail", •sont à la 
charge du Collègé. 
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A son retour au travail, le Collège peut exiger d'un profes-
sionnel qu'il soit soumis à un. examen médical dans le but 
d'établir s'il est suffisamment rétabli pour reprendre son 
travail, le coût de l'examen de même que les frais de trans-
port du professionnel lorsque l'examen l'oblige à se déplacer 
à plus de trente (30) milles de son lieu de travail, sont à 	- 
la charge du Collège. Dans l'éventualité où l'avis du méde-
cin choisi par le Collège est contraire à celui du médecin 

_consulté par le professionnel, les deux (2) médecins F'enten-
dent sur le choix d'un troisième dont la décision est sans 
appel. 

Le Collège doit traiter les certificats médicaux ou les résul-
tats d'examens médicaux de façon confidentielle. 

	

5-8.39 	S'il y a refus de paiement en raison de l'inexistence ou de la 
cessation présumée de l'invalidité, le professionnel peut en 
appeler de la décision selon la procédure normale de grief et 
d'arbitrage. 

	

5-8.40 	 Le cas échéant, le ler juillet de chaque année à 
compter du ler juillet 1976, le' Collège crédite à-
tout professionnel à temps complet à son emploi et 
couvert par le présent article, sept (7) jours de 
congés-maladie: Les jours ainsi accordés sont non 
cumulatifs mais monnayables au 30 juin de chaque 
année financière lorsque non-utilisés au cours de 
l'année financière en vertu de l'alinéa a) de là 
clause 5-8.30 et Ce, à raison de un deux- cent soixan-
tième (1/260e) du traitement applicable à cette 
date par jour non utilisé, le-prorata du un deux -cent 
soixantième (1/260e) du traitement s'appliquant pour 
la fraction de jour non utilisée. Tel paiement se 
fait au plus tard le ler septembre dé chaque année. 

b) 	Cependant, dans le cas - d'une - première.arinée dé ser- 
vice d'un professionnel qui n'est: pas relocalisé 
dans le cadre de la sécurité d'emploi, le Collège 
ajoute un crédit de six (6) jours de congés-maladie 
non nonnayables. 
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Le professionnel qui a treize (13) jours ou moins 
de congés-maladie accumulés à son crédit au ler 
juin peut, en avisant par écrit le Collège avant cet-
te date, choisir de ne pas monnayer au 3ojuin, 1 -e 
solde des sept (7) jours accordés en vertu du 
paragraphe a) de la présente clause et non-utilisés 
en vertu du présent article. Le professionnel ayant 
fait ce choix ajoute au 30 juin le solde de ces 
sept (7) jours, qui deviennent non-monnayables, à 
ses jours de congés-maladie déjà accumulés. 

	

5-8.41 	Si un professionnel devient couvert par le présent article 
au cours d'une année financière, le nombre de jours crédités 
pour l'année en cause est réduit au prorata du nombre de 
mois complets de service. 

De même si un professionnel quitte son emploi au cours d'une 
année financière, le nombre de jours monnayables qui lui 
sont remboursés est réduit au prorata du nombre de mois com-
plets de service. 

	

5-8.42 	Dans le cas d'un professionnel à temps partiel, le nombre de 
jours crédités est réduit au prorata de sa semaine régulière 
de travail par rapport à celle du professionnel à temps complet 
à l'emploi du Collège. 

	

5-8.43 	Les invalidités en cours de paiement au 30 juin 1976 demeurent 
couvertes selon le régime prévu au présent article. La date 
effective du début de la période d'invalidité et la date à la-
quelle le professionnel a droit soit à la prestation prévue à 
l'alinéa h) de la clause 5-5.36 de la convention collective 
précédente, soit à la prestation prévue à l'alinéa h) de la 
clause 5-8.30 de la présente convention, déterminent la pres-
tation et la durée des prestations auxquelles le professionnel 
peut avoir droit selon les dispositions de la clause 5-8.30 
de la présente convention. Les professionnels invalides 	- 
n'ayant droit à aucune prestation au 30 juin 1976 sont cou- 
verts par le nouveau régime dès leur retOur au travail 
lorsqu'ils débutent une nouvelle période d'invalidité. 
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5-8.44 	Les professionnels qui bénéficiaient de jours de congés- 
maladie monnayables conservent leur droit au remboursement 
de la valeur des jours remboursables accumulés au 31 octobre _ 
1974- en conformité des dispositions des conventions collecti-
ves antérieurement applicables ou en vertu d'un protocole 
d'entente avec le gouvernemént ou en vertu d'un règlement du 
Collège ayant le même effet, étant précisé que même si aucun 
nouveau jour n'est crédité, le pourcentage des jours rem-
boursables est déterminé en tenant compte des années de ser-
vice tant avant qu'après le ler novembre 197D. Cette valeur 
est déterminée selon le traitement au 31 octobre 1974 et 
porte intérêt au taux de 5% composé annuellement. Ces dis-
positions n'ont toutefois pas pour effet de modifier, la va-
leur déjà arrêtée pour des jours de congés-maladie monnayables 
dont la valeur a été déterminée en vertu d'une convention anté-
rieure ou en vertu d'un règlement du Collège ayant le même 
effet. 

La valeur des jours monnayables au crédit d'un professionnel 
peut être utilisée pour acquitter le coût du rachat d'années 
de service antérieur comme prévu dans les dispositions relati-
ves aux régimes de retraite (RRE, RRF et RREGOP). 

	

5-8.45 	Les jours de congés-maladie monnayables, prévus à la clause 
5-8.44 peuvent également être utilisés, à raison de 1 jour 
par jour, pour d'autres fins que la maladie lorsque 'les con-
ventions collectives antérieures prévoyaient une telle uti-
lisation. De même, ces mêmes jours de congés-maladie monnaya-
bles au crédit d'un professionnel peuvent également être uti-
lisés, à raison de 1 jour par jour, pour d'autres fins que la 
maladie à savoir: en cas de maternité (y compris la prolonga-
tion du congé de maternité), ou pour prolonger le congé pour, 
invalidité du professionnel après expiration des bénéfices 
prévus à l'alinéa c) de la clause 5-8.30. 

Le professionnel peut également utiliser ses jours de congés-
maladie non monnayables à son crédit, à raison de 1 jour par 
jour, pour prolonger son congé pour invalidité après expira-
tion des bénéfices prévus à l'alinéa c) . de la clause 5-8.30. 

Les jours de congés-maladie monnayables prévus à la clause 
5-8.44 sont réputés utilisés au 31 octobre 1974 lorsou'uti-
lisés tant en vertu de la présente clause qu'en vertu des 
autres_clauses du présent article. 
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5-8.46 	Les jours de congés-maladie au crédit d'un professionnel 
au 30 juin 1976 demeurent à son crédit et les jours utili- 
sés sont soustraits du total accumulé. L'utilisation des jours 
de congés-maladie se fait dans l'ordre suivant: 

.a) 	les jours monnayables crédités en vertu de la 
clause 5-8.40 de la présente convention; 

h) après épuisement des jours mentionnés au paragraphe , 
a), les jours non monnayables au crédit du profes-
sionnel. 

5-8.47 	Dans le cas d'une invalidité donnant droit à des indemnités 
en vertu de la Loi des Accidents du Travail, le paiement 
des prestations est continué, le cas échéant, jusqu'à la 
date à compter de laquelle la Commission des Accidents du 
Travail décrète l'incapacité permanente, qu'elle soit totale 
ou partielle, même si cette date est postérieure de plus de 
104 semaines au début de la période &invalidité. 	• 
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Article 	5-9.00 	Contrat d'entreprise 

5-9.01 
	

Tout contrat entre le Collège et un tiers ne peut avoir 
pour effet de réduire le nombre de postes de profession-
'riels à temps complet au Collège. 

-72- 



Article 	5-10.00 	Régimes de retraite  

5-10.01 	Dans l'éventualité où, après la date de signature de la 
présente convention, les parties patronale et syndicale 
négociantes conviennent d'un texte relatif aux régimes 
de retraite avec mention expresse qu'il doit faire par-
tie intégrante de la convention collective, ce texte se-
ra introduit par la suite dans la présente convention. 
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Article 	5-11:00 	Congés sociaux  

5-11.01 	Le professionnel bénéficie, sur demande au Collège ou à 
son représentant, d'une absence autorisée sans perte de 
traitement pour les fins et périodes de temps suivantes: 

a) 	son mariage: sept (7) jours consécutifs, y compris 
le jour.du mariage; 

h) 	le mariage de ses père, mère, fils, fille, frère ou 
soeur, demi-frère, demi-soeur: le jour du mariage; 

la naissance ou l'adoption d'un enfant: une journée, 
celle de la naissance ou de l'adoption ou du baptême 
ou de l'enregistrement civil de l'enfant; 

le décès de son conjoint ou d'un enfant: sept (7) 
jours consécutifs dont le jour des funérailles; 

le décès de ses père, mère, beau-père, belle-mère, 
frère ou soeur: trois (3) jours consécutifs dont 
le jour des funérailles; 

le décès de ses beau-frère, belle-soeur, gendre, bru, 
grand-père, grand-mère: trois (3) jours consécutifs 
si le défunt résidait au domicile. Le jour des funé-
railles, si le défunt ne résidait pas au domicile; 

le jour du déménagement; 

tout autre événement de force majeure (désastre, feu, 
inondation, etc...) qui oblige un professionnel à 
s'absenter de son travail: le nombre de jours fixé 
par le Collège après entente avec le professionnel. 

5-11.02 	Dans les cas visés aux. alinéas b), e) et f) de la clause 
5-11.01 - , le professionnel bénéficie d'une (1) journée a& -  
.ditionnelle si l'événement a lieu à plus de cent cinquan-
te (150) milles de la résidence du professionnel el de 
deux (2) jours de plus si l'événement a lieu à plus de 
trois cents (300)' milles. 	. 
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5-11.03 	Le'Collège peut aussi permettre à un professionnel de s'ab- 
senter sans perte de traitement pour tout autre motif non 
prévu au présent article et qu'il juge valable. 

	

5-11.04 	Le professionnel qui est appelé à agir comme juré ou.à 
comparaître comme témoin dans une cause où il n'est pas 
l'une des parties ne subit de ce fait aucune perte de 
traitement. Dans le cas où le professionnel agit comme 
témoin-expert, il remet au Collège la rémunération qu'il 
reçoit à ce titre jusqu'à concurrence du traitement ver-
sé par le Collège pour la période en cause. 

	

5-11.05 	La réserve des congés sociaux que le professionnel à l'em- 
ploi du Gouvernement lors de son transfert avait acceu-
lée avant le trente et un (31) décembre 1965 est transfé-
rée au Collège. Cette réserve pourra être. utilisée selon 
les modalités suivantes: 

a) 	pour prolonger, sans perte de traitement, les congés 
sociaux prévus au présent article d'un nombre de jours 
égal à celui permis par la convention; 

h) 	seuls les joursadditionnels sont déduits de la réser- 
ve; 

le solde de la réserve est communiqué annuellement par 
le Collège au professionnel. 
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Article 	5-12.00 -Congé de maternité  

5-12.01 	En cas de maternité, le professionnel obtient, sur 
avis écrit adressé au Collège au moins quinze (15) jours 
ouvrables avant son départ, un congé sans traitement d'une 
durée de dix-sept (17) semaines. La répartition de •ce con-
gé, tant avant qu'après l'accouchement, appartient au pro-
fessionnel concerné. 

5-12.02 	Au moins trente (30) jours avant l'expiration du congé pré- 
vu à la clause 5-12.01, le professionnel doit in- 
former le Collège-, par écrit, de son intention soit de re- 	. 
prendre son poste à l'expirationAe ce même congé, - soit de 
prolonger son congé sans traitement pour une durée détermi-
née après entente avec le Collège; en aucun cas cette pro-
longation n'excédera un (1) an. 

5-12.03 	A la fin de la prolongation prévue à 5-12.02, le profession- 
nel reprend le poste qu'elle occupait au moment de 
son départ. Ceci n'a pas pour effet de restreindre les droits 
.du Collège quant à ses pouvoirs de modifier les tâches attri-
buées à un professionnel ou de modifier ses structures. 

5-12.04 	Au cours du congé de maternité prévu à 5-12.01, le profes- 
sionnel peut sur demande au Collège au moment 	• 
son départ, continuer-de participer aux régimes d'assuran-
ce-vie et d'assura-nce-maladie à la condition de payer sa 
quote-part. 

5-12.05 	Au cours de la prolongation de son congé de maternité pré- 
vu à 5-12.02, le professionnel peut, sur demande au 
Collège au moment de sa prolongation continuer de participer 
aux régimes d'assurance-vie et maladie à la condition de 
payer l'entier des primes pour la durée du congé. 

5-12.06 	En cas - d'incapacité_résultant directement d'Une complice- 
-lion d'une grossesse, les dispositions de l'article 5-8.00 
de la présente convention s'appliquent. 
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5-12.07 	Les dispositions Au présent article, à l'exception de la 	• 
clause 5-12.08, s'appliquent mutatis mutandis au profession-
nel qui adopte légalement . un enfant. 

	

5-12.08 	Dans les vingt (20) jours qui suivent la fin du congé de 
maternité prévu en 5-12.01, le Collège verse au profession-
nel concerné un montant égal à deux (2) semaines de 
prestations d'assurance-chômage accordées en cas de materni-
té en vertu de la loi d'assurance-chômage à la condition 
qu'elle n'ait pas démissionné et qu'elle ait une année de 
service continu au Collège au moment de l'accouchement. 
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Article 	5-13.00 	Congé sans traitement  

5-13 ..01 	Après en avoir avisé le Collège dans un délai raisonnable, 
le professionnel peut prendre un conaé sans traitement. 

Les conditions de son départ et de son retour doivent être 
convenues entre le professionnel concerné et le Collège. 
A la requête.du professionnel, cette demande est discutée 
dans le cadre de l'article 4-2.00. 

-5-13.02 	Le Collège peut, à la demande du professionnel, transformer 
temporairement son poste en un poste à demi-temps avec demi-
traitement après entente entre le professionnel et le Collè-
ge. Dans Ce cas, ce poste demeure un poste à temps complet-

- aux fins d'application de la présente convention. 

5-13.03 	Le professionnel bénéficiant d'un congé sans traitement peut 
se prévaloir des avantages des régimes d'assurances collecti-
ves et du régime de retraite prévus à la présente convention, 

'à la condition qu'il en assume le coOt total et que les poli-
ces maîtresses et les lois le permettent. 

5-13.04 	La durée d'un tel congé sans traitement est d'une durée maxi- 
male de douze (12) mois. 

5-13.05 	Le professionnel reprend son poste au moment convenu lors 
de son départ. 

5-13.06 	Aux fins d'application du présent article, la clause 5-13.01 
n'a pas pour objet de permettre à un professionnel de quit-
ter son emploi de façon temporaire pour occuper un autre 
emploi à moins que celui-ci puisse être considéré comme du 
recyclage. 
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Article 	5-14.00 	Congé pour affaires professionnelles  

	

5-14.01 	Après avoir obtenu l'autorisation écrite du Collège, 
le professionnel peut bénéficier d'un congé sans perte 
de traitement dans les cas suivants: 

a) 	pour donner des conférences ou des cours dans le 
• champ'de sa compétence; 

h) 	pour participer à des séminaires, des congrès et 
des journées d'information en autant que cela soit 
en rapport avec l'exercice de ses fonctions. 	' 

Dans le cas où le professionnel est appelé par une corpo-
ration professionnelle prévue au Code des professions à 
titre-d'expert-invité pour les activités prévues à la pré-
sente clause, le Collège ne peut refuser le congé sans mo-
tif raisonnable. 

	

5-14.02 	Après avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du 
Collège, le professionnel qui désire exercer sa profession 
au sein d'un organisme scolaire, gouvernemental (québecois, 
canadien ou étranger) ou reconnu d'intérêt public, peut bé-
néficier d'un congé sans traitement pour une période d'une 
durée maximum de deux (2) ans. 

Tel professionnel peut bénéficier des avantages sociaux 
prévus à la présente convention à la condition, le cas 
échéant, que les polices maîtresses ou les lois le permet-
tent: Toutefois, lorsque le Collège doit assumer un coOt 
pour ces avantages sociaux, il peut exiger que l'organis-
me concerné en assure le remboursement. 

De plus, les années d'expérience sont reconnues par le Col-
lège en vertu des dispositions de la présente convention. 

	

5-14.03 	Tout professionnel obtient un congé du Collège moyennant 
un avis donné dans.un délai raisonnable et une autorisa-
tion écrite du Collège, autorisation qui ne peut être re-
fusée sans motif raisonnable, s'il est invité à siéger au 
sein de commissions ministérielles, de comités régionaux 
de planification, de comités ou connissions de la direction 
générale de l'enseignement collégial ou de toute autre com-
mission du même ordre dans le secteur de l'Education. 
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5-14.04 

En aucun cas, le professionnel qui bénéficie d'un congé 
en vertu de la présente clause, ne subit de réduction 
de traitement. 

De plus, sa tâche professionnelle est aménagée et/ou ré-
duite en conséquence. Cette réduction est absorbée par 
le Collège. 

Le professionnel qui bénéficie d'un congé tel que défini 
à la clause 5-14.02 reprend son poste à la date fixée 
lors de son départ ou plus tôt moyennant un préavis de 
deux-(2) mois. 

.5-14.05 	Dans les cas préuJs au présent article, lorsqu'il y a 
congé 'avec traitement accordé par le Collège et que le 
professionnel reçoit une rémunération ou des honoraires 

. pour les dites. activités, le Collège a droit d'exiger que 
l'organisme concerné lui remette cette rémunération ou ces 

.honoraires jusqu'à concurrence du traitement du profession-
nel versé pour la période correspondante. 

.Toutefois, dans les cas prévus à la clause 5-14.01, le 
• Collège ne pourra exiger un tel remboursement que lorsque 

la durée du congé est d'au moins une (1) journée. 



Article 	5-15.00 	Charge publique  

5-15.01 	Tout professionnel qui désire se porter candidat à.une 
élection provinciale, fédérale, municipale ou scolaire 
peut, à cette fin, obtenir un congé sans traitement entre 
le soixantième (60e) jour précédant et le - vingt-et-unième 
(21e) jour suivant le jour du scrutin s'il le désire. 

En cas de défaite, le professionnel réintègre son poste à 
la fin du congé. 

5-15.02 	Tout professionnel, élu à la fonction de député fédéral ou' 
provincial, est considéré comme ayant remis sa démission 
à compter du jour de son élection. 

Ce professionnel a le droit de reprendre son poste ou un 
poste équivalent dès qu'il s'en présente un dans son 
Collège, conformément aux dispositions de l'article 5-3.00 
(poste de professionnel à combler) en autant qu'il avise 
le Collège dans les vingt-et-un (21) jours de l'expiration 
de son premier mandat, sa démission ou sa défaite au renou-
vellement de son premier mandat. 

5-15.03 	Tout professionnel élu à une fonction civique autre que 
député a droit à un congé sans traitement pour la durée 
de son mandat s'il s'agit d'un mandat exigeant une pleine 
disponibilité de sa part, et ce, à la condition qu'il en 
fasse la demande au Collège dans un délai raisonnable. Les 

— dispositions du' deuxième paragraphe de la clause 5-15.02 
s'appliquent alors. 

S'il s'agit d'un mandat exigeant une disponibilité partiel-
le ou occasionnelle de sa part, le professionnel a droit 
de s'absenter de son travail sans traitement, si son absen-
ce est nécessaire pour accomplir les devoirs de sa fonc-
tion après' en avoir avisé le Collège dans un délai raison-
nable. 	- 

5-15.04 	Si le professionnel est appelé à remplir une des fonctions 
ci-dessus jmentionnées et si, pour accomplir les.devoirs 
de, sa fonction, il porte préjudice à sa charge profession-

nelle, il peut convenir .des modalités permettant la presta-
tion de ses services. Cependant, le .Collège peut, après. 
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discussion dans le cadre de l'article 4-2.00 et si les 
circonstances le rendent nécessaire, exiger que le pro-
fessionnel prenne un congé sans traitement. Le profes-
sionnel peut.alorscontinuer de - participer au régime con-
tributoire d'assurances-groupe et de retraite pourvu qu'il 
en assume entièrement le coOt et.  à la condition que le ré-
gime ou les polices maîtresses le permettent. 

	

'5-15.05 	Le Collège reconnaît au professionnel le droit d'être 
nommé sur une commission d'enquête gouvernementale et le 

	

• 	professionnel ainsi choisi bénéficie d'un congé sans trai- 
tement pour la durée de son mandat. 

5-15.06 •Les clauses 5-15.01, 5-15.02, 5-15.03, 5-15.04 et 5-15:05 
peuvent être remplacées dans le cadre de la procédure pour 
les arrangements locaux prévue à l'article 2-3.00 de la pré-
sente convention.. . 
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Article 	5-16.00 	Responsabilité civile  

5-16.01 	Le Collège s'engage à.prendre fait et cause de tout pro- .  
fessionnel dont la responsabilité civile est engagée par 
le fait de l'exercice de ses fonctions et convient de 
n'exercer contre lui aucune réclamation à cet égard. . 

5-16.02 	Dès que la responsabilité légale du Collège est reconnue 
par ce dernier ou établie par un tribunal civil, le Collè-
ge dédommage tout professionnel pour la perte totale ou 
partielle, le vol ou la destruction de biens personnels de 
leur nature normalement utilisés . ou apportés au Collège, 
sauf si le professionnel a fait preuve de négligence gros-
sière. Dans le cas où telle perte, vol ou destruction se-
rait déjà couvert par une assurance détenue par le profes-
sionnel, la compensation versée sera égale à la perte ef-
fectivement subie par le professionnel. 	" 
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Article' 	5-17 ..00 	Mesures*distiplinaires  

5-17.01 	Au sens du présent article ., les avertissements ne consti- 
tuent pas une mesure disciplinaire mais sont versés au dos-
ier 	que les contestations prévues à 15-17.04 . 

5-17.02 	Les seules mesures disciplinaires possibles sont la sus- 
pension et le congédiement. 

5-17.03 	Tout avertissement, toute suspension ou tout congédiement 
doit faire l'objet d'un avis écrit adressé au profession-
'nel concerné et contenant l'exposé - des motifs entraînant 
l'avertissement ou la mesure disciplinaire. 

Tel avis doit être transmis simultanément au Syndicat. Tou-
tefois, si le professionnel s'oppose par écrit à ce que les 
motifs entraînant une mesure disciplinaire soient divulgués 
au Syndicat, dans,ce cas, le Collège 'informe par écrit le 
Syndicat de la mesure disciplinaire". 

Les avis de mesure disciplinaire doivent être signés par le 
responsable du personnel du Collège. 

5-17.04 	Le professionnel peut contester-par écrit un avertissement 
dans les trente (30) jours ouvrables de sa réception. 

5-17.05 	Tout avertisement écrit et toute référence à une mesure 
disciplinaire portés au dossier du professionnel sont re-
tirés de ce dossier s'il n'y a pas eu d'autre avertisse-
ment écrit ou d'autre mesure disciplinaire portés à son 
dossier dans les douze (12) mois qui suivent. 

Le cas échéant, une contestation du professionnel portant 
sur un avertissement écrit est retirée au même moment. 

5-17.06 	Sur demande au représentant autorisé du Collège, un pro- 
fessionnel peut toujours consulter son dossiers, accompa-- 
gné ou-non - du délégué syndical. Ce dossier comprend au 
moins les avertissements écrits, les contestations de ces 
avertissements, écrits, les avis-de mesure disciplinaire 
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ainsi que toute évaluation du Collège des activités pro-
fessionnelles du profesSionnel faite selon les disposi-
tions de la présente convention. 

5-17.07 	Dans le cas où les faits reprochés à un professionnel né- 
cessitent une intervention immédiate, le Collège peut sus-
pendre temporairement le professionnel de ses fonctions. 

• 	 Le'Collège dispose alors de dix (10) jours ouvrables pour 
l'informer par écrit de la mesure disciplinaire définitive 
prise à son endroit ou de sa réinstallation sans perte de 
droits comme s'il n'y avait pas eu de suspension. Le dé-
faut par le Collège de fournir une telle information annu-
le ladite suspension et entraîne la réintégration du pro-
fessionnel avec tous ses droits et privilèges-  comme si tel-
le suspension n'avait pas eu lieu. 

5-17.08 	Sauf dans les cas mentionnés à 5-17.07, un professionnel 
ne peut être suspendu ou congédié sans avoir été averti 
par écrit au moins deux (2) fois durant les douze (12) der-
niers mois, d'une faute de nature analogue dont la gravité 
est susceptible d'entraîner de telles mesures disciplinai-
res. Le délai entre ces deux (2) avertissements écrits 
doit être suffisant pour permettre au professionnel de 
s'amender. 

5-17.09 	Une suspension n'interrompt pas le service continu d'un 
professionnel. 

5-17.10 Tout grief relatif à une suspension ou à un congédiement, 
porté à l'arbitrage, est traité de façon prioritaire lors 
de la fixation du rôle d'arbitrage. 

En cas d'arbitrage, le Collège doit établir par preuve les 
motifs et le bien-fondé de la suspension ou du congédie-
ment. 

5-17.11 	Aucun aveu signé par un professionnel ne peut lui être 
opposé devant un tribunal d'arbitrage à moins qu'il ne 
s'agisse: 

a) 	d'un aveu signé devant un délégué syndical; 
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b) 	- d'un aveu signé en l'absence d'un délégué syn- 
dical mais non dénoncé par écrit par le pro-
fessionnel dans les sept (7) jours qui suivent 
la signature. 

Dans le cas prévu au paragraphe h) de la présente clause, 
le.Collège transmet immédiatement une copie de cet aveu 
au Syndicat. Toutefois, si le professionnel s'oppose par 
écrit à ce que l'aveu soit transmis au Syndicat, ce der-
nier est informé de ce fait par le Collège. 

	

5-17.12 	a) 
	

Dans le cas de congédiement, s'il y a contesta- 
tion par grief, le Collège ne peut remettre au 
professionnel les bénéfices auxquels il a droit 
tant et aussi longtemps que le grief n'a pas été 
réglé. 

b) 	Dans le cas des assurances collectives contribu- 
toires et du régime de retraite, le profession-
nel congédié continue à en bénéficier à la con-
dition que le régime le permette et qu'il verse 
sa contribution. Le Collège doit maintenir éga-
leMent sa contribution. 

	

5-17.13 , 	Dans les cas où le Collège, par son représentant autorisé 

	

• 	décide de convoquer un professionnel en vue de lui imposer 
une mesure disciplinaire, ce professionnel doit recevoir 
un préavis écrit d'au moins vingt-quatre (24) heures, spé-
cifiant l'heure et l'endroit où il doit se présenter, la 
nature de l'accusation portée contre lui et le droit qu'il 
a d'être accompagné d'un délégué syndical. Copie de tel 
préavis est simultanément transmise au Syndicat. 
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CHAPITRE 	6-0.00 	CONDITIONS DE TRAITEMENT 

Article 6-1.00 	 Classification 

	

6-1.01 	Tout professionnel à l'emploi du Collège à la date de si- 
gnature de la présente convention est classifié dans un 
corps d'emplois selon le tableau de référence apparais-
sant à l'annexe "A" de la présente convention et ce, ré-
troactivement au ler juillet 1975 ou à sa date d'engage-
ment si elle est postérieure. 

	

6-1.02 	Le professionnel engagé après la date de signature de la .  
présente convention est classifié dans l'un ou l'autre 
des corps d'emplois prévus au Plan de classification con-
formément aux attributions et aux qualifications requi-
ses. 

	

6-1.03 	Le Collège peut attribuer à un professionnel des tâches 
de deux (2) corps d'emplois. Dans ce cas, le profession-
nel est classifié dans le corps d'emplois où il est assi-
gné pour plus de la moitié de son temps. 

Dans le cas d'une répartition égale du temps entre deux 
(2) corps d'emplois, le professionnel est alors classi-
fié dans le corps d'emplois dont l'échelle de traitement 
est la plus élevée. 

	

6-1.04 	Le Collège transmet par écrit au professionnel sa classi- 
fication dans les trente (30) jours qui suivent la signa-
ture de la présente convention et en fait parvenir une 
copie au Syndicat. 

	

6-1.05 	Le professionnel peut contester par grief (grief de clas- 
sification) le corps d'emplois que le Collège lui a at-
tribué, selon la procédure du chapitre 9-0.00 de la pré-
sente convention. Le tribunal saisi de ce grief a pour 
mandat de décider si le corps d'emplois - déterminé par le 
Collège correspond à celui dans lequel le professionnel 
devait être classifié. conformément au Pfan de classifi-
cation compte tenu des tâches qui lui sont attribuées. 
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6-1.06 	Si le tribunal d'arbitrage décide que‘les tâches attri- 
buées par le Collège au professionnel ne correspondent 
pas audit corps d'emplois, le Collège doit: 

reclassifier le professionnel dans un autre 
corps d'emplois, 

ou 

maintenir le professionnel dans le corps d'em-
plois que ce dernier a contesté; et rendre le • 
contenu du poste conforme au corps d'emplois 
prévu au Plan de classification. 

	

6-1.07 	Le tribunal peut aussi ordonner. au  Collège de payer au 
professionnel concerné, le traitement qu'il aurait reçu. 
si  le corps d'emplois que le Collège aurait dO attribuer 
comporte une rémunération supérieure pour le profession-
nel concerné.- 
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Article - 	6-2:00 	Plan de classification 

	

6-2.01 	Le Plan de classification ne peut être. modifié qu'après 
entente entre les parties néaociantes et ce, pour la du-
rée de la présente convention collective. 

	

6-2.02 	Aucun corps d'emplois n'est ajouté au Plan de classifi- 
cation sans que la partie syndicale n'ait été consultée. 

	

6-2.03 	Les parties négociantes s'entendent pour discuter dans les 
trente (30) jours suivant la demande de l'une ou de l'au-
tre des parties, des échelles de traitement des corps d'em-
plois qui viendront s'ajouter, durant la présente conven-
tion, au Plan de classification. 

	

6-2.04 	S'il y a désaccord sur la détermination des échelles de 
traitement au terme des trente (30) jours prévus en 6-2.03, 
et que ce désaccord est soumis par l'une des parties à 
l'arbitrage prévu en 9-2.00, lesdites échelles de traite-
ment sont alors déterminées par le tribunal d'arbitrage sur 
la base de celles prévues à la présente convention collec-
tive ou dans le secteur public pour des corps d'emplois de 
nature similaire. 

	

6-2.05 	L'entente signée entre les parties négociantes et portant 
sur les échelles de traitement d'un nouveau corps d'em-
plois -ou à défaut, la sentence artibrale qui 'en tient lieu, 
vient s'ajouter à la présente •convention et en fait partie 
intégrante. 

	

6-2.06 	Dans les trente (30) jours de la signature entre les par- 
ties négociantes d'une entente portant sur les échelles. 
d'un nouveau corps d'emplois, ou dans les trente (30) jours 
de l'émission d'une sentence arbitrale en tenant lieu, le 
Collège informe les professionnels de ladite entente. Les 
professionnels ont trente (30) jours, à partir du moment 
où le Collège les informe, pour demander d'être reclassi-
fiés et reclassés, s'il y a lieu. 
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6-2.07 	Le réajuStement du traitement du professionnel reclas- 
sifié et reclassé en vertu des dispositions de la clau-
se précédente est rétroactif à la date où le profession-
nel a demandé d'être reclassifié et reclassé. 
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Article 	- 6-3.00 	'Classement 

	

6-3.01 	Le professionnel est classé selon sa classification 
. dans l'échelle de traitement apparaissant à l'article 

6-8.00. 

	

6-3.02 	Le classement du professionnel visé .à la clause 6-1.02 
se fait selon les dispositions des articles 6-3.00, 
6-4.00 et 6-5.00. 

Le professionnel possédant une ou plusieurs années d'ex-
périence jugées pertinentes à l'exercice de ses fonctions 
est classé à l'échelon et à la Classe correspondant à ses 
années d'expérience . compte tenu de la durée de séjour dans 
un échelon et dans une classe établie à l'article 6 .-6.00. 

	

6-3.03 	Le professionnel sans expérience.jugée.pertinente à l'exer- 
cice de ses fonctions est classé au ler échelon de la.clas-
se III, sous réserve des dispositions de 6-5.00. 

	

6-3.04 	Le classement du professionnel à l'emploi du Collège au 
30 juin 1975 est établi de la façon suivante: 

a) 
	

l'échelon de traitement est établi horizonta- 
lement par rapport à celui obtenu le 30 juin 
1975; 

ensuite, il y aavancement d'échelon ou de - 
•classe selon les dispositions de la présen-
te convention, aux dates prévues et selon les 
mécanismes alors applicables; 

c) 
	

dans le' cas d'un professionnel qui était, au 
30 juin 1975, classé aux échelons 1, 2 ou 3 de 
la classe I de son corps d'emplois, il estau-
tomatiquement classé, pour fins d'intégration, 
à l'échelon 3 de la classe I au.30 juin 1975, 
les dispositions du paragraphe b)' qui précède 
s'appliquant alors. 
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6-3.05 	Le classement du professionnel dont l'engagement se si- 
tue entre le 30 juin 1975 et la date de signature de la 
présente convention est établi horizontalement par rap-
port à celui déterminé lors de l'engagement. Si ce pro-
fessionnel a bénéficié, selon les mécanismes alors appli-
cables, d'avancement d'échelon ou de classe au cours de 
la période précitée, les dispositions de la présente con-
vention relatives à la rémunération s'appliquent. 

	

6-3.06 	Lorsqu'à l'intérieur d'une classe d'un corps d'emplois, 
il y a réduction du nombre d'échelons par rapport aux 
échelles de l'ancienne convention, le passage horizontal 
pour ceux dont l'échelon n'existe plus signifie le passa-
ge à l'échelon maximum de ladite classe de ce corps d'em-
plois. 

Nonobstant ce qui précède, tout professionnel visé aux 
clauses 6-3.04 et 6-3.05 et concerné par les dispositions 
des clauses 6-4.02, 6-5.01 et 6-5.03 peut faire une deman-
de écrite de révision de son dossier dans les quatre-vingt-
dix (90) jours de calendrier de la signature de la conven-
tion. Si un nouveau classement est établi à la suite de 
cette demande, il est rétroactif au premier (ler) juil-
let 1975 ou à la date d'engagement du professionnel si 
elle est postérieure au premier (ler) juillet 1975. 
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Article 	6-4.00 	Calcul des années d'expérience 

	

6-4.01 	Douze (12) mois de travail effectué à temps complet 
ou une durée équivalente, constitue une année d'ex-
périence. 

	

6-4.02 	Lorsque dans une période de douze (12) mois un profes- 
sionnel a cumulé au moins dix (10) mois consécutifs d'ex-
périence reconnue pertinente et que cette expérience est 
résiduelle, cette expérience équivaut dans ce cas à une 
année d'expérience. 

	

6-4.03 	Pour fins de calcul des années d'expérience dans l'ensei- 
gnement:. 

un an d'enseignement à temps complet vaut un 
an d'expérience; 

un an d'enseignement à temps partiel équivaut 
au prorata d'un an d'enseignement à temps com-
plet; 

de 396 à 594 heures d'enseignement au secondai-
re et à l'élémentaire valent un an d'expérience; 

de 270 à 405 heures d'enseignement au collégial 
valent un an d'expérience; 

de 144 à 216 heures d'enseignement universitaire 
valent un an d'expérience. 

Dans les cas prévus aux alinéas c), d) et e), le profession-
nel ne peut commencer à accumuler une nouvelle année d'expé-
rience comme enseignant que lorsqu'il a complété 594 heures 
d'enseignement à l'élémentaire et au secondaire, 405 heures - 
d'enseignement au collégial et 216 heures d'enseignement uni-
versitaire. 

Dans —le cas où le professionnel a enseigné à plus d'un ni-
veau, sans toutefois avoir enseigné le nombre d'heures mini-
mum requis qui lui permettrait d'obtenir l'équivalent d'une 
(1) année à temps partiel, dans l'un ou l'autre de ces ni-
veaux d'enseignement, ses heures d'enseignement au niveau 
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collégial et universitaire sont transformées en heures 
équivalentes de niveau secondaire et élémentaire par l'ap-
plication des facteurs suivants: 

heures à l'élémentaire et au secondaire = heu- 
res au-collégial X 1.46; 

heures à l'élémentaire et au sècondaire 	heu- 
res à l'universitaire X 2.75. 	. 

'Une fois cette transformation effectuée, la règle énoncée 
ci-devant pour l'enseignement à temps partiel de niveau 
secondaire et élémentaire s'applique. 

	

6-4.04 	Sous réserve des dispositions de l'article 6-5.00, le pro- 
fessionnel ne peut cumuler plus d'une année d'expérience 
pendant une période de douze (12) mois. 

	

6-4.05 	Chaque période d'expérience, inférieure à un mois, est 
nulle mais les fractions d'année s'accumulent jusqu'à ce 
que cela constitue une .(1) année, au sens de la présente 
convention. 
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Article 
	

6-5.00 	Reconnaissance de la scolarité 

6-5.01 	Une année supérieure d'études complétée dans une insti- 
tution reconnue et réussie dans une spécialisation exigée 
pour ce corps d'emplois par le Plan de classification et 
ce, quel que soit le nombre d'années de scolarité ratta-
chées à ce diplôme; équivaut à deux (2) années d'expérien-
ce pertinente.. 

6:5.02 L'année d'étude terminale pour l'obtention d'une maîtrise 
(diplôme de deuxième cycle) et d'un doctorat n'équivaut 
qu'à une année d'expérience pertinente, tant et aussi 
longtemps que le professionnel n'a pas obtenu cette maî-
trise ou ce doctorat. 

	

6-5.03 	Une année d'études complétée dans une institution reconnue 
et réussie dans une spécialisation connexe à une spéciali-
sation exigée pour ce corps d'emplois par le Plan de clas-
sification et ce, quel que soit le nombre d'années de sco-
larité rattachées à ce diplôme, équivaut à une (1) année 
d'expérience pertinente. 

	

6-5.04 	Seul le nombre d'années normalement requis pour compléter 
les études entreprises doit être compté. 

	

6-5.05 	Un maximum de trois (3). années de scolarité peut être comp- 
té pour fin d'expérience. 
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Article 
	

6-6.00 	Avancement d'échelon ét dé classe 

	

6-6.01 	la durée normale.du.séjour dans un échelon est d'une (1) 
année, mais .elle n'est que de six (6).mois'dans la clas-
se III. 

	

6-6.02 	L'avancement d'échelon •est consenti le ler juillet ou 
le ler janvier dans le cas d'avancement annuel ou le ler 
juillet et le ler janvier dans le cas d'avancement semi-
annuel, à.la condition que le professionnel ait complété 
une période continue d'au moins neuf (9) mois ou quatre 
(4) mois de service, selon - qu'il s'agisse d'avancement 

• •annuel ou semi-annuel. 

	

6-6.03 
	

Outre ces exigences, l'avancement d'échelon ne peut être 
refusé que dans le cas de rendement insatisfaisant. Dans 
ce cas, le Collège donne par écrit au professionnel, les 
motifs de ce' refus dans les quinze (15) jours de la. date 
où il était admissible à l'avancement d'échelon. 

	

6-6.04 	L'avancement accéléré d'un échelon est possible à la date 
d'avancement 'régulier d'échelon selon les modalités déter-
minées par la partie patronale négociante. . 

6-6.05 
classelII, il devient admissible au premier échelon de la 
Lorsqu'un professionnel atteint le dernier échelon de la 

classe II. 

L'avancement de la classe III à la classe II n'est accordé 
parle Collège qu'à la suite de l'évaluation du rendement 
du professionnel et de ses capacités professionnelles à as-
sumer ses fonctions de façon autonome. Si le Collège refu-
se l'avancement 'à un professionnel, il' doit lui en fournir 
les motifs par écrit et le professionnel-peut contester par 
grief la décision du Collège. 

Le Collège classe.le . professionnel.à l'échelon 1 de la clas-
se II à la-date 'd'avancement d'échelon où le professionnel 
a satisfait aux exigences de la présente clause. 
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6-6.06 	L'avancement du professionnel de la classe II à la clas- 
se I est possible à la date d'avancement régulier d'éche-
lon lorsque le professionnel atteint le 8e échelon de la 
classe II en 1975-1976, le 7e échelon de la classe II en 
1976-1977 ou le 6e échelon de la classe II à compter de 
l'année 1977-1978. 

Le professionnel qui est situé au 6e échelon de la clas-
se II et qui est nommé à la classe I passe au ler échelon; 
celui qui est situé au 7e échelon passe au 2e échelon et 
celui qui est situé au 8e échelon passe au 3e échelon, comp-
te tenu des restrictions du premier paragraphe de la pré-
sente clause. 

Les critères relatifs à l'obtention d'un avancement de la 
classe II à la classe I sont déterminés par la partie pa-
tronale négociante. La procédure . à suivre pour l'obtention 
de cet avancement est établie par, le Collège après discus-
sion dans le cadre de la procédure prévue à . l'article 4-2.00. 

Si le Collège refuse l'avancement à la classe I à un profes-
sionnel, il doit lui en fournir les motifs par écrit, à sa 
demande. Il est convenu que le Collège ne peut invoquer 
les contraintes budgétaires pour refuser un avancement à 
la classe I. 

	

6-6.07 	Aucun grief ne peut être logé contre le Collège à la suite 
d'un refus d'avancement à la classe I. 

	

6-6.08 	Advenant un avancement de classe refusé, le-professionnel 
fait l'objet d'une nouvelle évaluation à la date de son 
prochain avancement d'échelon. 

	

6-6.09 	Un avancement de classe ne modifie pas la date d'avance- 
ment d'échelon d'un professionnel. 
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Article 	6-7.00 	Taux minimum ét taux général d'augmentation 

6-7.01 	Taux minimum d'augmentation  

Si l'application des échelles en vigueur le ler juillet 
d'une année par rapport au taux de traitement du profes-
sionnel au 30 juin . précédent produit une augmentation 
inférieure au pourcentage minimum d'augmentation prévu 
ci-après pour chacune des périodes visées par les échel-
les, le taux de traitement du professionnel au ler 
juillet devient celui qu'il détenait le 30 juin précé-
dent majoré de ce taux minimum d'augmentation. 

ler juillet 1975 

ler juillet 1976 

ler juillet 1977 

juillet 1978 

Pourcentage minimum d'augmentation 

20.75S 

4.0 % 

3.0 % 

3.0 .% 

6-7.02 	Taux général d'augmentation  

Tout professionnel au service d'un Collège au ler juillet 
d'une année, qui après son classement dans son échelle de 
traitement s'appliquant à cette date, ne reçoit pas une 
augmentation; par rapport à , son traitement selon son corps 
d'emplois au 30-juin précédent, égale ou supérieure en 
pourcentage au taux général . d'augmentation, reçoit un mon-
tant forfaitaire pour combler la différence. 

Le taux général d'augmentation est déterminé comme suit: 



Pourcentage général d'augmentation 

28.84% 'ler juillet 1975 

ler juillet 1976 

ler juillet 1977 

ler juillet 1978 

8.0 % (1) 

6.0 % (1) 

6.0 % (1) 

Ce montant forfaitaire est égal à la différence entre le 
traitement prévu pour son corps d'emplois dans l'échelle 
se terminant le trente (30) juin de la période.précédente 
majoré du taux général d'augmentation et le traitement 
prévu pour son corps d'emplois qui entre en vigueur le ler 
juillet suivant, après la majoration, le cas échéant, ré-
sultant de l'application du taux minimum d'augmentation- 

	

6-7.03 	Le montant forfaitaire est versé vers le 15 juillet de la 
période subséquente ou à la date de départ du professionnel 
si celle-ci est antérieure et il est calculé au prorata 
des heures rémunérées au cours de la période du ler juillet 
de l'année précédente au 30 juin de l'année en cours ou à 
la date de départ du professionnel si celle-ci est antérieu-
re. 

	

6-7.04 	Nonobstant ce qui précède, le professionnel engagé entre le '  

ler juillet 1975 et la date de la signature de la conven-
tion collective a droit au montant forfaitaire déterminé ci-
dessus au prorata des heures rémunérées entre la date de son 
entrée en service et la date de la signature de la convention 
collective. 

	

6-7.05 	Lorsque le taux de traitement d'un professionnel ne correspond 
pas au taux prévu pour son corps d'emplois selon son expérien-
ce, le taux de traitement propre à ce professionnel tient lieu 
dans son cas du taux de traitement prévu à son échelle selon son 
corps d'emplois aux fins du présent article. 

(1) 
	

Ces pourcentages d'augmentatiOn sont majorés, le cas .  
échéant, en conformité avec la clause d'indexation 
du coût de la vie. 
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Article 	6-8.00 	Echelles de traitement - 

6-8.01 
	

Le Collège paie à chaque professionnel le traitement 
ci-après prévu aux échelles pour chaque corps d'emplois 
selon les dispositions du présent chapitre: 

(échelles de traitement) 

6-8.02 	Tout professionnel dont le lieu de travail se situe dans 
la municipalité de Sept-Iles bénéficie , d'une prime annuel-
le de rétention égale à 8% de son traitement. Cette pri-
me est versée en un seul montant ou répartie à chaque pé-
riode de paie, après entente entre le Collège et le Syndi-
cat. 
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CORPS D'EMPLOIS: Animateur de la pastorale 
Conseiller en information scolaire et professionnellè 
Agent d'information 	- 

Animateur des activités étudiantes 
Travailleur social ou agent de service social 

CLASSES 	ECHELONS 	lère PERIODE 	2e PERIODE 	3e PERIODE 	4e PERIODE 
1 juillet 75. 	1 juillet 76 	1 juillet 77 	1 juillet 78 

III 
	

1 	 11 000 	 11 880 	 12 593 	 13 349 

2 	 11 438 	 12 353 	 13 094 	 13 880 

3 	 11 891 	 12 842 	 13 613 	14 430 

4 	 12 364 	 13 353 	 14 154 	 15 003 

5 	 12 855 	 13 883 	 14 716 	 15 599 

6 	 13 365 	 14 434 	 15 300 	 16 218 • 

7 	 13 896 	 15 008 	 15 909 	 16 864 

II 
	

1 	 14 723 	 15 901 . 	16 855 	 17 866 

2 	 15 271 	 16 493 	 17 483 	 18 532 

-3 	 15 840 	 17 107 	 18 133 	 19 221 

4 	 16 431 	 17 745 	 18 810 	 19 939 

5 	 17 043 	 18 406 	 19 510 	 20 681 

6 	 17 678 	 • 19 092 	 20 238 	 21 452 

7 	 18 337 	 19 804 	 20 992 	 22 252 

8 	 19 021 	 20 543 	 21 776 	 23 083 

1 	 19 002 	 20 522 	 21 753 	 23 058 

2 	 • 19 743 	 21 322 	 22 601 	 23 957 

3 	 20 513 	 22 154 	 23 483 	 24 892 

4 	 21 314 	 23 019_ 	 24 400 	 25 864 

5 	 22 145 	 23 917 	 25 352 	 26 873 

6 	 23 009 	 24 850 	 26 341 	 27 921 
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CORPS D'EMPLOIS: Agent de la gestion financière 
Attaché d'administration 
Spécialiste en moyens et techniques eenseidnement 
Conseiller en mesure et évaluatioh 
Conseiller en affaires étudiantes 

CLASSES 	ECHELONS 	lère PERIODE 	2e PERIODE 	3e PERIODE 	4e PERIODE 
1 juillet 75 	1 juillet 76 	1 juillet 77 	1 juillet 78 

1 	 11 150 	 12.042 	 12 765 	 13 531 

2 	 11 606 	 12 534 	 13 286 	 14 083 

3 	 12 083 	 13 050 	 13 833 	 14 663 

4. 	 12 578 	 13 584 	 14 399 	 15 263 

5 	 .. 13 095 	 14 143 	 14 992 	 15 892 

6 	 13 630 	 14 720 	 15 603 	• 16 539 

7 	 14 190 	 15 325 	 16 245 	 17 220 

, 

' J 
	

1 	 15 062 	 16 267 	 17 243 	 18 278 

2 	 15 689 	 16 944 	 17 961 	 19 039 

3 	 16 343 	 17 650 	 18 709 	 19 832 

- 4 	 17 022 	 18 384 	 19 487 	.20 656 

5 ' 	 17 732 	 19 151 	 20 300 	 21 518 

6 	 - 18 469 	 19 947 	 21 144 	 22 413 

7 	 19 238 	 20 777 	 22 024 	 23 345 

8 	 20 039 	 21 642 	 22941 	 24 317 

20 002 • 	 21 602 	 22 898 	 24 272 

2 	 20 866 	 22 535 	 23 887 	 25 320 

3 	 21 767 	 23 508 	 24 918 	 26 413 

4 	 22 708 	 - 24 525 	 25 997 	 27 557 

5 	 23 688 	 25 583 	 27 118 	 28 745 

6 	 24 712 	 26 637 . 	28 288 	 29-985 
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CORPS D'EMPLOIS: Conseiller pédagogique 
Conseiller d'orientation ou Conseiller en formation scolaire 
Psychologue ou conseiller en rééducation 
Aide pédagogique individuel 
Analyste 
Registraire 

CLASSES 	ECHELONS lère PERIODE 
1 	juillet 	75 

2e PER1ODE 
1 	juillet 	76 

3e PER1ODE 
1 	juillet 	77. 

4e 	PERIODE 
1 	juillet 78 

1 11 628 12 558 13 311 14 110 

12 137 13 108 	: 13 894 14 728 

3 12 672 13 686 14 507 15 377 

4 13 232 14 291 15 148 16 057 

5 13 814 14 919 15 814 16 763 

6 14 421 15 575 16 510 17 501 

7 15 060 16 265 17 241 18 275 

1 16 050 17 334 18' 374 19 476 

2 16 752 18 092 19 178 20 329 

3 17 484 18 883 20 016 21 217 

4 18 248 19 708 20 890 22 143 

5 19 045 20 569 21 803 23 111 

6 19 877 21 467 22 755 24 120 

7 20 746 22 406 23 750 25 175 

8 21 652 23 384 24 787 26 274 

1 21 513 23 234 24 628 26 106 

2 22 265 24 046 25 489 27 018 

3 23 042 24 885 26 378 27 961 

4 23 851 25 759 27 305 28 943 .  

5 24 685 26 660 28 260 29 956 

6 25 550 27 594 29 250 31 005 
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CORPS D'EmPLO1S:. Bibliothécaire 

CLASSES 	ECHELONS ' 	lère PERIODE 	2e PERIODE 	3e PFR1ODE 
	

4e PERIODE 
'1 juillet 75 	1 juillet 76 	1 juillet 77 

	
1 juillet 78 

111 
	

1 	 10 621 	 11 471 	 12 159 	 12 889 

2 	 11 059 	 11 944 , 	12 661• 	13 421 

3 	 11 512 	 12 433 	13 179 	13 970 

4 	 11 985 	 12 944 • 	13 721 	14 544 

5 • 	 12 475 	 13 473 	14 281 	15 138 

6 	 12 985 	 14 024 	14865 	15 757 

7 	 13 517 	 14 598 	15 474 	16 402 

14 072 	 15 198 	16 110 	17 077 

2 	 14 649 	 15 821 	16 770 	17 776 

3 	 15 250 	 16 470 	17 458 	18 505 

4 	 15 874 	 17 144 	18 173 	19 263 

5 	 16 525 	 17 847 	18 918 	20 053 

6 	 17 203 	 18 579 	19 694 	20 876 

7 	 17 907 	 19 340 	20 500 	21 730 

8 	 18 641 	 20 132 	21 340 	22 620 

1 	 18 269 	 19 731 - 	20 915 . 	22 170 

2 	 18 873 	 20 383 	21 606 	22 902 

3 	 19 495 	. 21 055 	22 318 	23 657 

4 	 20 139 	. 21 750 	23 055 	' 24 438 

5 	 20 803 	 22 467 	23 815 	25 244 



Article 	6-9.00 	Indexation  

6-9.01 • 	Pour tenir compte de l'augmentation du coOt de la vie, le 
Collège ajuste, le cas échéant, les échelles de traitement 
selon la formule d'indexation prévue ci-dessous. 

6-9.02 	La formule est basée sur l'augmentation de l'indice des 
prix à'la consommation pour le Canada publié par Statisti-
ques-Canada. L'augmentation annuelle de l'indice des prix 
à la consommation (IPC) pour la période de douze (12) mois 
se termiriant le 30 juin d'une année est calculée de la 
façon suivante: 

[ 	

'PC du mois de juin 	 IPC du mois de juin 
de l'année en cours 	 de L'année. précédente . 

. 	 X 100 

Lorsque, dans le quotient obtenu, le point décimal est sui-
vi de trois (3) chiffres, ou bien le troisième_tombe s'il 
est inférieur à cinq (5), ou bien le deuxième est arrondi à 
l'unité supérieure et le troisième tombe si celui-ci est égal 
ou supérieur à cinq (5). 

Période.1976-1977  

	

6-9.03 	Si l'augmentation annuelle de l'indice pour la période se 
terminant le 30 juin 1976 est supérieure à 8%, le pourcen-
tage d'augmentation entre les échelles de traitement du ler 
juillet 1976 et les échelles au ler juillet 1975 est augmen-
té de la différence entre l'augmentation annuelle de l'indi-
ce et 8% et ce, rétroactivement au ler juillet 1976. 

• 

	

6-9.04 	Les échelles de traitement du ler juillet 1977 seront recal- 
culées en appliquant aux échelles du ler .juillet 1976 ajus-
tées conformément au paragraphe 6-9.03 le pourcentage d'aug-
mentation prévu entre les échelles initiales du ler juillet 
1976 et du ler juillet 1977. 

IPC du mois de juin de l'année précédente 
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6-9.05 	Les échelles de traitement du ler juillet 1978 seront re- 
calculées en appliquant aux échelles du ler juillet 1977 
ajustées conformément au paragraphe 6-9.04 le pourcenta-
ge d'augmentation prévu entre les échelles initiales du 
ler juillet 1977 et du ler juillet 1978. 

	

6-9.06 
	

Si l'augmentation annuelle de l'indice pour la période se 
terminant le 30 juin 1976 est égale ou inférieure à 8%, 
aucun ajustement ne sera effectué. 

Période 1977-1978  

	

6-9.07 	Si l'augmentation annuelle de l'indice pour la période se 
terminant le 30 juin 1977 est supérieure à 6%, les pourcen-
tages d'augmentation entre les échelles de traitement du ler 
juillet 1977 et les échelles en vigueur au ler juillet 1976, 
ajustées le cas échéant conformément aux paragraPhes 6-9.03 
et 6-9.04, seront augmentés de la différence entre l'augmen-
tation annuelle de l'indice et 6% et ce, rétroactivement au 
ler juillet 1977. 

	

6-9.08 	Les échelles de traitement du ler juillet 1978 seront re'- 
calculées en appliquant aux échelles du ler juillet 1977, 
ajustées le cas échéant conformément au paragraphe 6-9.07 

' lé pourcentage d'augmentation prévu entre les échelles ini- 
tiales du ler juillet 1977 et Au ler juillet 1978. 

	

6-9.09 	Si l'augmentation annuelle de l'indice pour la période se 
terminant , le 30 juin 1977 est égale ou inférieure à 6%, au-
cun ajustement ne sera effectué. 

Période 1978-1979  

	

6-9.10 	Si l'augmentation annuelle de l'indice pour la période se 
terminant le 30 juin 1978 est supérieure à 4%, les pourcen-
tages d'augmentation entre les échelles de traitement Au ler 
juillet 1977 et du ler juillet 1978, ajustées le cas échéant, 
conformément aux paragraphes 6-9.07 et 6-9.08, seront aug-
mentés de la différence entre l'augmentation annuelle de. 
l'indice et 4% et ce', rétroactivement ab ler juillet 1978. - 
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6-9.11 	Si l'augmentation annuelle de l'indice pour la période se 
terminant le 30 juin 1978 est égale ou inférieure à 4%, 
aucun ajustement ne sera effectué. 

Ajustement au 30 juin 1979  

	

6-9.12 	Si l'augmentation annuelle de .  l'indice pour la période se 
terininant le 30 juin 1979 est supérieure à 3.5% (pourcen-
tage arrondi à une décimale, c'est-à-dire lorsque, dans le 
quotient obtenu conformément à 6-9.02, le point décimal 
est suivi de quatre (4) chiffres, ou bien le quatrième 
chiffre tombe s'il est inférieur à cinq, ou bien le troi- 
sième est arrondi à l'unité supérieure et le quatrième tom-
be si celui-ci est égal ou supérieur à cinq), les échelles 
de traitement du 30 juin 1979 seront.augmentées à cette da-
'te, de la différence entre le pourcentage, d'augmentation 
de l'indice et 3.5% et ce,.sans - effet rétroactif. 

Disposition générale  

	

6-9.13 	Les échelles de traitement seront ainsi ajustées le cas 
échéant, dans les trois (3) mois suivant la publication 
de l'indice de juin de la période en cause. 
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Article 6-10.00 	Rétroactivité  

	

6-10.01 	A titre de rétroactivité due en vertu des dispositions 
du chapitre 6-0.00 de la présente convention, le profes-
.sionnel à l'emploi du Collège à la date de la signature 
de la présente convention, a droit à la différence, si 
elle est positive, entre les deux (2) montants suivants: 

la rémunération totale qui lui aurait été ver-
sée entre le ler juillet 1975 et l'entrée en vi-
gueur de la présente convention par application 
des dispositions du chapitre 6-0.00 de la présen-
te convention et ce, compte tenu de la durée de 
ses services au cours de cette même période 

et 

la rémunération totale qui lui a été versée pour 
la même période y'incluant toute somme versée à 
titre d'avance sur la rétroactivité découlant de 
la signature de la présente convention. 

	

6-10.02 	Le professionnel qui a été à l'emploi du 'Collège comme pro- 
fessionnel entre le ler juillet 1975 et la date de signatu-
re de la présente convention mais qui •ne l'est plus .à la da-
te de la signature de la présente convention, a droit à la 
rétroactivité - prévue à la clause 6-10.01, compte tenu de la 
durée de ses services au cours de cette période. 

Toutefois, cette somme n'est exigible que si le profession-
nel en fait la demande par écrit au Collège dans les quaran-
te-cinq (45) jours qui suivent l'expédition, par lé Collège 
au Syndicat, d'une liste .des professionnels visés par la 
présente clause. 

	

6-10.03 	Aux fins d'application de la clause 6-10.01, la rémunération 
totale qui y est prévue comprend le traitement, les primes' 
prévues à la clause 6-8.02, les montants résultant, s'il 
y a-  lieu, de l'application de l'article 67.00 ainsi que les 

- montants versés à.titre de paiement dès heures de travail stip- . 
plémentaires. 
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6-10.04 	Les sommes dues à titre de rétroactivité par application 
du présent article sont versées dans les guarante-cing .  
(45) jours qui suivent la signature de la présente con-
vention dans les cas prévus à la clause 6-10.01 et dans 
les quarante-cinq (45) jours qui suivent la demande pré-

vue à la clause 6-10.02 dans les cas visésloar cette clau-
se. En cas de décès du professionnel, ces Sommes sont 
exigibles par les ayants droit. 
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Article 	6-11.00 	Versement du traitement 

6-11.01 	Le traitement d'un professionnel est payable en vihgt-six 
(26) versements égaux, tous les deux (2) jeudis. 

6-11.02 	Si ces jeudis ne sont pas des jours ouvrables, le versement 
est remis au professionnel le dernier jour ouvrable qui pré-
cède ces jeudis. Les paies échéant durant les vacances du 
professionnel lui seront versées avant son départ, à moins 
d'avis contraire de sa part. 

6-11.03 	Le professionnel qui quitte le service du Collège a droit 
au paiement des jours de vacances accumulés et non pris à 
la date du départ, conformément aux dispositions de l'arti-
cle 8-4.00. En cas •de décès du professionnel, ces sommes 
sont remises aux ayants droit. 

6-11.04 	Après entente entre les parties et à la condition que cela 
soit techniquement possible pour le Collège, si le profes-
sionnel le désire, le Collège retient à même le traitement 
du professionnel un montant régulier pour les fins d'une 
seule Caisse d'économie ou d'une seule Caisse populaire. 

6-11.05 	Le Collège remet au professionnel, le jour même de la fin 
de son emploi, un état signé des montants dus en traitement 
et s'il y a lieu celui des avantages sociaux monnayables 
en vertu de la convention, à la condition que le profession-
nel l'avise de son départ au moins un (1) mois à l'avance. 

Le Collège remet ou expédie au professionnel, à la période 
de paie suivant son départ, le chèque de.paie du profession- 
àel y incluant, s'il y a lieu, ses avantages sociaux monnaya-
bles en vertu dé la convention. 

Le remboursement. au  professionnel des contributions versées 
au régime de retraite est soumis aux dispositions de la loi. 
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6-11.06 	Le Collège remet au professionnel, le jour même de la fin 
de son emploi, une attestation écrite du temps de service 
du professionnel au Collège. 

	

6-11.07 	Les clauses 6-11.02, 6:11.04 et 6-11.06 peuvent être rempla- 
cées par d'autres dispositions dans le cadre de la procé-
dure pour les .arrangements locaux prévue à l'article 2-3.00 
de la présente convention. 



CHAPITRE 7-0.00 	PERFECTIONNEMENT  

:Article 	77100 	Dispositions générales 

	

.7-1.01 	En vue de répondre à ses besoins et de développer les com- 
pétences particulières des professionnels, le Collège four-
nit à tous les professionnels les possibilités réelles de 
perfectionnement dans les activités, études, stages ou tra-
vaux utiles à l'accomplissement de leur tâche. 

A cet effet, le Collège fait profiter lesdits profession-
nels de.la politique décentralisée et de la politique géné-
rale de perfecticnnement prévues au présent chapitre. 

	

7-1.02 	Le Collège respecte les engagements contractés antérieure- 
nient à la date de signature de la présente convention 
'vis-à-vis le professionnel à son emploi et lui permet de 
compléter les activités de perfectionnement déjà entrepri-
ses. 

	

7-1.03 	Les sommes'impliquées par les engagements mentionnés à la 
clause 7-1.02 sont prises .à même le montant que peut affec-
ter le Collège à la réalisation de sa.politique décentrali-
sée de perfectionnement. 

	

7-1.04 	Le professionnel qui ., tel qu'autorisé par le Collège, pour- 
suit une activité de perfectionnement pendant son horaire 
.régulier . de - travail, reçoit le traitement qu'il recevrait 
s'il était au travail. L'horaire 'régulier de travail de 
ce Professionnel n'est pas modifié de ce fait sauf . après 
entente entre le professionnel .et le Collège. 
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Article 	7-2.00 	Perfectionnement local 

	

7-2.01 	Le montant alloué au Collège pour l'application de la 
politique décentralisée de perfectionnement est, par 
professionnel à temps complet, de vingt-sept dollars 
($27.00) pour l'année financière 1975-1976, de vingt-neuf 
dollars ($29.00) pour l'année financière 1976-1977, de 
trente dollars (530.00) pour l'année financière 1977-1978 
et de trente-et-un dollars ($31.00) pour l'année financiè-
re 1978-1979. 

	

7-2.02 	Ce montant peut être majoré par le Service de la formation 
et du perfectionnement du ministère de l'Education après 
consultation du comité consultatif paritaire de perfection-
nement des professionnels (C.U.P.P.P.) pour fin de réali -

sation de projets particuliers de perfectionnement local. 
Les sommes ainsi allouées sont prises à même le montant 
déterminé à la clause 7-3.03. 

	

7-2.03 	Le solde du montant prévu à la clause 7-2.01 est transfé- 
ré à l'année financière suivante s'il n'a pas été dépensé 
ou engagé au cours de l'année financière. Cette disposi-
tion est applicable aux montants prévus pour l'année finan-
cière 1975-1976. 

	

7-2.04 	Dans les trente (30) jours suivant la signature de la pré- 
sente convention, à la demande de l'une ou l'autre des par-
ties, le Collège et le Syndicat forment un comité local de 
perfectionnement. 

Ce comité est paritaireet composé de deux (2) représentants 
du Collège et de deux (2) représentants du Syndicat. 

Ce comité a pour fonction: . 

a) 	. de recevoir les demand2s de perfectionnement des 
professionnels, de les analyser, de. les discuter 
et de transmettre au Collège ses recommandations; 

de procéder à l'étude des besoins de perfection-
nement des professionnels; 
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d'entreprendre les démarches nécessaires pour 
que les professionnels puissent bénéficier de 
toutes les facilités de perfectionnement qui 
leur sont accessibles. 

	

7-2.05 	Le comité établit ses propres règles de procédure et de 
. fonctionnement. 

	

• 7-2.06 	Les cours dispensés par le Collège sont gratuits pour les 
professionnels du Collège. Ceci ne doit pas avoir pour 
effet d'obliger le Collège à organiser des cours ni à en-
gager du personnel supplémentaire. 
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Article 	7-3.00 	Perfectionnement provincial 

	

7-3.01 	Le Service de la formation et du perfectionnement du minis- 
tère de l'Education.est responsable de la réalisation du 
perfectionnement provincial applicable â l'ensemble du per-
sonnel professionnel des commissions et des collèges et. il 
assume en particulier les fonctions suivantes: établisse-
ment des priorités, élaboration des plans et des programmes, 
évaluation des organismes dispensateurs de perfectionnement, 
administration des ententes. 

	

7-3.02 	Le Service de la formation et du perfectionnement est avise 
par un comité consultatif paritaire de perfectionnement des . 
professionnels (C.C.P:P.P.). Au moins un (1) représentant 
autorisé de la partie syndicale négociante participe à ce 
comité, le nombre de représentants étant égal Pour chacune 
•des parties syndicales négociantes concernées par ce comité. 

Les commissions, les collèges et le ministère de l'Education 
y sont aussi représentés. 

	

7-3:03 	Le montant affecté aux activités du Service de la formation 
et du perfectionnement du ministère de l'Education est de 
$216 000.00 pour l'année financière 1975-1976, $229 000.00 
pour l'année financière 1976-1977, de $238 000.00 pour l'an-
née financière 1977-1978 et de $247 000.00 pour l'année fi-
nancière 1978-1979. 

Toutefois, pour l'année 1975-1976, les parties provinciales 
négociantes respectent les engagements, déjà conclus pour ladi-
te année. . 

	

7 7 3.04 	Les montants prévus à la clause 7-3.03 sont répartis selon 
les principes et critères élaborés au sein du Comité consul-
tatif paritaire de perfectionnement des professionnels (CCPPP). 
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CHAPITRE 8-0.00 	CONDITIONS DE TRAVAIL  

Article 	8-1.00 	Semaine et heures de travail 

	

8-1.01 	La semaine normale de travail ne dépasse pas trente-cinq 
(35) heures et est répartie sur cinq (5) jours consécutifs. 

	

8-1.02 	L'horaire régulier de travail de chaque professionnel, éta- 
bli conformément aux dispositions de la clause 8-1.03, doit 
respecter lesrègles suivantes à moins que les parties 
s'entendent, dans le cadre de la procédure pour les arran-
gements locaux prévue à l'article 2-3.00, pour les rempla-
cer, les modifier ou en ajouter de nouvelles: 

a) 
	

la semaine de travail est normalement répartie 
également du lundi au vendredi inclusivement, en- 
tre 8:00 heures et 18:00 heures; 

les heures de.travail sont continues à moins d'en-
tente à l'effet contraire entre le professionnel 
et le Collège;. 

le travail de soir et de fin de semaine est réduit 
au minimum, compte tenu des besoins du service. 

	

8-1.03 	Après consultation de chacun des professionnels et en te- 
nant compte des exigences du service auquel est rattaché 
chacun des professionnels et des règles- prévues à. la clau-
se 8-1'.02 ou de celles-convenues entre les parties, le Col- 
lège détermine.avant le début de chaque session, l'horaire . 
régulier de chaeunAes professionnels. 

	

8-1.04 	L'horaire régulier de chaque professionnel s'applique au 
moins jusqu'au début de la session suivante, à moins d'une 
entente entre le professionnel concerné et le Collège pour 
le modifier au cours de la session en fonction des besoins 
du service. Le Collège n'est pas tenu d'informer le profes- 
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sionnel lorsque son horaire demeure le même pour la ses-
sion suivante. 	' 

8-1.05 	Aux fins d'application du présent article, -le début de la 
session peut se situer au début de la semaine complète qui 
précède le début des cours pour les étudiants du Collège. 
De même, il y a trois (3) sessions pour l'application des 
horaires .de travail: automne, hiver et été. 
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Article 	8-2.00 	Heures de travail supplémentaires  

	

8-2.01 	Sont considérées comme des heures de travail supplémentai- 
res, toutes les heures de travail faites à la demande du 
Collège ou autorisées par son représentant, en dehors de 
l'horaire régulier du professionnel concerné et lors d'un 
congé férié, et ce, en sus d'une semaine de trente-cinq (35) 
heures de travail. 

La participation du professionnel à des comités ou à des mé-
canismes prévus à la présente convention ne peut en aucun 
temps être considérée comme des heures de travail supplémen-
taires même si cette participation a lieu en dehors de l'ho-
raire régulier de travail du professionnel. 

	

- 8-2.02 	Les heures de travail supplémentaires sont compensées selon 
l'une ou l'autre des façons suivantes, après entente entre 
le professionnel concerné et le Collège, entente devant :être 
faite avant l'exécution du travail supplémentaire:: 

a) 
	

les heures de travail supplémentaires peuvent être 
remises en temps dans un délai n'excédant pas la 
période des vacànces annuel les du "professionnel; 
si les heures supplémentaires n'ont pas été repri-
ses .en temps dans ce délai, elles sont remises en 
•argent au- taux simple dans les trente (30) jours 
.suivant l'expiration dudit délai; 

b) : 	les heures supplémentaires-peuvent être remises en 
argent au taux simple dans les trente (30) jours 
suivant la réclamation. . 

- 113 - 



Article 	8-3.00 	Jours de congés fériés 

8-3.01 	Les professionnels bénéficient de treize (13) jours .de 
congés fériés par année financière sans Perte de traite-
ment-. 

8L.3.02 	Dès que le calendrier scolaire est établi par le C011ège, 
ce dernier, après discussion dans le cadre de l'article 
4-2.00, détermine la liste des jours de congés fériés des. 
professionnels. Cette liste est affichée ou expédiée à 
chacun des professionnels. Cette liste peut être modifiée 
après entente entre les parties. 

8-3.03 	Lorsque l'un de ces jours de congés fériés survient pen- 
dant les vacances annuelles du professionnel, ce jour est 
ajouté à la période des vacances ou est reporté à une date 
ultérieure après entente entre le professionnel et le Col-
lège. 
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Article 	8-4.00 	Vacances annuelles 

8-4.01 
	

Tout professionnel a droit à une période de vacances an- 
nuelles payées selon les années de service complétées au 
trente-et-un (31) mai de l'année en cause, conformément 
aux dispositions suivantes: 

Nombre d'années de service .  
complétées  

un (1) an et moins de dix-sept 
(17) ans 

17 et 18 ans 

19 et 20 ans 

21 et 2? ans 

23 et 24 ans 

25 ans et plus 

Jours ouvrables  
_ de vacances  

vingt (20) jours ouvrables 

21 jours ouvrables 

22 jours ouvrables 

23 jours ouvrables 

24 jours ouvrables 

25 jours ouvrables 

	

8-4.02 	Le professionnel qui n'a pas un (1) an de service au tren- 
te-et-un (31) mai a droit à une journée et demie (1) ouvra-
ble de vacances payées par mois de service complet jusqu'à 
un maximum de quinze (15) jours ouvrables. 

Tel professionnel peut, avec l'accord du Collège, compléter 
sa période de vacances par des congés sans traitement jus-
qu'à concurrence de vingt (20) jours ouvrables .au total. • 

	

8-4.03 	Les vacances accumulées au 31 mai d'une année peuvent se 
prendre au cours de la période du ler juin qui suit au 31 
mai de l'année suivante. Aucune accumulation de vacances 
annuelles n'est possible sans l'autorisation expresse du 
Collège. 

	

84.04 	Avant le premier (ler) mai, le professionnel informe le Col, 
lège par écrit de la date à laquelle il désire prendre ses. 
vacances annuelles. Le Collège approuve ce choix ,moins 
qu'il doive demander au professionnel, avant le quinze (15) 
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mai, de choisir une autre période si l'un ou l'autre des 
facteurs suivants ne permet pas d'accepter le choix: 

a) 
	

les exigences Au service définies antérieurement 
par le Collège; 

h) 
	

l'ancienneté parmi les professionnels du service. 

	

8-4.05 	Le Collège ne peut obliger un professionnel à modifier ou 
restreindre la période de vacances qu'il a déjà approuvée. 

	

8-4.06 	Nonobstant les clauses 8-4.04 et 8-4.05, le Collège, après 
entente avec le Syndicat, peut fixer une période de cessa-
tion totale ou partielle de ses activités pour les vacances. 
Telle décision du Collège doit se prendre avant le ler mai 
de l'année en cause. 

	

8-4.07 	Toute absence avec maintien de traitement est considérée 
comme du service continu pour le calcul des vacances. 

	

8-4.08 	Tout cumul d'absence sans traitement supérieur à soixante 
(60) jours ouvrables réduit la durée des vacances de la fa-
çon décrite à l'annexe "C". Toutefois le congé de materni-
té prévu à la clause 5-12.01 n'affecte pas la durée des va-
cances. 

Un professionnel incapable de prendre ses vacances à la pé-
riode établie, pour raison de maladie, accident, accident - 
de travail survenus avant ,le début de sa période de vacan-
ces, peut reporter sa période de vacances à une date ulté-
rieure. Toutefois, il doit en aviser le Collège avant la 
date fixée pour sa période de vacances. 

Le Collège détermine la nouvelle date de vacances au retour 
du professionnel, mais .en tenant compte dans l'ordre des 
deux (2) facteurs suivants: 

les exigences du service définies antérieurement 
par le Collège; 

les préférences du professionnel. 
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8-4.10 	Le professionnel à l'emploi dlun Collège signataire de la 
présente convention collective qui, en vertu du régime en 
vigueur au Collège à la date de la signature de la conven-
tioncollective, bénéficie d'un nombre de jours de vacan-
ces annuelles supérieur à celui dont il bénéficferait en 
vertu des dispdsitions de la clause 8-4.01 de la présente - 
convention-, continue de bénéficier d'un tel nombre de jours 

-de vacances, et ce, pour la durée de la présente convention; 
toutefois, en aucun cas, le nombre de jours de vacances an-
nuelles ainsi maintenu ne peut dépasser vingt-cinq (25) 
jours ouvrables. 
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Article 	8-5.00 	Frais de déplacement 

	

8-5.01 	Les frais de transport et tous les autres frais encourus 
lors des déplacements des professionnels dans l'exercice 
de leur fonction sont remboursés selon les normes en vi-
gueur'pour le personnel de cadre du Collège,à la date de 
la signature des présentes. Si les allocations prévues 
'pour le personnel de cadre du Collège, à titre de frais 
de déplacement, sont augmentées, ces augmentations sont 
également accordées aux professionnels. Le Collège trans-
met au Syndicat copie des normes en -vigueur au Collège. 

	

8-5.02 	Le professionnel n'est pas tenu d'utiliser sa voiture per- 
sonnelle-dans ses déplacements pour le compte du Collège. 
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Article 	8-6.00 	Pratique et responsabilité-professionnelle 

	

8-6.01 	Tout document préparé par un professionnel, dans l'exerci- 
ceAe ses fonctions, ou sous sa direction, doit être signé 
par lui. Cependant, l'utilisation de la teneur de tel docu-
ment demeure la responsabilité du Collège. Si le Collège 
publie sous quelque forme que ce soit, en tout ou en partie, 
untel document signé par le professionnel, le nom de l'au-
teur, son titre professionnel et le Collège 00 il exerce ses 
fonctions seront indiqués sur tel document. 

	

8-6.02 	Nonobstant la clause 8-6.01 - aucun professionnel ne sera te- 
nu de signer un document qu'en toute conscience profession-
nelle il ne peut endosser, ni de modifier un document qu'il 
a signé et qu'il croit exact sur le plan professionnel. 

	

8-6.03 	Si le Collège publie, en tout ou en partie, sous quelque 
forme que ce soit, un document non signé par le profession-
nel, il lui est interdit d'y apposer le nom de ce profes-
sionnel. 

	

8-6.04 	Aucune mesure disciplinaire ne peut être imposée à un pro- 
fessionnel qui a refusé de signer un document qu'en toute 
conscience professionnelle il ne peut approuver. 

	

8-6.05 	Les parties reconnaissent comme base de l'action profession- 
nelle les principes énoncés par les codes d'éthique des cor-
porations inscrites au Code des professions de la province 
de Québec sous réserve des dispositions prévues dans la pré-
sente convention. 

	

8-6.06 	Le Collège ne peut obliger un professionnel à identifier les 
individus qui-lui ont fourni confidentiellement des informa-
tions à partir desquelles ce professionnel a rédigé un rap-
port. 

	

8-6.07 	Lorsqu'un professionnel est appelé à rendre témoignage devant 
les tribunaux civils ou criminels sur des faits portés à sa 
connaissance dans l'exercice de ses fonctions et qu'il pré- 
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voit devofr invoquer son secret professionnel, il peut 

	

/ 	se faire accompagner d'un procureur choisi et payé par 
le Collège. 

	

8-6.08 	Aucune plainte portée contre un professionnel ne peut être 
considérée à moins qu'elle ne soit formulée par écrit, si-
gnée, pértée à l'attention du professionnel et transmise 
en même temps au Syndicat. 

Le professionnel peut contester par écrit le bien-fondé de • 
cette plainte. Cette contestation est versée au dossier 

. du professionnel si la plainte est aussi versée .au dossier 
du professionnel. Toute - plainte et toute contestation sont 
retirées du dossier dans les six (6) mois de leur dépôt. 

	

8-6.09 	Le Collège fournit aux professionnels des lieux de travail 
qui sont compatibles avec l'accomplissement normal des tâ-
ches qui leur sont confiées. 

	

8-6.10 	Les activités professionnelles du professionnel ne doivent 
comprendre aucune responsabilité relevant exclusivement du 
personnel de cadre ou de gérance au sens du Code du travail. 
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- Article 	8-7.00 	Evaluation des actiVités professionnelles. 

8-7.01 
	

Toute évaluation des activités professionnelles du pro- 
fessionnel doit être .portée à sa connaissance par écrit 
et versée à son dossier. 
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Article 	8-8.00 	Hygiène et sécurité  

8-8.01 	aY En vue de prévenir les maladies et accidents de 
travail, le Collège s'engage à maintenir à un ni- 
veau élevé la sécurité et l'hygiène au travail. 
En particulier, le Collège s'engage à fournir 
gratuitement dans ses immeubles, les locaux et 
instruments exigés par les règlements municipaux 
ou par la Régie interne du Collège ou par les 
normes promulgués en vertu des lois concernant 
l'hygiène, la santé, le bien-être et la sécurité.. 

Le Syndicat coopère à cette fin. 

8-8.02 	Le Collège fournit gratuitement à ses professionnels tout 
vêtement spécial exigé par les règlements et normes promul-
gués en vertu des lois concernant l'hygiène, la santé et la 
sécurité. 

Ces vêtements spéciaux sont la propriété du Collège et leur 
entretien est à sa charge. 
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Article 	8-9,00 	Stationnement  

8-9.01 	Le Collège s'engage, dans la mesure du possible, à fournir 
au professionnel une place de stationnement, au taux en 
vigueur au Collège. 
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CHAPITRE 9-0.00 	PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS ET D'ARBITRAGE  

Article 	9-1.00 	Procédure de règlement des griefs  

9-1.01 	Tout grief est soumis et réglé conformément aux disposi- 
tions du présent chapitre. 

-9-1.02 	A cette fin la procédure ci-après prévue doit être suivie 
afin d'en arriver à un règlement dans les plus brefs délais. 

9-1.03 	Tout professionnel peut en tout temps et s'il le désire, 
rencontrer le Directeur général ou le représentant désigné 
par ce dernier pour tenter de régler tout litige survenant 
entre lui et le Collège. Le professionnel peut demander 
d'être accompagné du délégué syndical. 

9-1.04 	Le professionnel ou -le Syndicat qui veut loger un grief en 
relation avec les dispositions de la présente convention 
doit soumettre par écrit son grief au Collège dans les tren-
te (30) jours ouvrables suivant la connaissance du fait sans 
dépasser six (6) mois de l'occurence du fait qui a donné lieu 
au grief. 

9-1.05 	Nonobstant la clause précédente, les griefs se rapportant 
à une erreur de calcul de la rémunération pourront être sou-
mis en tout temps et le professionnel aura droit au montant 
total auquel il aurait eu droit si l'erreur de calcul de la 
rémunération n'avait pas été commise. 

9-1.06 	Aux fins de la soumission écrite d'un grief, un formulaire 
approprié (ci-annexé) doit être rempli par le professionnel 
ou le Syndicat établissant les faits à l'origine du grief, 
mentionnant les articles de la convention qui y sont impli-
qués et le correctif requis. 
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9-1.07 	Dès qu'un grief est déposé, le Collège doit en dIscuter 
dans le cadre de la procédure prévue à l'article 4-2.00 
dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent, seulement 
si une demande écrite à cet effet lui' est adressée par 
le. professionnel concerné ou le Syndicat au moment de la 
soumission du grief. 

Dans ce cas, le Collège dispose d'un délai de cinq (5) 
jours ouvrables qui suit l'expiration du délai prévu à la 
clause 4-2.05 pour transmettre la décision par écrit au 
professionnel concerné ou au Syndicat. 

	

9-1.08 	Le Collège doit rendre sa décision â l'intéressé et au 
Syndicat, dans les quinze (15) jours ouvrables qui sui-
vent la soumission du grief. A défaut de telle réponse 
ou si la réponse est insatisfaisante, le Syndicat peut 
loger le grief à l'arbitrage dans le délais prévu à 9-2.01. 

	

9-1.09 	La formulation du grief peut, postérieurement à sa - soumis- 
sion, être amendée, mais à la condition que l'amendement 
n'ait pas pour effet d'en changer la nature. 

Une erreur, technique dans la formulation d'un grief y com-
pris la présentation par écrit autrement que sur les for-
mules prévues au présent article, n'en affecte pas la va-
lidité. 

	

9-1.10 	La ou les étapes de cette procédure doivent être épuisées 
avant de passer à la suivante, sauf si les parties en con-
viennent autrement par écrit. 

Tous les-délais prévus au présent article sont de rigueur 
et ne peuvent être prolongés que par entente écrite entre 
le Collège et le Syndicat. . 
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Article 	9-2.00 	Procédure d'arbitrage 

	

9-2.01 	Si le Syndicat n'est pas satisfait de la décision du Col- 
lège à la suite du recours aux mécanismes de grief prévus 
à la clause 9-1.08 et qu'il désire soumettre le grief à 
l'arbitrage, il doit, dans les trente (30) .  jours ouvrables 
suivant l'expiration du délai prévu à la clause 9-1.08 
donner un avis écrit au premier président dont le nom 
apparaît à la clause 9-2.04. Cet avis est présenté sur 
la formule prescrite à cette fin par le Greffe, le cas 
échéant, et copie doit être envoyée en même temps au Col-
lège. 

	

-9-2.02 	En même temps que l'avis d'arbitrage, le Syndicat fait par- 
venir au premier président, l'avis de grief. 

	

9-2.03 	Sur réception de l'avis d'arbitrage, le Greffe ouvre un dos- 
sier auquel il donne un numéro de cause, fait parvenir au 
Syndicat, au Collège, à la Fédération des Cegeps, à la Fé-
dération des professionnels salariés et des cadres du Qué-
bec et au Service des relations de travail du ministère de 
l'Education, une copie de cet avis de même qu'un accusé de 
réception indiquant le numéro de la cause. 

Le premier président prépare le rôle d'arbitrage et le Gref-
fe avise les organismes ci-haut mentionnés de l'heure, du 
jour et du lieu de l'audition. Dans les dix (10)›jours ou-
vrables suivant la réception de cet avis, la partie syndica-
le négociante procède à la nomination de son arbitre; de 
même, le Collège, en accord avec le ministère de l'Educa-
tion, procède à la nomination de son arbitre. Lesdites no-
minations sont acheminées au Greffe dans les mêmes déTais. 

	

9-2.04 	Les griefs soumis à l'arbitrage en vertu de la présente con- 
vention sont décidés par un tribunal d'arbitrage composé de 
trois (3) membres dont les deux (2) arbitres nommés en ver-
tu du deuxième paragraphe de la clause 9-2.03 et un prési-
dent choisi parmi les personnes suivantes par le premier pré-
sident: 

Angers Larouchp, premier président 
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Deschènes, Jean-Paul 
Durand, Jean-Yves 
Morin, Fernand 
Tremblay, Roland 
ou toute autre personne nommée par les parties négocian- 
tes pour agir comme président d'un tribunal d'arbitrage. 

Toutefois, dans le cas d'un grief de classification tel 
que prévu à la clause 6-1.05, le tribunal saisi de ce 
grief se compose d'un arbitre unique, soit monsieur 
Jean-Paul Deschènes. 

	

9-2.05 	Toute vacance au tribunal d'arbitrage est comblée suivant 
la procédure établie pour la nomination originale. — 

	

9-2.06 	Si un arbitre n'est pas désigné conformément à la procédu- 
re nomination originale, ou si la vacance d'un arbitre 
n'est pas comblée avant la date fixée pour l'audition, le • 

président du tribunal d'arbitrage le nomme d'office. 

	

9-2.07 	Le tribunal d'arbitrage, procède en toute diligence à l'ins- 
truction du grief selon la procédure et la preuve qu'il ju-
ge appropriées. 

	

9-2.08 	Les séances du tribunal d'arbitrage sont publiques. Elles 
ont lieu au Collège à moins d'entente entre les parties. 
Le tribunal peut toutefois ordonner le huis-clos. 

	

9-2.09 	Le président seul ou avec l'arbitre d'une seule partie n'a 
pas le pouvoir de tenir des. séances d'arbitrage ou de ren-
dre des décisions sauf si un arbitre, après avoir été dû-
ment convoqué par écrit ne se présente pas une première 
fois et qu'il récidive après un nouvel avis écrit d'au 
moins sept (7) jours à l'avance de la tenue d'une séance 

• ou d'un délibéré. 

	

9-2.10 	En tout temps, avant le début du délibéré, la partie syndi- 
cale négociante, la Fédération des Cegeps ou le ministère 
de l'Education peuvent intervenir et faire au tribunal d'ar-
bitrage toutes représentations qu'ils jugent appropriées ou 
pertinentes.. 
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9-2.11 	Le tribunal d'arbitrage doit rendre sa décision dans les 
. quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent la date où la preu-

ve et les plaidoiries sont terminées. Le président peut 
cependant s'adresser aux parties et, par entente écrite, 
faire prolonger ce délai. Toutefois, la décision n'est 
pas nulle du fait qu'elle soit rendue après l'expiration 
du délai prévu. 

	

. 9-2.12 	La décision du tribunal est unanime ou majoritaire. Elle 
lie les parties et doit être exécutée dans les plus brefs 
délais possibles et avant l'expiration du délai prévu à 
ladite décision. Le président dépose l'original signé 
de la sentence au Greffe qui se charge de recueillir les 
signatures des deux (2) autres membres. Tout membre dis-
sident peut faire un rapport minoritaire. Le Greffe fait 
parvenir copie de la sentence aux organismes mentionnés à 
la clause 9-2.03. 

	

9-2.13 	Le tribunal décide des griefs conformément à la loi et aux 
dispositions de la présente convention; il ne peut ni la 	' 
modifier, ni y ajouter ou y soustraire quoi que ce soit. 

	

9-2.14 	Dans le cas d'une mesure disciOlinaire, le tribunal d'arbi- 
trage a toute latitude pour maintenir, modifier ou rescin-
der telle décision du Collège et l'autorité pour établir 
toute compensation ou rétablir tout droit ou privilège par-
tiellement ou totalement, selon qu'il maintient, modifie 
ou rejette en partie ou au total ladite décision. Si le 
tribunal juge à propos d'accorder une indemnité au profes-
sionnel, il doit tenir compte de tout traitement que le 
professionnel a perçu dans l'intervalle. Il peut aussi 
ordonner que les sommes dues au professionnel portent in-
térêt au taux légal. 

	

9 22.15 
	

Lorsque le grief comporte une réclamation monétaire, celui 
qui a posé le grief n'est pas tenu d'en établir le montant 
avant de faire décider par le tribunal du droit à cette som-
me d'argent. 

S'il est décidé que le grief est bien fondé et que les par-
ties ne s'entendent pas sur le montant à être payé, un sim-
ple avis adressé au même tribunal .  lui soumet le désaccord 
pour décision finale. Celui-ci peut ordonner que les som-
mes dues au plaignant portent intérêt au taux légal à comp-
ter de la date où ces sommes étaient exigibles. 
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9-2.16 	Chaque partie paie ses propres frais d'arbitrage. 

	

9-2.17 	Les frais et honoraires des présidents, les frais du gref- 
fe et les traitements du personnel du greffe sont à la 
charge du ministère de l'Education. 

Les audiences et les délibérés des tribunaux d'arbitrage 
se tiennent dans des locaux'fournis sans frais de loca-
tion. 

	

9-2.18 	Si une des parties exige les services d'un sténographe 
officiel, ces frais et honoraires sont à la charge de la 

. partie qui les a exigés. Une copie de la transcription 
des notes sténographiques officielles, s'il en est, est 

. transmise sans frais par le sténographe au tribunal d'ar-
bitrage et à l'autre partie. 

	

9-2.19 	Le président communique ou autrement signifie tout ordre, 
document ou procédure émanant du tribunal d'arbitrage 
ou des parties en cause. 

Les assignations des témoins peuvent également être émises 
par le président. 

	

9-2.20 	Tous les délais prévus au présent article sont de rigueur 
et ne peuvent être prolongés que par entente écrite entre 
le Collège et le Syndicat. 

	

9-2.21 	Lorsqu'un professionnel quitte son emploi au Collège et 
qu'un grief le concernant a été porté à l'arbitrage avant 
la date de son départ, le tribunal a l'autorité nécessaire 
pour statuer sur ce grief à la condition que le Syndicat le 
maintienne. 
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CHAPITRE 10-0.00 	DISPOSITIONS GENERALES  

Article 	10-1.00 	Nullité d'une stipulation  

10-1.01 	La nullité d'une clause de la présente convention n'entrai- 
ne pas la nullité d'une autre clause ou de la convention 
en son entier. 
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Article 	10-2.00 	Iffipression - dé là convention. 

10-2.01 	La partie patronale négociante s'engage à faire imprimer 
la présente convention et à en remettre une copie à cha-
cun des membres des syndicats signataires. 
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Article 	10-3,00 	Entrée en vigueur  

10-3.01 	La présente convention entre en vigueur au moment de sa si- 
gnature par les parties. Sauf dispositions à l'effet con-
traire, elle n'a d'effet qu'à compter de la date de la si-
gnature. 
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Article 	104.00 	DiSpOSitiOns'tranitOires  

10-4.01 	Les procédures de passage de la classe III à la classe 
II et de la classe II à la classe I déjà entreprises 
avant la date de signature de la présente convention 
sont continuées selon les mécanismes alors en force sous 
réserve que les dispositions suivantes s'appliquent: 

passage de la classe III à la classe II: 

- le droit de contester par grief, le refus 
du Collège; 

passage de la classe II à la classe I: 

- le dernier paragraphe de la clause 6-6.06. 

10-4.02 	Lorsque les procédures de passage de la classe III à la 
classe II et de la classe II à la classe I ne sont pas 

-entreprises â la date de signature de la présente conven-
tion, les dispositions des clauses à éet effet entrent 
en vigueur à cette date sous réserve que l'application 
des nouvelles dispositions puisse occasionner des retards•
dans leur application. Tels retards ne peuvent avoir ef-
fet suFia rétroactivité due à un professionnel suite à 
un passage à la classe II ou à la classe I. 

10-4.03 	Les dispositions des clauses 10-4.01 et 10-4.02 sont ap- 
plicables seulement au professionnel admissible à un avan-
cement de classe au ler juillet 1976. 
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Article - 10-5.00 	Durée de Ta convention  

10-5.01 	La présente convention demeure en vigueur jusqu'au 30 
Juin 1979. 

10-5.02 	L'une ou l'autre des parties négociantes peut demander d'en- 	- 
'treprendre les négociations pour le renouvellement de la pré-
sente convention en donnant un avis à l'autre partie négocian-
te dans les six (6) mois qui précèdent l'expiration de la 
présente convention. 

Si l'avis prévu au paragraphe précédent est donné, la présen-
te convention est considérée comme intérimaire du ler juil-
let 1979 jusqu'à la date de signature d'une nouvelle conven-
tion. 

10-5.03 	Les annexes A, B, C i  D font partie intégrante de la 
présente convention. 	. 
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ANNEXE 

TABLEAU. DE REFERENCE  

Classification des professionnels 

à  la signature de la convention collective  

Nouveau titre 	 Ancien(s) titre(s)  

Agent de la gestion financière 	 Même 

Agent d'information 	 - Même 

Aide pédagogique individuel 	 - Même 

Analyste 

	

	

- 

Analyste en informatique et 
en procédés administratifs 

Animateur d'activités étudiantes 

	

	 - Animateur d'activités 
socio-culturelles 

Animateur d'activités 
sportives 

Animateur de pastorale 	 - Même 

Attaché d'administration 	 - Même 

Bibliothécaire ' 	 - Même 

Conseiller d'orientation ou 	 - Conseiller d'orientation 
conseiller en formation scolaire 

Conseiller en information 	 - Même 
scolaire et professionnelle , 

Conseiller en affaires étudiantes 	 - Même 

Conseiller en. mesure et évaluation 	 - Même 

Conseiller pédagogique 	 - Conseiller pédagogique 

- Conseiller en enseignement 
professionnel 

Psychologue ou conseiller en 	 , Psychologue 
rééducation 
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Registraire . 	 - Même 

Spécialiste en Moyens et techni- 	- Conseiller en audio-visuel 
ques d'enseignement 

Travailleur social ou agent de 	 - Travailleur social 
service social 
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ANNEXE "B' 

LETTRE D'  

Les parties . à la présente convention .collective convien-
nent que la politique existante à la date d'accréditation 
quant au nombre d'heures de travail par semaine pour les 
porfessionnels .est maintenue pourla durée de la présen-
te convention. 
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ANNEXE 'C" 

TABLE DES DEDUCTIONS DE JOURS DE VACANCES 

Nombre de jours de vacances déduits 
des crédits annuels de vacances 

Durée normale des vacances 

15 jrs 20 jrs 21 	jrs 22 jrs 

MAXIMUM 

23 jrs 	24 jrs 25 jrs 

• 
4 5 5 54 54 54 .6 

44 6 6 61 64 7 74 

5 64 64 7 74 74 8 

54 7 7 74 8 84 9 

6 . 8 8 84 9 94 10 

64 9 94 10 104 11 11 	1 

7 10 10 1 11 11 	1 12 12 i 

8 11 11 	1 12 12 	3 13 14 

8,1 11 	1 12 12 	1 12 	1 13 14 1 

9 12 12 1 13 14 14 1 - 15 	1 

10 13 13 1 14 	1 15 16 16 1 

11 14 14 1 15 4 16 17 18 

11 	1 15 15 1 16 1 17 1 18 19 

12 16 16 1 17 	i 18 1 19 	1 20 i 

12 	1 16 1 17 18 19 20 21 

13 17 18 19 20 21 22 

14 18 19 20 21 22 23 

14 1 19 20 21 22 23 24 

15 20 21 22 23 24 25 

Nombre de jours 
ouvrables ou le 
professionnel 
n'a pas eu droit 
à son traitement 

61 	à 	66 

661 à 	76 

764 à 	88 

884 à 	98 

98 4  à 110 

110 i à 120 

120 i à 132 

132 1 à 142 

142 1 à 154 

154 1 à 164 

164 1 à 176 

. 176 1 à 186 

186 i .à 198 

198 1 à 208 

208 1 à 220 

220 1 à 230 

230 i à 242 

242 1 à 252 

252 i à 264 
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ANNEXE "D"  

FRAIS DE DEMENAGEMENT  

	

1.01 	Les dispositions de la présente annexe visent tout pro- 
fessionnel qui, en vertu des stipulations relatives à 
la priorité - d'emploi ou à la sécurité d'emploi, est l'ob-
jet d'une nomination impliquant un changement de domicile. 

Lorsque la distance entre le lieu de travail antérieur et 
le nouveau lieu de travail est supérieur à trente (30) mil-
les, les frais de déménagement prévus à la présente annexe 
s'appliquent si le professionnel déménage. Après étude 

• du dossier particulier, le Bureau de placement peut aussi 
autoriser le remboursement des frais de déménagement dans 
d'autres cas. 

	

1.02 	Les allocations prévues ci-aprè sont autorisées par le 
.Bureau de placement préVu à l'article 5-7.00 de la pré-
sente convention et elles sont payées par le Collège qui 
engage le professionnel. 

	

1.03 	Tout professionnel à qui une offre d'emploi est faite et 
qui doit déménager pour accepter cette offre a droit de 
s'absenter: 

Sans perte de traitement, pour une durée maximum 
de , trois (3) jours ouvrables., excluant la durée 
'du trajet aller-retour, pour se chercher un nou-
veau domicile. A cette occasion, le nouveau Col-
lège rembourse au professionnel les frais de 
transport pour lui-même ainsi que pour son con-
joint pour un voyage aller-retour et les frais 
de séjour pour une période n'excédant •pas trois 
(3) jours, •et ce, conformément à la réglementation 
concernant les frais. de déplacement en vigueur 
au nouveau Collège; 

Sans perte de traitement, pour une durée de trois 
(3) jours ouvrables, pour déménager et emménager. 
A cette occasion, 'les frais de transport et 'de sé-
jour du professionnel et de ses dépendants lui 
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sont remboursés par le nouveau collège confor-
mément à la réglementation concernant les frais 
de déplacement en vigueur au nouveau Collège. 

1.04 	Le nouveau Collège s'engage a assumer, sur production de 
pièces justificatives, les Trais encourus pour le trans-
port des meubles. meublants et effets personnels du pro-
fessionnel visé, y compris l'emballage, le déballage et 
le coût de la prime d'assurance, ou les frais de remor-
quage 'd'une maison mobile â condition qu'il fournisse 
à l'avance au moins deux (2) soumissions détaillées des 
frais à encourir. 

1.05 	Le nouveau Collège ne paie toutefois pas le coût du trans- 
port du véhicule personnel du professionnel à moins que 
l'endroit de sa nouvelle résidence ne soit inaccessible 
par la route. De même, les frais de transport d'une embar-
cation, canot, etc.,.ne sont pas remboursés. 

1.06 	Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre ne peut 
s'effectuer directement pour des raisons de force majeure, 
autres que la construction d'une nouvelle résidence, le 
nouveau Collège paie les frais d'entreposage des meubles 
meublants et effets personnels du professionnel et de ses 
dépendants, pour une période ne dépassant pas deux (2) 
mois. 

1.07 	Le nouveau Collège paie une allocation de déplacement de 
cinq cents dollars ($500.00) à tout professionnel marié dé-
placé, ou de cent vingt-cinq dollars ($125.00) 's'il est cé-
libataire, en compensation des dépenses concomitantes de 
déplacement (tapis, draperies, débranchement et raccorde-
ment d'appareils électriques, nettoyage, frais de gardien-
ne, etc...), à moins que ledit professionnel ne soit affec-
té à un lieu où des commodités complètes sont mises à sa 
disposition par le nouveau Collège. Toutefois, l'alloca-
tion de d(lplacement de cinq cents dollars ($500.00) paya-
ble au professionnel marié déplacé est payable également 
au professionnel célibataire tenant logement. 
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1.08 	Le nouveau Collège paie au professionnel qui doit aban- 
donner un logis sans bail écrit, la valeur d'un (1) 
mois de loyer. S'il y a un bail, le nouveau Collège 

• dédommage, pour une période maximum de trois (3) mois 
de loyer, le professionnel qui doit résilier son bail 
et dont le propriétaire exige une compensation. Dans 
les deux (2) cas, le professionnel doit attester le bien-
fondé de la requête du propriétaire et produire les piè- 

,- ces justificatives. 

	

1.09 	Si le professionnel choisit de sous-louer lui-même son 
logement, les frais normaux d'annonce pour la sous-loca-
tion sont à la charge du nouveau Collège. 

	

1.10 	 Le nouveau Collège paie au professionnel qui doit 
,vendre sa maison (résidence principale), les ho-
noraires d'un agent d'immeubles, à un taux ne dé-
passant pas 6% et jusqu'à un montant maximum de •  
deux - mille quatre cents dollars ($2 400.00) sur 
production des documents suivants: 

- • le contrat avec l'agent d'immeubles, et ce, 
immédiatement après sa passation; 

le contrat de vente; 

le compte d'honoraires de l'agent d'immeubles. 

Le nouveau Collège paie au professionnel qui a 
vendu sa maison à cause de son déplacement et qui 
en achète une autre pour fins de résidence à l'en-
droit de son affectation, un pourcent (1%) du prix 
d'achat jusqu'à un montant maximum de quatre cents 
dollars ($400.00) pour couvrir les frais d'actes 
notariés que le professionnel doit payer. 

Lorsque la maison du professionnel, quoique mise en vente 
à un prix raisonnable, n'est pas vendue au moment où le 
professionnel doit assumer les obligations relatives à son 
nouveau lieu de résidence, les frais.relatifs à la garde de 
la maison non vendue, ne sont pas remboursés, mais le cas 
échéant, pour une période allant jusqu'à trois (3) mois, le 
nouveau Collège rembourse au professionnel les dépenses sui- 
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vantes a condition qu'il produise les pièces justifica-
tives: 

les taxes municipales .et scolaires; 

l'intérêt sur l'hypothèque; 

le coOt de la prime d'assurance. 

	

1.12 	Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre ne peut 
s'effectuer direétement pour des raisons de force majeure, 
autres que la construction d'une nouvelle résidence, le 
nouveau Collège paie les frais de séjour pour le profes-
sionnel et sa famille, conformément à la réglementation 
concernant les frais de déplacement, pour une période 
n'excédant pas deux (2) semaines. 

	

1.13 	A la condition que le déménagement soit retardé avec l'au- 
torisation du Bureau de placement et que la famille du 
professionnel marié ne soit pas relocalisée immédiatement,. 
le nouveau Collège assume les frais de transport du pro-
fessionnel pour visiter sa famille, à toutes les deux (2) 
semaines, si la distance à parcourir est égale ou infé-
rieure à trois cents (300) milles, aller-retour; si la 
distance à parcourir est supérieure à trois cents (300) 
milles aller-retour, ses frais de transport ne sont assu-
més qu'une fois par mois, et ce, jusqu'à un maximum de 
mille (1 000) milles, aller-retour. 

	

1.14 	Dans le cas où le professionnel relocalisé choisit de ne 
pas vendre sa maison (résidence principale), il peut béné-
ficier des dispositions de la présente clause afin d'évi-
ter au professionnel propriétaire une double charge finan- • 
cière due au fait que sa résidence principale ne serait pas 
louée au moment .0i) il doit assumer de nouvelles obligations 
pour se loger dans la localité où il est déplacé: Le nou-
veau Collège lui paie, pour la période pendant. laquelle sa 
maison ne serait pas louée, le montant de son nouveau loyer, 
jusqu'à concurrence d'une période de trois (3) mois, sur 
présentation des baux. De plus, le nouveau Collège' lui rem-
bourse les frais raisonnables d'annonce et les frais d'au 
plus deux (2) voyages encourus pour la location de sa mai- s 
son, sur présentation des pietes justificatives et confor-• 
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mément a la réglementation concernant les frais de dé-
placement en vigueur au nouveau Collège. 
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ANNEXE 'E" 

Annexe spécifique à la convention collective des professionnels du 
Collège Lionel Groulx 

Les prcfessionnels- quiétaient couverts par la léttre d'entente appa-
raissant à la convention collective 1968-1971 des professeurs du Col-
lège Lionel Groul .x se voient appliquer "mutatis mutandis" les mêmes 
dispositions que celles contenues dans cette lettre d'entente. 

Advenant une relocalisation d'un tel professionnel en vertu de l'ar-
ticle 5-6.00 de la présente convention, ce dernier transporte à son 
nouveau collège les droits et avantages y contenus. 
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. Bernard Lachape 

cque Laberge 
Directeur général 

„): 
M. Roge LarcasSe 
Népeia eur - M.E.Q. 

' 

it,v/ 	  
M. Robert Choquette 

- Négociateur - Fédé4 tiou des Cégeps 

EN FOI DE QUOI, les parties E_la présente entente ont signé à Québec, ce 

= 	-  jour du mois de 	 1976. 

POUR LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC 

Ministre d'Etat à l'Educa ion 

 

 

M. Oswald Parent 
Ministre de la Fonction publique 

POUR LA FEDERATION DES CEGEPS POUR LA FEDERATION DES PROFESSIONNELS 
'SALARIES ET DES 	RES DU QUEBEC (CSN) 

 

_ 

M. JélhiGuy Rodri 
Président 

M:-"André Trudel 
Président 

..M. Robert Diamant 
Coordonnateur 

(1 
--% 	I - 

V  
M. Jean-Guy luchaine 	 M Raym d Brien 

- 5ple pour 	partie patronale 	orte-parole poùr a partie syndicale 
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CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE: 

D'UNE PART " 

Collège d'enseignement général et professionnel 

de la Gaspésie 

Nom du Collège 

ET 
D'AUTRE PART 

Syndicat des professionnels non-enseignants du 

Collège de la Gaspésie (CSN) 

Nom du Syndicat • 

Certificat d'accréditation numéro: 	QR-020-01-75 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Lei 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des.cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. 

En foi de quoi les parties ont signé, ce 	neuvième 	jour 
du mois de _s_eptembre 	1976. 

Ir  

4de'HUGHES,  directe j général 

Pour le Collège 

Roger DENIS, président 

• Pour le Syndicat 

Pour le Gouvernement du Québec 
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414/444.«4..e ZI  
dt;7 1e Coll4 Pour le Syndicat 

C 

Pour le Gouvernement du Québec 
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CONVENTION COLLECTIVE' INTERVENUE ENTRE: • 

D'UNE PART 

• 	COLLEGE D'ENSEIGNEMENT GENERALET PROFESSIONNEL DE 

THETFORD MINES 

Nom du Collège. 

ET 
D'AUTRE PART 

SYNDICAT DES PROFESSIONNELS DU COLLEGE DE THETFORD MINES  

Nom du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: QR-033-02-75 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général.et  profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des :professionnels
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. 

En foi de quoi les parties ont signé, ce 	trentième 	jour 
du mois de  septembre 	1976. 



A--  

.-L-r e• 
Pour le ijilège

Joe 	
-Pour le Syndicat 

' 

our le Gouvernement du Québec 
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CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE: 

D'UNE PART 

COLLEGE D'ALMA du CoLtège fLégiona.t. du Saguenay- 

. Lac St-Jean 

Nom du Collège 

ET 
D'AUTRE PART 

SYNDICAT DES PROFESSIONNELS DU CAMPUS D'ALMA 

Nom. du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: dotien.: 14602-06 	ca4: (2R-043-05-74 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. 

Enfoi de quoi les parties ont signé, ce 	 lek 	jour 
du mois de 	octobAe 	1976. 



CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE: 

D'UNE PART 

COLLEGE D'ENSEIGNEMENT GENERALET PROFESSIONNEL  

REGIONAL DE LA COTE-NORD 

Nom du Collège 

ET 
D'AUTRE PART 

SYNDICAT DES PROFESSIONNELS NON ENSEIGNANTS 

DU CAMPUS MANICOUAGAN (CSN) 

Nom du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: Q-16095-01  (Dossier), cas QR-022-02-75  

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général 'et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente , inter-
venue le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une. part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. 

En foi de quoi les parties ont , signé', ce 	trentième 	jour 
du mois de 	septembre 	1976. 

,...V4'  

/Pour le Col/lège 	 Pour e Syndicat 

Pour le Gouvernement du Québec 
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Pour le Collège 	 r le Syndicat 
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Pour le Gouvernement du Québec 

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE: 

D'UNE PART 

LE COLLEGE'D'ENSEIGNEMENT GENERAL ET PROFESSIONNEL - 

• DE SAINT-LAURENT 

. -Nom du Collège 

ET 
,D'AUTRE PART 

L'ASSOCIATION DES PROFESSIONNELS 'DU CEGEP SAINT-LAURENT 

Certificat eaccréditation numéro: 

Nom du Syndicat 
No de cas 	No de dossier 

ME - 050-12-73 	5650-9 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. 

En foi de quoi les parties ont signé, ce .71iêt•—e-  	jour 
du mois de neVeh..iona  1976. 



• / 

. 
Claude B01,1Y 

Pour le Collège 4, Pour le Syndicat 

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE: 

D'UNE PART 

. Collège de Jonquière du Collège régional Saguenay-Lac St- 

Jean 

Nom du Collège 

ET 
D'AUTRE PART 

Syndicat des professionnels non-enseignants du CEGEP dé 

Jonquière .du Collège régional Saguenay-Lac St-Jean 

. Nom du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: Q-14632-64 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. - 

En foi de quoi les parties ont signé, cé  
	

jour 
du mois de  septembre 	1976. 

Pour le Gouvernement du Québec 
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/./  

Ptyil G.. LeMirei .dir.-gén. 

Médéric Grenier, dir. campus 
Pour le Collège 

'  

.yvon, Bibea.0 

Claude Tousignant 
Pour le Syndicat 

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE: 

D'UNE PART 

Collège Régional Bourgchemin 

Campus de Drurnmondville 

Nom du Collège 

ET 
- D'AUTRE PART 

Syndicat des Professionnels non-enseignants du 

Campus de Drummondville • 

Nom du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: m-17180-03 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. 

En foi de quoi les parties ont signé, ce 
du mois de  septembre 	1976. 

vingtième 	jour 

  

     

Pour le Gouvernement du Québec 
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(77;7 

/>7.  
Pour le Collège • Pour le Syndicat 

'CONVENTION COLLECTIVE -INTERVENUE ENTRE: 

D'UNE PART 

COLLEGE REGIONAL DU SAGUENAY-LAC ST-JEAN 

. Nom du Collège 

ET 	- 
D'AUTRE PART 

"ASSOCIATION DES PROFESSIONNELS DU SIEGE SOCIAL  

DU COLLEGE REGIONAL DU SAGUENAY-LAC ST-JEAN  

Non du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: 	Dossier: 14632-5 
Cas: OR-037-04-74 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21; SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. 

En foi de quoi les parties ont signé, ce 	dixième 	jour 
du mois de  septembre 	1976. 

Pour le Gouvernement du Québec 
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/ , ..... ..■::=,- • , - -L, , 	C.,. ; 	» 2,  
i 	AI ----. 1/1  

k 
Pour le Syndicat 

Pour le 'Gouvernement du Québec 
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Pour le Collège 

• 

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE: 

D'UNE PART 

h 	 • LE COLLEGE D'ENSEIGNEMENT GENERAL ET PROFESSIONNEL 

LIONEL-GROULX 

Nom du Collège 

ET 
D'AUTRE PART 

LES PROFESSIONNELS NON-ENSEIGNANTS DU COLLEGE 

D'ENSEIGNEMENT GENERAL ET PROFESSIONNEL LIONEL-GROULX  

Nom du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: 	13409-4 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. 

En foi de quoi les parties ont signé, ce 	 neuvième 	jour 
du mois de septembre 	1976. 



.LtZ7é“. 

•  

. 

, Pour le.Syndicat 

Pour le Gouvernement du Québec 
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Pour le Collège 

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE: 

'D'UNE PART 

CEGEP DE JOLIETTE 

.Nom du Collège 

ET 
D'AUTRE PART 

SYNDICAT DES PROFESSIONNELS DU 

CEGEP DE JOLIETTE 

'Nom du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: 14126-3 (no dossier) 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou.en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin,1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part: . 

En foi de quoi les parties ont signé, ce 	20e' •jour 
du mois de septembre 	1976. 



17---)  /- 

eL___ 
, 	 c'e  
/77 

Pour 	Coz1 1 ège 
, 

•  

'. .-,> ,N7.---,e,-----7.11_:-e-,------- 
Pour le' Syndicat 

Pour le Gouvernement du Québec 
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CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE: . 

D'UNE PART 

Le Collège de Chicoutimi du Collège Régional du 

Saguenay Lac St-Jean 

Nom du Collège 
ET 
D'AUTRE PART 

Le Syndicat des professionnels non-enseignants du 

Collège de Chicoutimi 

Nom du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: OR- 019-04-74 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
9.1 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente et un (31) ao0t 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. 

En foi de quoi les parties ont signé, ce  10 ène 	jour 
du mois de septembre 	1976. 



En foi de quoi es parties ont signé, ce 
du Mois de 	, /, ;  1976. 

. 7) 

Pour le Collège 

_ . 	 
---------- 

Pour le Syndicat'  

Pour le Gouvernement du Québec 
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.  jour 

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE .  ENTRE: 

D'UNE PART 

Collège régional Bourgchemin 

Campus de Saint-Hyacinthe 

Nom du Collège 
ET 
D'AUTRE PART 

Syndicat des professionnels non-enseignants du 

Campus de Saint-Hyacinthe 

Nom du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: NM-17180-01 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. 



En foi de quoi 2> prties ont signé, ce 
du mois de 	4A(L4,11it4...;  1976. 

jour 

Pour lé Collège Syndicat 

our le Gouvernement du Québec 
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CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE: 

D'UNE PART , 

Collge d'enseignement général et professionnel de  

Shawinigan 

Nom du Collège. 

ET 
D'AUTRE PART 

Syndicat des professionnels du Cégep de 

Shawinigan 

Nom- du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: 	13324-4 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. 



Pour -le Syndicat 
4(  

P15ur le Collège 

• / 

Pour le Gouvernement du Québec 
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CONVENTION *COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE: 

D'UNE PART 

CEGEP de Lévis -Lauzon 

Nom du Collège 

ET 
D'AUTRE PART 

Le Syndicat des professionnels non-enséignanb du  

CEGEP de Lévis -Lauzon 

Nom du Syndicat 

Certificat d'accréetation numéro: 15668 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseigneMent général et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente. inter-
venue le trente, et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre•part. 

En foi de quoi les parties ont signé, ce 	  jour 
du mois de 	7:7r 	1976. 



Pour le Syndicat Pour le Collège 

our le Gouvernement du Québec 
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CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE: 

D'UNE PART 

COLLEGE D'ENSEIGNEMENT GENERAL ET PROFESSIONNEL 

DE MAISONNEUVE 

Nom du Collège 

ET 
D'AUTRE PART 

SYNDICAT DES PROFESSIONNELS DU COLLEGE DE MAISONNEUVE 

Nom du Syndicat 
Dossier: 13066-3 

Certificat d'accréditation numéro: Affaire: MR-020-12-73 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. 

En foi de quoi les parties ont signé, ce 	  jour 
du mois de ......, 	1976. 

- 	• 	' 



/ -elee"- C  

our le Syndicat 
(-- 

Pour tie Collège 

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE: 

D'UNE PART 

Collège d'enseignement général et professionnel de 

La Pocatière 

Nom du Collège 

• ET 
D'AUTRE PART • 

Syndicat des Professionnels non-enseignants du 

CEGEP de La Pocatièçe 

Nom du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: 	13857-3 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. 

En foi de quoi les parties ont, signé, ce 
du mois de 	septembre  1976. 

treizième (13e) 	jour 

  

Pour le Gouvernement du Québec 
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/ 

Pour le Collège Pour le Syndicat 

Pour le Gouvernement du Québec 
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CaVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE: 

D'UNE PART 

LE COLLEGE D'ENSEIGNEMENT GENERAL ET PROFESSION- 

NEL MONTMORENCY 

Nom du Collégé .  

ET 
D'AUTRE PART 

LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELS DU CEGEP 

MONTMORENCY 

Nom du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: MR - 083 - 05 - 75 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21,.SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente .et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. 

En foi de quoi les parties ont signé, ce 	treizième 	 jour 

du mois de  septembre 	1976. 



CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE: 

D'UNE PART 

COLLEGE DE ROSEMONT 

Nom du Collège 

ET 
D'AUTRE PART 

SYNDICAT DES PROFESSIONNELS DU CEGEP DE ROSEMONT  

.NoM du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: 	" 14127-3 

Les parties selon la Loi 'des 'Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch.. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels' 
salariés et des cadres du Québec . (C.S.N.), d'autre part. 

En foi de quoi les parties ont signé, ce 	dix-eptiremp 	jour 
du mois de 	eptembre  1 976. 

/ 

 

  

Pour le Collège Pour re—SyndiCat 

Pour le Gouvernement du Québec 
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Pour le Syndicat Pour le Collège 

En foi de quoi les parties ont signé, ce 	treizième 	jour 

du mois de  septembre 	1976. 

Pour le Gouvernement du Québec 
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. CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE:. 

D'UNE PART 

Le Collège André -Laurendeau 

• Nom du .Collège 

ET 
D'AUTRE PART 

Le Syndicat des Professionnels du Collège André -Laurendeau 

Nom du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: M-15962 -1'CDS MR-005-1-75 

Les parties selon la Loi. des Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue,le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. 



Pou le Syndicat 

,49 

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE: 

D'UNE PART 

LE.COLLEGE D'ENSEIGNEMENT GENERAL ET PROFESSIONNEL  

DE TROIS-RIVIERES 

Nom du Collège 

ET 
D'AUTRE PART 

LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELS. NON ENSEIGNANTS 

DU CEGEP DE TROIS-RIVIERES 

Nom du Syndicat 

Certificat d'accréditation numéro: 13313-3 
QR429 - 07 - 74 

Les parties selon la Loi des Collèges d'enseignement général et profes-
sionnel (Loi 21, SQ 1966-67 ch. 71 et amendements ou en vertu de la Loi 
91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent d'appliquer l'entente inter-
venue le trente et un (31) août 1976 entre la Fédération des cégeps et le 
Gouvernement du Québec d'une part, et la Fédération des professionnels 
salariés et des cadres du Québec (C.S.N.) d'autre part. 

En foi de quoi les parties ont signé, ce 	8e 	jour 
du mois de 	septembre 	1976. 

Pour le Gouvernement du Québec • 
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